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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, June 15, 2016
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:31 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Jim Munson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Hubley, Martin, Mockler, Munson, Nancy Ruth
and Ngo (7).

Other senators present: The Honourable Senators Gagné and
Omidvar (2).

In attendance: Julia Nicol and Jean-Philippe Duguay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Marcy Galipeau and Stéphanie Fillion,
Communications Officers.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 3, 2016, the committee continued its study
to monitor issues relating to human rights and, inter alia, to
review the machinery of government dealing with Canada’s
international and national human rights obligations. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 3.)

WITNESS:

Foundation for Defense of Democracies:

Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada).

The chair made a statement.

Ms. Saperia made a statement and answered questions.

At 12:35 p.m., the committee suspended.

At 12:41 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
proceeded in camera to consider a draft report.

It was agreed that senators’ staff be allowed to remain in the
room.

It was agreed that the draft report be adopted; and that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be empowered to
approve the final version of the report, and with any necessary
editorial, grammatical and translation changes required.

It was agreed that the chair be authorized to table the report in
the Senate, at the earliest opportunity.

At 1:19 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 15 juin 2016
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Jim Munson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Hubley, Martin, Mockler, Munson, Nancy Ruth et
Ngo (7).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénatrices Gagné et
Omidvar (2).

Également présents : Julia Nicol et Jean-Philippe Duguay,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement, et Marcy Galipeau et Stéphanie
Fillion, agentes de communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 3 février 2016, le comité continue à étudier l’évolution de
diverses questions ayant trait aux droits de la personne et
à examiner, entre autres choses, les mécanismes du gouvernement
pour que le Canada respecte ses obligations nationales et
internationales en matière de droits de la personne. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Fondation pour la défense des démocraties :

Sheryl Saperia, directrice des politiques (Canada).

Le président prend la parole.

Mme Saperia fait une déclaration et répond aux questions.

À 12 h 35, la séance est suspendue.

À 12 h 41, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
le comité poursuit à huis clos afin d’examiner un projet de
rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs puisse demeurer
dans la salle.

Il est convenu d’adopter le projet de rapport et d’autoriser le
Sous-comité du programme et de la procédure à approuver la
version finale du rapport, avec toutes les modifications à apporter
au texte, notamment de nature grammaticale, ainsi qu’à la
traduction.

Il est convenu d’autoriser le président à déposer le plus tôt
possible le rapport au Sénat.

À 13 h 19, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, June 22, 2016
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:32 a.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Jim Munson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Ataullahjan, Gagné, Hubley, Martin, Munson,
Nancy Ruth, Ngo and Omidvar (9).

In attendance: Julia Nicol and Jean-Philippe Duguay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 3, 2016, the committee continued its study
to monitor issues relating to human rights and, inter alia, to
review the machinery of government dealing with Canada’s
international and national human rights obligations. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 3.)

WITNESSES:

As an individual:

Vu minh Khanh, Human Rights Advocate.

VOICE Canada:

Hoi Trinh, Executive Director.

Global Affairs Canada:

Evelyn Puxley, Director, South East Asia and Oceania
Relations Division.

The chair made a statement.

Ms. Khanh and Mr. Trinh each made a statement and
answered questions.

At 12:26 p.m., the committee suspended.

At 12:32 p.m., the committee resumed.

Ms. Puxley made a statement and answered questions.

At 1:27 p.m., the committee suspended.

At 1:32 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
proceeded in camera to consider a draft report.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, April 14, 2016, the committee continued its study on
steps being taken to facilitate the integration of newly-arrived
Syrian refugees and to address the challenges they are facing,
including by the various levels of government, private sponsors

OTTAWA, le mercredi 22 juin 2016
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui à 11 h 32, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Jim Munson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Ataullahjan, Gagné, Hubley, Martin, Munson,
Nancy Ruth, Ngo et Omidvar (9).

Également présents : Julia Nicol et Jean-Philippe Duguay,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 3 février 2016, le comité continue à étudier l’évolution de
diverses questions ayant trait aux droits de la personne et
à examiner, entre autres choses, les mécanismes du gouvernement
pour que le Canada respecte ses obligations nationales et
internationales en matière de droits de la personne. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 3 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Vu minh Khanh, défenseure des droits de la personne.

VOICE Canada :

Hoi Trinh, directeur exécutif.

Affaires mondiales Canada :

Evelyn Puxley, directrice, Relations Asie du Sud-Est et
Océanie.

Le président prend la parole.

Mme Khanh et M. Trinh font une déclaration et répondent
aux questions.

À 12 h 26, la séance est suspendue.

À 12 h 32, la séance reprend.

Mme Puxley faite une déclaration et répond aux questions.

À 13 h 27, la séance est suspendue.

À 13 h 32, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
le comité poursuit à huis clos afin d’examiner un projet de
rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
14 avril 2016, le comité poursuit son étude sur les mesures prises
pour faciliter l’intégration des réfugiés syriens nouvellement
arrivés et les aider à surmonter les difficultés qu’ils vivent,
notamment par les divers ordres de gouvernement, les répondants
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and non-governmental organizations. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 4.)

It was agreed that senators’ staff be allowed to remain in the
room.

At 1:53 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Mark Palmer

Clerk of the Committee

du secteur privé et les organismes non gouvernementaux.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 4 des
délibérations du comité.)

Il est convenu que le personnel des sénateurs puisse demeurer
dans la salle.

À 13 h 53, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,

22-6-2016 Droits de la personne 8:5



REPORT OF THE COMMITTEE

Monday, June 20, 2016

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to table its

FOURTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, February 3, 2016 to study issues relating to human
rights and, inter alia, to review the machinery of government
dealing with Canada’s international and national human rights
obligations, now tables its interim report entitled: The Forgotten
Many: Human Rights and North Korean Defectors

Respectfully submitted,

JIM MUNSON

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le lundi 20 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne
a l’honneur de déposer son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
3 février 2016 à étudier l’évolution de diverses questions ayant
trait aux droits de la personne et à examiner, entre autres choses,
les mécanismes du gouvernement pour que le Canada respecte ses
obligations nationales et internationales en matière de droits de la
personne, dépose maintenant son rapport intérimaire intitulé :
Les nombreux oubliés : droits de la personne et transfuges
nord-coréens

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, June 15, 2016

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:31 a.m., in public, to monitor issues relating to human
rights and, inter alia, to review the machinery of government
dealing with Canada’s international and national human rights
obligations (topic: available economic levers to enhance respect
for human rights, including the Export and Import Permits Act);
and in camera for the consideration of a draft report on the
human rights situation and defections from North Korea.

Senator Jim Munson (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome, again, to the Senate Human Rights
Committee. We have been conducting a rather fascinating and
intricate study dealing with Canada’s international and national
human rights obligations as those issues relate to human rights.
We’re here to review the machinery of government dealing with
Canada’s human rights obligations.

As the witness will know, the topic has been the available
economic levers to enhance respect for human rights, including
the Export and Import Permits Act.

Our witness today, from the Foundation for Defense of
Democracies, is Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada).
Welcome to our committee. Just before we begin, the senators will
introduce themselves, starting with the deputy chair.

Senator Ataullahjan: Salma Ataullahjan, Ontario.

Senator Martin: Yonah Martin, British Columbia.

Senator Hubley: Elizabeth Hubley, Prince Edward Island.

Senator Ngo: Senator Ngo, from Ontario.

Senator Gagné: Raymonde Gagné, Manitoba.

Senator Omidvar: Ratna Omidvar, Ontario.

The Chair: I am Senator Munson from Ontario.

The floor is yours. Thank you very much for being with us.

Sheryl Saperia, Director of Policy (Canada), Foundation for
Defense of Democracies: Thank you, chair and honourable
senators, for inviting me here today.

I commend this subcommittee for turning its attention to the
promotion of human rights abroad. Multiculturalism, which,
according to many national polls, is one of the seminal elements
of Canadian pride and identity, is rooted in a respect for all
individuals regardless of personal backgrounds. This is precisely

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 15 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 31, en séance publique, pour surveiller
l’évolution de diverses questions ayant trait aux droits de la
personne et à examiner, entre autres choses, les mécanismes du
gouvernement pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la personne
(sujet : leviers économiques disponibles pour mieux faire respecter
les droits de la personne, notamment la Loi sur les licences
d’exportation et d’importation); puis, à huis clos, pour l’étude
d’une ébauche de rapport sur la situation des droits de l’homme et
les défections en Corée du Nord.

Le sénateur Jim Munson (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Soyez les bienvenus, encore une fois, au Comité
sénatorial permanent des droits de la personne. Nous avons fait
une étude plutôt fascinante et complexe des obligations nationales
et internationales du Canada en matière de droits de la personne.
Nous sommes ici pour examiner les mécanismes du gouvernement
touchant ces obligations du Canada.

Comme le témoin le sait sans doute, le sujet a été les leviers
économiques disponibles pour mieux faire respecter les droits de
la personne, notamment la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation.

Le témoin que nous accueillons, Mme Sheryl Saperia,
représente la Fondation pour la défense des démocraties, dont
elle est la directrice des politiques (Canada). Soyez la bienvenue.
Avant que nous ne commencions, les sénateurs se présenteront, en
commençant par la vice-présidente du comité.

La sénatrice Ataullahjan : Salma Ataullahjan, de l’Ontario.

La sénatrice Martin : Yonah Martin, de Colombie-
Britannique.

La sénatrice Hubley : Elizabeth Hubley, de l’Î le-du-
Prince-Édouard.

Le sénateur Ngo : Je suis le sénateur Ngo, de l’Ontario.

La sénatrice Gagné : Raymonde Gagné, du Manitoba.

La sénatrice Omidvar : Ratna Omidvar, de l’Ontario.

Le président : Je suis le sénateur Munson, de l’Ontario.

Je vous remercie d’être ici. Vous avez la parole.

Sheryl Saperia, directrice des politiques (Canada), Fondation
pour la défense des démocraties : Je vous remercie, monsieur le
président ainsi que vos collègues, de m’avoir invitée.

Je loue le sous-comité de s’intéresser à la promotion des droits
de la personne à l’étranger. Le multiculturalisme, qui, d’après de
nombreux sondages nationaux d’opinion, est l’un des éléments
marquants de la fierté et de l’identité canadiennes, est enraciné
dans le respect de chacun, quels que soient ses antécédents. C’est
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what human rights violators are lacking: a respect or even a basic
tolerance for those who are different from them. Ahmed Shaheed,
the UN’s Special Rapporteur on Human Rights in Iran,
recommends that every state keep urging that steps be taken to
strengthen the promotion and protection of human rights.

At the same time, we must be aware of the hazards of engaging
in the discourse of human rights when it comes to foreign states.
Authoritarian governments love nothing more than to accuse
liberal democratic countries of themselves being the human rights
abusers and to threaten retaliatory action.

While I firmly reject equating Saudi human rights abuses
against women, children and non-Sunnis with, for instance,
modern day Canadians’ treatment of indigenous peoples, where
recent governments have made genuine efforts to rectify past
wrongs, we nonetheless should approach the discussion of human
rights with caution.

One of the motivations behind this committee’s inquiry may
have been the $15 billion LAV trade deal with Saudi Arabia.
I join many Canadians in feeling a discomfort in exporting
military assets to one of the worst human rights violators, but
I feel compelled to highlight the greyness and complexity of
international politics. As reprehensible as Saudi Arabia is when it
comes to human rights violations, we cannot ignore that it acts as
a regional counterweight to an equally atrocious or even worse
human rights violator, the Islamic Republic of Iran.

To be clear, I’m not defending Saudi Arabia. But as Iran gets
stronger economically due to nuclear sanctions relief, even as it
wrongly imprisons Canadians, sponsors terrorism, illegally tests
ballistic missiles inscribed with ‘‘death to Israel’’ messages,
financially and militarily props up the Assad regime in Syria,
and brutally abuses the rights of various minorities, the
West simply cannot abandon Saudi Arabia in that nasty
neighbourhood.

I understand that the Export and Import Permits Act, or
EIPA, is of particular interest to the committee. While human
rights are not expressly mentioned in the act, they are a relevant
consideration. Section 7 allows the minister, in deciding whether
to issue a permit, to take into account whether the goods or
technology are prejudicial to the peace, security or stability in any
region or country.

Certainly, severe human rights violations could meet this
criterion. And the Export Controls Handbook states that exports
from Canada are not to be used to commit human rights
violations. If Parliament were to decide to make explicit reference
to human rights in the act itself, I have preliminarily identified a
few places where this could happen.

précisément ce qui fait défaut à ceux qui violent les droits de la
personne : le respect ou même un début de tolérance pour ceux
qui sont différents d’eux. Ahmed Shaheed, le rapporteur spécial
des Nations Unies sur la situation des droits de l’homme en Iran,
recommande à chaque État de continuer à pousser ce pays
à prendre des mesures pour renforcer la promotion et la
protection des droits de la personne.

En même temps, nous devons être conscients des dangers d’un
discours sur les droits de la personne à des États étrangers.
Les gouvernements autoritaires n’aiment rien de plus que
d’accuser les démocraties libérales de bafouer elles-mêmes les
droits de la personne et de les menacer de représailles.

Je récuse énergiquement l’affirmation selon laquelle les
violations des droits de la personne des femmes, des enfants et
des non-sunnites en Arabie saoudite, par exemple, équivalent au
traitement actuel des peuples autochtones par les Canadiens, alors
que les gouvernements récents ont déployé des efforts sincères
pour corriger les torts du passé. Nous devrions néanmoins
aborder la discussion des droits de la personne avec prudence.

L’une des motivations de votre étude peut avoir été la vente,
à l’Arabie saoudite, pour 15 milliards de dollars, de véhicules
blindés légers. L’exportation d’engins militaires à l’un des pires
violateurs des droits de la personne me met mal à l’aise, comme
beaucoup de Canadiens, mais je me sens obligée de souligner la
complexité de la politique internationale et ses grandes zones
grises. Autant l’Arabie saoudite est répréhensible, autant nous ne
pouvons pas ignorer son rôle de contrepoids régional d’un État
aussi atrocement et même plus violateur, la République islamique
d’Iran.

Soyons clairs : je ne prends pas la défense de l’Arabie saoudite.
Mais comme l’Iran se renforce économiquement en raison de
l’assouplissement des sanctions contre son programme nucléaire,
qu’il jette des Canadiens en prison sous de faux prétextes, qu’il
teste illégalement des missiles balistiques portant l’inscription
« Mort à Israël », qu’il soutient financièrement et militairement le
régime Assad de Syrie et qu’il abuse brutalement des droits de
diverses minorités, l’Occident ne peut simplement pas abandonner
l’Arabie saoudite dans cette région dangereuse.

Si j’ai bien compris, la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation vous intéresse particulièrement. Même si elle ne dit
rien expressément des droits de la personne, il faut les prendre en
considération. L’article 7 autorise le ministre, pour décider s’il
délivre la licence, à tenir compte, notamment, de la possibilité,
pour les marchandises ou les technologies d’être utilisées dans le
dessein de nuire à la paix, à la sécurité ou à la stabilité d’une
région du monde ou d’un pays.

Il est sûr que les violations graves des droits de la personne
pourraient répondre à ce critère. Et le Manuel des contrôles
à l’exportation déclare que les exportations canadiennes ne
doivent pas servir à violer les droits de la personne. Si le
Parlement décidait de mentionner explicitement les droits de la
personne dans la loi, j’ai d’avance trouvé quelques endroits où il
pourrait le faire.
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A new paragraph in section 3(1), section 7(1.01)(b), in the
regulations under the Act and in a very egregious case, section 4,
which covers Area Control Lists, could also be impacted by
a human rights assessment.

Besides amending the act, we must also ask if the enforcement
of existing export restrictions and other sanctions is adequate.
In 2014, I wrote an article flagging a report by David Albright,
a physicist who founded the Institute for Science and
International Security, ISIS, in Washington, D.C. This report,
written at the height of Canadian and international sanctions
against Iran, noted the widespread suspicion that Iran exploits
Canada as a source of sanctioned goods. Albright further asserted
that Canada’s export control efforts and laws against sanctioned
countries such as Iran are rudimentarily enforced at best.
The country is ripe for exploitation by illicit procurement
networks and agents seeking to take advantage of a lack of
knowledge and seriousness by industry concerning these
regulations.

In April 2014, Lee Specialties Ltd. of Alberta pled guilty to
charges and was fined $90,000 for unlawful exports of dual-use
goods to Iran. This was one of only a handful of export
compliance cases prosecuted by Canada.

Albright recommended that authorities make examples of
companies with fines higher than $90,000 and include significant
incarceration in relevant laws as a penalty for these types of
crimes. In 2014, Lee Specialties had an estimated annual revenue
of nearly $29 million. The comparably low penalty was unlikely to
deter other companies from similar wrongdoing.

In EIPA, under section 19, a person who contravenes the act
and is guilty of an offence punishable on summary conviction is
liable to a fine not exceeding $25,000 or to no more than
12 months in prison. An indictable offence leads to a fine at the
discretion of the court or to a term of imprisonment not exceeding
ten years.

It would be useful to review the number of prosecutions that
have taken place under EIPA and the amounts of fines levied in
order to determine whether effective enforcement is taking place.

Setting aside enforcement and getting back to the law itself,
I would like to draw your attention to U.S. policy on exports and
human rights. In the context of the export administration

Un nouvel alinéa dans l’article 3(1), l’alinéa 7(1.01)b), les
règlements sous le régime de la loi et un cas très évident,
l’article 4, qui porte sur la liste des pays visés. Tous ces passages
pourraient être invoqués par suite d’une évaluation des droits de
la personne.

Outre la modification de la loi, nous devons aussi nous
demander si l’application des restrictions en vigueur des
exportations et d’autres sanctions est suffisante. En 2014, j’ai
rédigé un article dans lequel je signalais un rapport du physicien
David Albright, le fondateur de l’Institute for Science and
International Security, l’ISIS, à Washington. Ce rapport, rédigé
alors que les sanctions canadiennes et internationales contre l’Iran
étaient les plus rigoureuses, notait qu’on soupçonnait
généralement que l’Iran exploitait le Canada comme source de
marchandises sanctionnées. Albright affirmait de plus que les
efforts du Canada pour contrôler ses exportations et que ses lois
contre les pays sanctionnés tels que l’Iran n’étaient appliquées, au
mieux, que de façon rudimentaire. Le Canada est une belle poire
bien mûre pour les réseaux et les agents d’acquisitions illicites qui
cherchent à profiter de la désinvolture de l’industrie et de son
ignorance de ces règlements.

En avril 2014, Lee Specialties Ltd., en Alberta, s’est reconnu
coupable des accusations portées contre lui et a été condamné
à 90 000 $ d’amende pour exportation illégale de marchandises
à double usage vers l’Iran. Cette poursuite a été l’une des rares
qu’a intentées le Canada pour faire respecter les lois en matière
d’exportation.

Albright a recommandé que les autorités fassent des exemples
de ces entreprises en les condamnant à des amendes supérieures
à 90 000 $ et qu’elles prévoient de longues peines d’incarcération
dans les lois pertinentes pour sanctionner ces types de crimes.
On estime que, en 2014, le revenu annuel de Lee Specialties a été
de près de 29 millions de dollars. L’amende relativement légère
n’était pas susceptible de dissuader d’autres entreprises de
commettre des actes répréhensibles semblables.

D’après l’article 19 de la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation, quiconque contrevient à la loi encourt sur
déclaration de culpabilité par procédure sommaire une amende
maximale de 25 000 $ et un emprisonnement maximal de 12 mois
ou l’une de ces peines. La déclaration de culpabilité par mise en
accusation encourt une amende dont le montant est fixé par le
tribunal et un emprisonnement maximum de 10 ans ou l’une de
ces peines.

Il serait utile d’examiner le nombre de poursuites intentées sous
le régime de la loi et le montant des amendes prélevées, pour
déterminer si l’application de la loi est efficace.

Pour revenir à la loi elle-même, en faisant abstraction des
mesures pour la faire respecter, je voudrais attirer votre attention
sur la politique américaine relative aux exportations et aux droits
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regulations, which are promulgated under the authority of the
Export Administration Act, there is a section on items related to
crime control and detection. It begins with these words:

In support of U.S. foreign policy to promote the observance
of human rights throughout the world, a license is required
to export and reexport crime control and detection
equipment, related technology and software . . .

The regulations specifically state that the judicious use of
export controls is intended to deter the development of
a consistent pattern of human rights abuses, distance the United
States from such abuses and avoid contributing to civil disorder in
a country or region.

Another facet of the American system to note for this
committee, as greater transparency and clearer standards in the
Canadian decision-making process may be desirable, is that the
Department of State annually compiles country reports on human
rights practices for submission to congress. The factual
information presented in these reports is a significant element in
export licensing recommends made by the Department of State.

I will also note the U.S. International Religious Freedom Act
of 1998, which calls on the President to take diplomatic or other
appropriate action with respect to any country engaged
in systematic, egregious violations of religious freedom
accompanied by flagrant denials of the rights to life, liberty or
the security of persons. For such countries, IRFA provides that
the Department of Commerce must restrict export of items on the
Commerce Control List for reasons of crime control and
detection and require export licences for items that are being
used or intended to be used to carry out particularly severe
violations of religious freedom.

Looking beyond the Export and Import Permits Act, Canada
has and could have in place other measures to enhance respect for
human rights in foreign countries.

Currently, sanctions under the Special Economic Measures Act
can be imposed by Canada for two purposes: to implement an
international resolution to take economic action against a foreign
state, and to respond to a grave breach of international peace and
security that has resulted or is likely to result in a serious
international crisis. SEMA has already been used to penalize the
Governments of Syria, Zimbabwe and Burma for their human
rights abuses. Nonetheless, it may be worthwhile to amend
SEMA to include severe human rights abuses as explicit
additional grounds for sanctions. I realize that the Justice for
Victims of Corrupt Foreign Officials Bill, the proposed Sergei
Magnitsky law, proposes just such a change in SEMA.

de la personne. Dans le contexte des règlements sur
l’administration des exportations, promulgués sous le régime de
la loi américaine Export Administration Act, une partie porte sur
les articles servant à déceler et à combattre la criminalité. Elle
commence ainsi :

Conformément à la politique étrangère des États-Unis
visant à promouvoir le respect des droits de la personne
dans le monde, un permis est exigé pour l’exportation et la
réexportation de l’équipement servant à détecter et
à combattre la criminalité, des technologies et des logiciels
connexes...

Les règlements précisent que l’utilisation judicieuse de mesures
de contrôle des exportations vise à décourager les violations
constantes des droits de la personne, à distancer les États-Unis de
ces violations et à éviter de contribuer aux troubles civils dans un
pays ou une région.

Une autre facette du système américain, que le comité voudra
bien noter, puisqu’une plus grande transparence et des normes
plus claires peuvent être souhaitables dans le processus canadien
de prises de décisions, est que le département d’État rédige des
rapports annuels sur les pratiques des pays en matière des droits
de la personne pour les soumettre à l’examen du Congrès.
Les faits exposés dans ces rapports influent notablement sur les
recommandations que formule le département d’État sur
l’attribution des licences d’exportation.

Je ferai aussi remarquer que l’International Religious Freedom
Act de 1998 enjoint au Président de prendre des mesures
diplomatiques ou toute autre mesure appropriée contre tout
pays qui viole de manière systématique et flagrante la liberté
religieuse tout en niant de manière flagrante le droit à la vie, à la
liberté ou à la sécurité. Cette loi prévoit que le ministère américain
du Commerce doit limiter les exportations, vers ces pays,
d’articles servant à détecter et à combattre la criminalité et
figurant sur la Commerce Control List et elle exige des permis
d’exportation pour les articles utilisés ou destinés à être utilisés
pour commettre des violations particulièrement graves de la
liberté religieuse.

Outre la Loi sur les licences d’exportation et d’importation, le
Canada dispose et pourrait disposer d’autres mesures pour
renforcer le respect des droits de la personne à l’étranger.

Actuellement, il peut imposer des sanctions sous le régime de la
Loi sur les mesures économiques spéciales pour deux motifs :
mettre en œuvre une résolution internationale de prise de mesures
économiques contre un État étranger; réagir à une atteinte grave
contre la paix et la sécurité internationales ayant entraîné ou
susceptible d’entraîner une grave crise internationale. Le Canada
s’est déjà servi de cette loi pour pénaliser les gouvernements de la
Syrie, du Zimbabwe et de la Birmanie pour leurs violations des
droits de la personne. Il peut néanmoins valoir la peine de
modifier la loi pour y inclure les infractions graves contre les
droits de la personne comme motifs supplémentaires explicites des
sanctions. Je sais que le projet de loi sur la justice pour les victimes
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As my colleague, Mark Dubowitz, suggested to you recently,
under SEMA Ottawa could impose human rights sanctions on the
state organs responsible for institutionalized human rights abuses
in a particular country as well as the individuals who work for
these state organs. In Iran, for instance, Canada should single out
those institutions, such as prisons or military bases, at which
abuses like torture and arbitrary detention occur, including Evin
Prison, where Canadian Zahra Kazemi was held and tortured and
ultimately killed, and where Concordia Professor, Homa
Hoodfar, is currently being detained without access to legal or
consular services.

Both Canada and the United States should consider legislation
targeting corruption in all state sponsors of terrorism. The link
between the funds generated from corruption and the sponsorship
of terrorism by these regimes is well documented. The Magnitsky
law is one mechanism that could be used to target corruption.
That legislation authorizes sanctions not only against human
rights violators but also against government officials and their
associates responsible for or complicit in significant corruption.

Focusing on corruption is important because authoritarian
leaders paint civil society groups as foreign agents, pass laws
to regulate these groups and cast themselves as defenders of
traditional values against a decadent and deviant West. They have
a more difficult time, however, using ideological, cultural or
nationalist arguments to justify thievery.

Lastly, to the extent that the safety and security of the person is
a fundamental human right and is threatened by terrorist
violence, the government’s ability to designate states as
sponsors of terror, and groups or individuals as listed entities, is
also relevant. By designating a state as a sponsor of terror, its
immunity in a Canadian court is lifted, and private citizens can
use civil suits as economic levers to encourage a change in the
state’s behaviour. Once an entity is listed under the Criminal
Code, Canadians are prohibited from having any financial
dealings with them.

Thank you again for the opportunity to appear before you
today. I look forward to your questions.

The Chair: Thank you very much for this informative
testimony.

We will go to questions with Senator Ataullahjan, Deputy
Chair of the Committee,

Senator Ataullahjan: On June 8, a witness before the committee
testified that while human rights are an important consideration
in the implementation of sanctions, there are often other
competing factors or conflicting interests to consider that can
be difficult to balance in the decision-making process. He went on

de dirigeants étrangers corrompus, la loi de Sergueï Magnitski,
propose une telle modification de la Loi sur les mesures
économiques spéciales.

Comme mon collègue Mark Dubowitz vous l’a proposé,
récemment, Ottawa pourrait, sous le régime de cette loi,
imposer des sanctions aux organes étatiques responsables
d’infractions systématiques aux droits de la personne dans un
pays particulier, ainsi qu’à leurs employés. En Iran, il pourrait,
par exemple, choisir des établissements comme des prisons ou des
bases militaires, où se pratiquent la torture et la détention
arbitraire, notamment la prison d’Evin où la Canadienne Zahra
Kazemi a été détenue, torturée et finalement assassinée et où la
professeure de Concordia Homa Hoodfar est actuellement
détenue sans pourvoir consulter un avocat ou les services
consulaires.

Le Canada et les États-Unis devraient envisager de promulguer
des lois visant la corruption dans tous les États qui commanditent
le terrorisme. Le lien entre les fonds produits par la corruption et
la commandite du terrorisme par ces régimes est bien établi. La loi
Magnitski pourrait servir à cibler la corruption. Ce projet de loi
autorise la prise de sanctions non seulement contre les violateurs
des droits de la personne, mais aussi contre les fonctionnaires et
leurs associés qui sont des agents ou des complices d’actes
importants de corruption.

Il est important de se concentrer sur la corruption, parce que
les chefs autoritaires font passer les groupes de la société civile
pour des agents de l’étranger, ils les visent par des lois tout en se
présentant comme les défenseurs des valeurs traditionnelles contre
un Occident déviant et décadent. Il leur est cependant plus difficile
de justifier leurs déprédations par des arguments idéologiques,
culturels ou nationalistes.

Enfin, dans la mesure où la sécurité et la sûreté de la personne
sont un droit humain fondamental, menacé par la violence
terroriste, il est également utile, pour le gouvernement, de pouvoir
désigner des États comme commanditaires de la terreur ou des
groupes ou des individus comme entités inscrites. L’État ainsi
désigné perd son immunité judiciaire au Canada, et un citoyen
peut le faire changer de comportement en intentant contre lui une
poursuite civile agissant comme levier économique. Toute
opération financière entre l’entité inscrite conformément au
Code criminel et un Canadien est interdite.

Merci encore une fois de votre invitation. J’ai hâte de répondre
à vos questions.

Le président : Je vous remercie de ce témoignage instructif.

Passons aux questions. D’abord celles de la sénatrice
Ataullahjan, vice-présidente du comité.

La sénatrice Ataullahjan : Le 8 juin, un témoin nous a dit que
même si les droits de la personne étaient un élément important
à prendre en considération dans la mise en œuvre de sanctions, il
en est souvent de même pour d’autres facteurs ou intérêts,
contraires ou divergents, difficiles à concilier dans le processus de
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to say that circumstances may sometimes force us to make
common cause with governments that we might have issues with,
especially in respect of their stance on human rights.

To what extent should human rights be a determining factor
for Canada in the application of sanctions and where should
human rights stand in the hierarchy of competing interests?

Ms. Saperia: That’s a very good but difficult question.
It depends on which act we’re talking about to determine how
much considerations of human rights should weigh in any
particular assessment. I articulated the difficulty and the
competing interest, for instance, with regard to Saudi Arabia.
This is not for an instant to forgive their absolutely terrible
human rights violations, but to recognize that they actually might
need our help in remaining that regional counter-balance to an
equally bad human rights violator in the form of Iran.

Again, different pieces of legislation will be more applicable at
different times. Human rights abuses — egregious and systematic
human rights violations — should play a greater role in the
application of SEMA sanctions on various countries. When it
comes to the Export and Import Permits Act, there should be
quite a bit of flexibility in the hands of government, our
government, to determine, even in the case of a human rights
violating country, which items are still appropriate to export to
them and which ones are not. It’s a little bit more sensitive.
But SEMA is a really useful piece of legislation to deal with
human rights abuses.

I’m very interested in the Magnitsky law and truly look
forward to that bill being studied in the House of Commons and
the Senate. I saw a recent article, I think it was today, that the
house Foreign Affairs Committee is becoming more open to
looking at this law, and I welcome that news.

Senator Ataullahjan: My understanding of the $15 billion trade
deal with Saudi Arabia is that once we supply them, we don’t
have a say in how the arms are used or how the LAVs are used.
They can use them against their own people and they can use
them in Yemen.

I understand that once a contract is done, we really have no say
and no control.

Ms. Saperia: There is a certain amount of say. I actually found
the testimony of some departmental officials in one of your
previous hearings to be quite enlightening in that regard because
the end use and the end-user are critical elements of the
decision-making process. I believe they highlighted the fact that
a contract can be cancelled or suspended if their word is not kept
and that certain certificates need to be signed.

décision. Il est allé jusqu’à dire que les circonstances peuvent
parfois nous obliger à faire cause commune avec des États avec
lesquels nous pourrions être en froid, particulièrement en raison
de leur position sur les droits de la personne.

Dans quelle mesure les droits de la personne devraient-ils être
déterminants pour les sanctions canadiennes et où ces droits
devraient-ils se situer dans l’échelle des intérêts divergents?

Mme Saperia : C’est une excellente question, mais il est difficile
d’y répondre. Ça dépend de la loi qu’on invoque pour une
situation donnée. J’ai montré la difficulté et la divergence des
intérêts, par exemple, dans le cas de l’Arabie saoudite. Il ne s’agit
aucunement, ne serait-ce qu’un instant, de pardonner à ce pays ses
violations absolument terribles des droits de la personne, mais de
reconnaître qu’il pourrait avoir besoin que nous l’aidions
à continuer à jouer son rôle de contrepoids régional d’un
violateur aussi coupable que lui, l’Iran.

Encore une fois, différentes lois se prêteront mieux à la
situation selon le moment. Les violations flagrantes et
systématiques des droits de la personne devraient jouer un rôle
plus important dans l’application de sanctions sous le régime de la
Loi sur les mesures économiques spéciales à divers pays.
Pour l’application de la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation, le gouvernement, notre gouvernement, devrait
avoir une bonne marge de manœuvre, même dans le cas d’un pays
qui violerait les droits de la personne, pour déterminer les
marchandises qu’il reste convenable d’y exporter et celles pour
lesquelles ce ne l’est plus. C’est un peu plus délicat. Mais la Loi sur
les mesures économiques spéciales est vraiment utile pour
s’attaquer aux violations des droits de la personne.

La Loi de Magnitski a vraiment piqué mon intérêt, et j’ai bien
hâte qu’on en étudie le projet à la Chambre et au Sénat.
Récemment, je pense que c’est aujourd’hui, j’ai lu que le comité
des affaires étrangères est de plus en plus disposé à examiner ce
projet de loi. Je suis heureuse de cette nouvelle.

La sénatrice Attaullahjan : Ce que j’ai cru comprendre,
relativement au contrat de 15 milliards avec l’Arabie saoudite,
qu’après la livraison des armes ou des véhicules, nous n’avons
plus rien à dire sur la façon dont ils sont utilisés. Ils peuvent servir
contre les habitants du pays ou être employés au Yémen.

Si le contrat est rempli, nous n’avons rien à dire ni contrôle
à exercer.

Mme Saperia : On a un certain mot à dire. En fait, des
témoignages de fonctionnaires dans l’une de vos séances
antérieures m’ont semblé tout à fait instructifs à cet égard,
parce que l’utilisation finale et l’utilisateur final sont déterminants
dans la prise de décisions. Je pense qu’ils ont montré qu’on
pouvait résilier un contrat ou le suspendre en cas de manquement
à la parole donnée et qu’il fallait aussi signer certains certificats.
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I am not in favour of this deal, per se. I feel like I’m walking
this very fine line because I carry such a fundamental discomfort
about it on the one hand. But again, who is Saudi Arabia fighting
in Yemen? In large part it’s Iran. All of these examples are
different manifestations of a larger conflict playing out there.

No, I don’t want to send exports to Saudi Arabia. But at the
same time, one of my colleagues recently discovered that U.S.
taxpayers are inadvertently funding $1.7 billion to Iran’s military.
This had to do with a certain payout that just took place, but it
was not intended to go to Iran’s military. If that is happening,
then how can the West leave Saudi Arabia, which is more of an
ally, alone in that neighbourhood?

It’s all ugly and nasty. And I am not taking sides, I am only
highlighting the realpolitik of it all.

Senator Ngo: I want to follow up before I ask my questions.

If what you say is the case, do you think there is enough
restriction or transparency in the authorization process to prevent
a Canadian company from cooperating with a repressive
government known for its human rights violations?

Ms. Saperia: Are you referring specifically to the Export and
Import Permits Act?

Senator Ngo: That’s right.

Ms. Saperia: We both know that in the EIPA there is no
reference to human rights violations. The question is: Does the
system contain enough guidance when it comes to human rights
violations? I think some would say that the very fact that this deal
with Saudi Arabia went through demonstrates that there isn’t
enough by way of restriction when it comes to human rights
considerations.

For your benefit, I identified a number of places where, if
Parliament did feel that human rights should be more explicitly
referenced, I thought the amendments would go. I mentioned
those in my remarks. I can go through them with you or you can
have us follow up at any time.

Again, I don’t have a problem with including greater reference
to human rights considerations, but I also want to ensure that
there is flexibility in the decision-making process. Decisions
should still be made on a case-by-case basis, but perhaps it should
be more deeply codified that human rights considerations must
take place.

I do like, in the United States, that they have those annual
reports on the human rights in a particular country because
I think part of our issue is we don’t know what information is
being shared with the Minister of Foreign Affairs in these
decisions being made. When these reports are public and are
contributed to by NGOs, by diplomatic missions, at least we’re all

Je ne suis pas en faveur de ce contrat en soi. D’une part,
j’estime que je dois me montrer très prudente, en raison de
l’inconfort viscéral qu’il me fait ressentir. Mais, encore une fois,
qui l’Arabie saoudite combat-elle au Yémen? L’Iran, en grande
partie. Tous ces exemples sont différentes manifestations d’un
conflit plus général engagé là-bas.

Non, je ne veux pas envoyer d’exportations vers l’Arabie
saoudite. Mais, en même temps, l’un de mes collègues vient de
découvrir que les contribuables américains, par inadvertance,
avaient récemment versé 1,7 milliard de dollars aux militaires de
l’Iran. Dans ce cas, comment, alors, l’Occident peut-il laisser
l’Arabie saoudite seule dans cette situation, elle qui est plus
qu’une alliée?

C’est laid, c’est dangereux. Je ne prends pas parti. Je mets
seulement en relief la realpolitik qu’impose l’ensemble des
circonstances.

Le sénateur Ngo : Je tiens à suivre le même filon avant de poser
mes questions.

Si vous dites vrai, pensez-vous que le processus d’autorisation
est suffisamment limité ou transparent pour empêcher une
entreprise canadienne de collaborer avec un gouvernement
répressif, réputé pour ses violations des droits de la personne?

Mme Saperia : Faites-vous précisément allusion à la Loi sur les
licences d’exportation et d’importation?

Le sénateur Ngo : C’est exact.

Mme Saperia : Nous savons vous et moi que la LLEI ne fait
pas référence aux violations des droits de la personne. La question
qui se pose est donc la suivante : l’encadrement du système est-il
suffisant en matière de violations des droits de la personne?
Je pense que certains diront que le seul fait que cette transaction
ait été conclue avec l’Arabie saoudite prouve qu’il n’y a pas assez
de restrictions relativement aux droits de la personne.

J’ai repéré pour vous un certain nombre de dispositions de la
loi qui pourraient être modifiées si le Parlement estime qu’il faut
y mentionner explicitement les droits de la personne. J’en ai parlé
au cours de ma présentation. Je peux les passer en revue avec
vous, ou vous pouvez communiquer avec nous n’importe quand
pour faire un suivi.

Comme je l’ai déjà dit, je n’ai aucune objection à ce qu’on fasse
davantage allusion aux droits de la personne dans la loi, mais je
tiens aussi à ce que le processus décisionnel conserve une certaine
souplesse. Il faut continuer de prendre les décisions au cas par cas,
mais il serait peut-être souhaitable que le respect des droits de la
personne soit inscrit plus clairement dans la loi.

J’aime bien les rapports annuels qui sont produits aux
États-Unis sur les droits de la personne dans des pays donnés,
parce que, selon moi, une partie du problème repose sur le fait que
nous ignorons quels renseignements sont transmis au ministre des
Affaires étrangères lorsque des décisions sont prises. Quand des
rapports auxquels des ONG et des missions diplomatiques
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working from the same framework. I wonder if Canada could
benefit from an annual reporting mechanism that might be
similar.

Senator Ngo: If that’s the case, then how should the 1986
export control guidelines change so that we can do a better job in
assessing the possibility of the misuse of exported goods that are
purchased by authoritarian regimes? How do we change it?
It’s outdated; it’s 30 years ago.

Ms. Saperia: Right. You’re referring to the cabinet policy.

Senator Ngo: Yes.

Ms. Saperia: Again, I think that, instead of doing it through
policy, it could be done through explicit regulations under the act
because, of course, the act does provide for the possibility of
regulations being created. I think that might be a more useful and
more public way of updating the system, and I think that there are
provisions within the act itself that could also be amended to
explicitly mention human rights.

I would do it less on the cabinet policy side and more within
the public realm so that everybody is working on the same page.

Senator Omidvar: I find your report fascinating. I want to draw
your attention to the section in your report relating to the U.S.
regulations and processes. We, in Canada, as you can imagine,
have a certain idea of ourselves— it’s maybe outdated— that we
are at the forefront of protection. We are a little smug about
comparisons with the United States in particular.

I know you are suggesting that we borrow from some of the
robustness that’s embedded in the U.S. regulations. I want to ask
you whether the sale that we have completed with Saudi Arabia of
the LAVs would have gone through in the United States, given
these current regulations.

Ms. Saperia: That’s a really interesting question. I don’t know
the answer to it. Certainly, the fact that Saudi Arabia would have
been listed as a top human rights violator would surely have
figured into the decision making, but I’m sure that it did in
Canada too.

The government has, at no time, denied the fact that Saudi
Arabia has a problem with human rights violations. It proceeded
anyway. And so the question is: What factors were taken into
account in that decision?

I’m Canadian. I work on Canadian policy. I don’t know what
the United States would have decided. But, again, given politics,
given the ugliness of politics, I wonder if the decision would have
been the same.

contribuent sont rendus publics, tout le monde travaille au moins
à partir des mêmes renseignements. Je me demande si des rapports
annuels semblables seraient utiles au Canada.

Le sénateur Ngo : Dans ce cas, comment peut-on modifier les
lignes directrices établies en 1986 pour surveiller les exportations
de façon à mieux évaluer la possibilité que les biens exportés
acquis par des régimes autoritaires soient utilisés à mauvais
escient? Quelles modifications doit-on apporter aux lignes
directrices? Elles ont déjà 30 ans et elles sont désuètes.

Mme Saperia : Exactement. Vous parlez de la politique du
Cabinet, n’est-ce pas?

Le sénateur Ngo : Oui.

Mme Saperia : Comme je le disais, je pense qu’au lieu
d’intervenir au moyen d’une politique, cela pourrait être prescrit
explicitement dans les règlements découlant de la loi, puisque
cette dernière prévoit la possibilité de créer des règlements.
Je pense que ce serait un moyen plus utile pour moderniser le
système de façon publique. Il y a aussi certaines dispositions de la
loi qui pourraient être modifiées pour y mentionner explicitement
les droits de la personne.

J’aurais tendance à agir davantage dans le domaine public
qu’au moyen d’une politique du Cabinet afin que tout le monde
soit sur la même longueur d’onde.

La sénatrice Omidvar : Je trouve votre rapport fascinant.
J’aimerais attirer votre attention sur la section portant sur les
règlements et les processus en vigueur aux États-Unis. Comme
vous vous en doutez, au Canada, nous avons de nous-mêmes
l’image— qui est peut-être désuète— de joueurs de premier plan
en matière de protection. Nous sommes un peu prétentieux quand
on nous compare à d’autres pays, surtout aux États-Unis.

Je sais que vous suggérez que nous reprenions certains éléments
rigoureux qui font partie intégrante des règlements américains.
Je veux vous demander si, compte tenu de ces règlements, la vente
de VBL que nous avons conclue avec l’Arabie saoudite aurait été
autorisée aux États-Unis.

Mme Saperia : C’est une question très intéressante, mais
à laquelle je ne peux pas répondre. Le fait que l’Arabie saoudite
ait figuré dans la liste des principaux pays qui ne respectent pas les
droits de la personne aurait certainement influencé la prise de
décisions, mais je suis certaine que cela a aussi exercé une
influence au Canada.

Le gouvernement n’a jamais nié le fait que le respect des droits
de la personne est problématique en Arabie saoudite.
Il a toutefois décidé de poursuivre la transaction malgré tout.
La question qui se pose est donc la suivante : quels facteurs ont
été pris en considération dans cette décision?

Je suis Canadienne et mon travail porte sur la politique
publique canadienne. Je ne sais pas ce que les États-Unis auraient
décidé. Là encore, compte tenu des considérations politiques,
dans ce qu’elles ont d’odieux, je me demande si la décision
n’aurait pas été la même.
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Senator Omidvar: Well, the United States does export arms to
Saudi Arabia, regardless of the —

Ms. Saperia: Exactly. And they are more official allies.
With the nuclear deal that was reached with Iran, there were a
lot of assurances the U.S. made to Saudi Arabia that ‘‘we are not
going to abandon you.’’ It is possible that the deal would have
proceeded, but I can’t speak for the U.S. government on this issue
obviously. I think it highlights the very real difficulties in making
these decisions.

Senator Omidvar: So rules and regulations and annual reports
can only go so far.

Ms. Saperia: They can only go so far. It says that they would
figure heavily in the decision-making process. Then, there are
certain items. For instance, one of the things I made special
note of were the items related to crime control and detection.
That really has to do with what a government is using against its
own people, how a government responds to its criminals, right,
and whether they’re real criminals or criminals by a very different
standard than our own.

So I think that, when it comes to exporting items that have no
other application but to repress its citizens, then they would surely
be much more restricted, for sure, in the U.S. about what they
would be sending, but, when it comes to a regional fight, maybe
it’s a little bit more complicated.

Senator Martin: Thank you for your presentation.

I was listening to your presentation and the fact that the trade
deal with Saudi Arabia is $15 billion in value and the penalty that
you refer to in April 2014 to Lee Specialties Ltd. was $90,000,
compared to their annual revenue of $29 million. This is quite
a contrast.

Ms. Saperia: Correct.

Senator Martin: You do talk about the penalties, but, when
we’re talking about $15 billion or such large numbers, it seems
that, as to the penalties, no matter how high, unless they’re really
high, which then runs the risk of capturing too much, it is quite
a challenge to determine how to balance penalties with flexibility.
Can you talk a little bit more about that, please?

Ms. Saperia: Sure, with pleasure.

La sénatrice Omidvar : Il est vrai que les États-Unis exportent
des armes vers l’Arabie saoudite, malgré le...

Mme Saperia : Exactement. En outre, ils sont des alliés plus
officiels que nous. À la suite de l’accord sur le programme
nucléaire en Iran, les États-Unis ont maintes fois assuré à l’Arabie
saoudite qu’ils n’allaient pas l’abandonner. Il est probable que
cette transaction aurait eu lieu, mais je ne peux évidemment pas
parler au nom du gouvernement américain. Je pense que ce cas
met en lumière les difficultés bien réelles que comportent ces
décisions.

La sénatrice Omidvar : Il y a donc des limites à ce que peuvent
faire des règles et des règlements.

Mme Saperia : Ils comportent effectivement des limites, mais
ils compteraient pour beaucoup dans le processus décisionnel.
Il faut aussi tenir compte de certains éléments, notamment en ce
qui concerne la détection des crimes et la lutte contre ceux-ci,
comme je l’ai spécialement souligné. Il s’agit en fait d’établir
les mesures qu’un gouvernement emploie contre sa propre
population, la façon dont ce gouvernement traite ses criminels,
et si ces derniers sont de véritables criminels ou s’ils le sont en
fonction d’une norme très différente de la nôtre.

Je pense donc que l’exportation par les États-Unis de biens qui
ne servent à rien d’autre qu’à réprimer la population ferait
certainement l’objet de restrictions beaucoup plus sévères pour ce
qui est des produits envoyés, mais quand on parle de conflits
régionaux, les choses sont peut-être un peu plus compliquées.

La sénatrice Martin : Je vous remercie pour votre exposé.

Au cours de votre présentation, vous avez dit que la valeur de
l’accord commercial avec l’Arabie saoudite était de 15 milliards de
dollars. Vous avez aussi indiqué que l’amende imposée en avril
2014 à Lee Specialties Ltd s’élevait à 90 000 $, alors que le revenu
annuel de l’entreprise était de 29 millions de dollars. C’est toute
une différence.

Mme Saperia : C’est exact.

La sénatrice Martin : Vous abordez le sujet des amendes, mais
quand on parle d’un accord de l’ordre de 15 milliards de dollars,
peu importe le montant des amendes, à moins qu’elles ne soient
vraiment imposantes, auquel cas elles risquent de ratisser trop
large, il est très difficile de trouver un juste équilibre entre les
sanctions et la souplesse. Pourriez-vous fournir un peu plus de
détails à ce sujet?

Mme Saperia : Certainement, avec plaisir.
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To be clear, in the Lee Specialties case, they were prosecuted
under SEMA, not under the Export and Import Permits Act.
Nonetheless, it did have to do with export compliance, so I
felt that it was still quite relevant here. And there are still
only a handful of these types of export compliance cases.

But, yes, the fine was very low compared to their revenue.
Then it becomes just a cost of doing business, that it’s more
economical to breach Canadian law than to cancel a business
deal.

When the math runs that way, again, when it comes to
sanctions, we want to make sure that Canadian companies,
Canadian private citizens, are buying into the system.

I am not sure what the numbers are with regard to EIPA, but
I think that this would be something that perhaps the Library of
Parliament could look into. I think it would be a really useful
exercise because, if there are only a handful of cases, then we
know that it’s not necessarily the law that’s the problem; it’s the
enforcement of it.

I believe that, in the last budget, the government actually set
aside more money for the enforcement of export and imports, and
I think that’s really important. Whether it’s enough, whether it’s
doing its job, remains to be seen, but I do think that that’s a big
issue.

In terms of the $15 billion, again, money talks. I’m worried
because, as I’m speaking, I feel like I’m defending this deal, and
I don’t want to be the person doing that at all. But, for many
Canadians, the economy still remains a number one priority issue.
Again, that may be one of the factors that the government took
into account when making their decision, rightly or wrongly.

Senator Martin: This is the great challenge of doing what is in
the best interests of Canada, as well as upholding our principles
and valuing human rights, but I was also noticing that, for the
Area Control List, now there’s one country.

Ms. Saperia: Right, because the government has indicated that
Belarus had been taken off.

Senator Martin: We are actually, interestingly, going to be
looking at a report that we undertook recently, looking at the
human rights situation in North Korea and the defectors, but I’m
just wondering about this. I can think of various other regions
and places in the world where there are some very clear violations
of human rights, and I understand that, once we’d have a country
on the Area Control List, nothing can happen.

Ms. Saperia: Right.

Je tiens à préciser que la société Lee Specialties a été poursuivie
en vertu de la Loi sur les mesures économiques spéciales, et non
en vertu de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation.
L’affaire portait néanmoins sur la conformité en matière
d’exportation, raison pour laquelle j’ai estimé qu’elle était tout
à fait pertinente dans le présent contexte. Surtout parce qu’il
y a encore bien peu de causes de ce genre relatives à la conformité
en matière d’exportation.

En effet, la sanction était minime par rapport au revenu de
l’entreprise. Dans un cas pareil, l’amende n’est rien de plus qu’un
coût d’exploitation et il est plus rentable d’enfreindre la loi
canadienne que d’annuler une transaction commerciale.

Quand le coût des sanctions est calculé de cette façon, il faut
veiller à ce que les entreprises et les citoyens canadiens adhèrent
au système.

J’ignore quelles sont les statistiques pour ce qui est de la LLEI,
mais c’est peut-être une question sur laquelle la Bibliothèque du
Parlement pourrait se pencher. À mon avis, cet exercice serait très
utile, car s’il n’y a qu’une minorité de causes, cela signifie que ce
n’est pas la loi qui pose problème, mais bien la façon dont elle est
appliquée.

Je pense que le gouvernement a réservé plus d’argent au
contrôle des importations et des exportations dans le dernier
budget. Selon moi, c’est très important. Reste à voir si cela sera
suffisant pour accomplir le travail nécessaire, mais j’estime que
c’est enjeu crucial.

Pour ce qui est des 15 milliards de dollars, encore là, l’argent
est roi. Je suis inquiète, parce que j’ai l’impression de défendre cet
accord et je ne veux pas du tout être dans cette position.
Cependant, l’économie demeure la priorité absolue pour de
nombreux Canadiens. C’est peut-être l’un des facteurs qui ont été
pris en considération par le gouvernement, à tort ou à raison,
lorsqu’il a pris sa décision.

La sénatrice Martin : Servir au mieux les intérêts du Canada
tout en maintenant nos principes et en tenant aux droits de la
personne est un grand défi, mais j’ai remarqué la même chose, car
la Liste des pays visés ne compte plus qu’un seul pays.

Mme Saperia : Exactement, et ce, depuis que le gouvernement
a retiré le Bélarus de la liste.

La sénatrice Martin : C’est intéressant parce que nous allons
examiner un rapport que nous avons produit récemment sur la
situation des droits de la personne et des transfuges en Corée du
Nord, mais je me posais simplement la question. Je connais
plusieurs régions et pays où sont portées des atteintes très claires
aux droits de la personne et je sais qu’une fois qu’un pays figure
sur la Liste des pays visés, on ne peut rien faire.

Mme Saperia : C’est exact.
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Senator Martin: But it seems to be a pretty high bar to have
a country listed, and so I’m questioning the world and including
Canada’s tolerance of such human rights violations around the
world.

We can take certain measures, but at this time these infractions
continue. So I’m wondering what we should be doing as
Canadians. There is also what the world should be doing.
We can’t be an outlier and be the only country to be imposing
greater sanctions.

I see this as a very big and growing issue. It’s not so much
a question but perhaps you could share your insights.

Ms. Saperia: You’re right. It’s such a difficult line to walk
because, on the one hand, we want to stand up for our values, and
on the other hand, we want to exist in the world. We cannot be
completely isolated.

So the area control list is a really neat tool that we have. It has
to be reserved for only the most egregious cases because, to
a certain extent, we’re negatively impacted by it, too. Canada
relies so much on exporting for its economy not to be able to send
anything to a particular country has a toll on us as well, so we
want to make sure it’s saved for the worst countries. I think North
Korea deserves to be on that list.

The area control list is a very blunt instrument. It doesn’t allow
us to pick and choose or to be strategic. It does not say that we’ll
send items for this because that could help further our interests,
but we won’t send items for this because we think you’re going to
use them for abusive purposes. As a strong mechanism, the area
control list could work.

Again, I go back to SEMA because it allows for the most
specific of sanctions. Each time the Governor-in-Council can
choose what those sanctions will look like, and each time they will
be different, and the list of which individuals or which entities
would be impacted by them is tailor-made to the issue at hand.
That’s probably the most useful piece of legislation that we have
now when it comes to addressing human rights in a particular
country.

Overall, I am in favour of amending SEMA to be clearer that
egregious, systematic human rights abuses could qualify as
grounds because right now we have this strong language that it
needs to be a grave breach of international peace and security,
which human rights could be, but that’s an interpretation. SEMA
is probably our best tool, and I think that the Magnitsky law
could be an interesting addition to our arsenal.

Senator Ataullahjan: Do you know if being on the area control
list was in any way a catalyst for the progress that Belarus has
made with regard to human rights, and should we be adding more

La sénatrice Martin : Cependant, comme la barre semble
placée très haut pour qu’un pays soit placé sur la liste, je me
questionne sur la tolérance du monde et du Canada envers les
violations des droits de la personne qui se produisent dans le
monde.

Il y a certaines mesures qui peuvent être prises, mais les
infractions se poursuivent. Je me demande donc ce que doit faire
le Canada et ce que doit faire le reste du monde. Le Canada ne
peut pas être marginal et être le seul pays à imposer des sanctions
plus sévères.

Selon moi, c’est un très gros problème qui prend de l’ampleur.
Ce n’est pas vraiment une question, mais vous pourriez peut-être
dire ce que vous en pensez.

Mme Saperia : Vous avez raison. C’est une situation très
délicate parce que, d’une part, nous voulons être fidèles à nos
valeurs, mais, d’autre part, nous voulons avoir notre place dans le
monde. Nous ne pouvons pas nous retrouver complètement
isolés.

La Liste des pays visés est un outil très intéressant, qui doit être
réservé aux cas les plus flagrants, car, dans une certaine mesure,
nous en subissons les contrecoups nous aussi. L’économie
canadienne dépend tellement de l’exportation que le fait de ne
rien pouvoir exporter dans un certain pays a aussi des
conséquences sur le Canada. Nous devons donc veiller à ce que
cette liste soit réservée aux pires pays. Je crois d’ailleurs que la
Corée du Nord y mérite sa place.

La Liste des pays visés est un instrument très radical. Elle ne
nous permet de prendre aucune décision ni de faire des choix
stratégiques. On ne peut pas choisir d’exporter certains articles
qui pourraient contribuer à servir nos intérêts, ni de ne pas en
exporter d’autres qui seraient utilisés à des fins abusives. La Liste
des pays visés pourrait servir de mécanisme robuste.

Je reviens encore à la LMES parce qu’elle prévoit les sanctions
les plus précises. Les sanctions seront différentes dans chaque cas
parce que le gouverneur en conseil peut choisir quelle sera leur
nature, et la liste des particuliers ou des entités qui seront visés est
adaptée au cas par cas. Cette loi est probablement la plus utile que
nous ayons actuellement pour lutter contre les violations des
droits de la personne dans un pays donné.

De façon générale, je suis d’accord pour que la LMES établisse
plus clairement que les violations flagrantes et systématiques des
droits de la personne pourraient constituer des motifs valables.
Pour le moment, la loi parle en termes très forts de la rupture
sérieuse de la paix et de la sécurité internationale, ce qui peut
inclure les droits de la personne, mais cela n’est qu’une
interprétation du texte. La LMES est probablement le meilleur
outil dont nous disposons, et je pense qu’il pourrait être
intéressant d’y ajouter la loi de Magnitski.

La sénatrice Ataullahjan : Savez-vous si le fait que le Bélarus ait
figuré sur la Liste des pays visés a eu un rôle quelconque à jouer
sur les progrès de ce pays en matière de droits de la personne et
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countries to that list? What are the potential negative
consequences for Canadian businesses when a country is added
to the area control list?

Ms. Saperia: I don’t know if our placing Belarus on the area
control list had an impact. I believe several other countries
imposed sanctions on Belarus at the same time for its improper
dealings with regard to an election. So I imagine international
pressure played a role. Whether it was Canada alone I cannot say.

I like SEMA because it allows Canada to impose sanctions
autonomously. We don’t have to rely on anybody else, but when
we can we like to work in concert with our allies, and we know
that the United Nations Act allows us to impose the sanctions
based on United Nations’ recommendations or instructions.
I believe that Belarus was penalized by a number of countries.

I find the case of Libya to be fascinating. This was many years
ago when Libya was found to be responsible for a huge terrorist
act and everyone sanctioned Libya, particularly the U.S. and the
UN. The sanctions were very strong and painful.

Eventually Libya couldn’t survive economically, and they
asked for the sanctions to be removed if they were to pay out the
damages from the civil suit initiated by the victims of the terrorist
attack, and they did and the sanctions were removed. I think they
paid out billions of dollars.

It was an interesting illustration of how civil suits are
a different type of sanction, but they are an economic lever.
Libya wanted to get rid of the sanctions, and so they paid out the
suit. Again, international pressure does have an impact.

In terms of which other countries ought to be on the area
control list would require careful study because it is such a blunt
instrument. I don’t want to be repetitive, but I would sooner
create tailor-made sanctions under SEMA to go after particular
human rights abuses in a particular country than I would put
them on an area control list where we can’t send them anything,
but does that make enough of a statement? I’m not sure.

It might be more useful to say under SEMA that we’re going
after government X or government state organizations X, Y and
Z because you were involved specifically in doing this, and that
really bothered Canadian sensibilities.

Senator Hubley: Thank you for your great presentation this
morning.

I noted that SEMA has already been used to penalize the
governments of Syria, Zimbabwe and Burma for their human
rights abuses, but you feel it may be worthwhile to consider an
amendment to include severe human rights.

croyez-vous qu’il faudrait ajouter des pays à cette liste? Quelles
répercussions négatives pour le Canada risquent de découler de
l’ajout d’un pays à la liste?

Mme Saperia : J’ignore si le fait que le Bélarus ait figuré sur
cette liste a eu une incidence. Je pense que plusieurs autres pays lui
ont imposé des sanctions simultanément en raison des
irrégularités qui ont entouré les élections. Je suppose que la
pression internationale a contribué à cette amélioration, mais je
ne peux pas dire si le Canada à lui seul a eu une influence.

Ce qui me plaît de la LMES, c’est que le Canada peut imposer
des sanctions de manière autonome. Il n’est pas nécessaire de s’en
remettre à qui que ce soit d’autre, mais le Canada aime collaborer
avec ses alliés dans la mesure du possible. Par ailleurs, la Loi sur
les Nations Unies permet au Canada d’imposer des sanctions en
fonction de recommandations ou d’instructions provenant de
l’ONU. Je pense que le Bélarus a été pénalisé par plusieurs pays.

Il y a le cas de la Libye, que je trouve particulièrement
fascinant. Il y a de nombreuses années, la Libye a été reconnue
responsable d’un grave attentat terroriste et tout le monde l’a
sanctionnée, surtout les États-Unis et l’ONU. Les sanctions
imposées ont été particulièrement sévères et douloureuses.

Sa survie économique étant en jeu, la Libye a éventuellement
demandé la levée des sanctions moyennant le versement des
dommages-intérêts découlant de l’action civile entreprise par les
victimes de l’attentat. Les sommes ont été versées et les sanctions
ont été levées. Je pense que la Libye a dû débourser des milliards
de dollars.

C’est un exemple intéressant, qui prouve que les actions civiles
sont un autre genre de sanction, et qu’elles sont aussi un levier
économique. La Libye a payé les sommes demandées par la
poursuite pour se débarrasser des sanctions. Là aussi, les
pressions internationales ont une influence.

Pour ce qui est de déterminer quels autres pays devraient
figurer sur la Liste des pays visés, il faudrait étudier la question
très attentivement, parce qu’il s’agit d’un mécanisme radical. Je ne
veux pas me répéter, mais j’imposerais des sanctions
personnalisées aux termes de la LMES pour lutter contre les
violations des droits de la personne dans un pays donné plutôt
que de placer ce pays sur la Liste des pays visés, ce qui interdirait
toute exportation vers ce pays, mais n’enverrait peut-être pas un
message aussi clair. Je ne suis pas certaine.

Il pourrait être plus utile d’avoir recours à la LMES pour cibler
le gouvernement X ou les organisations gouvernementales X, Y et
Z parce que leurs activités ont vraiment heurté la sensibilité des
Canadiens.

La sénatrice Hubley : Je vous remercie de l’excellent exposé que
vous avez présenté ce matin.

J’ai remarqué que la LMES a déjà servi à pénaliser les
gouvernements de la Syrie, du Zimbabwe et de la Birmanie en
raison de leurs atteintes aux droits de la personne, mais vous
estimez qu’il serait utile d’envisager de modifier la loi pour
y inclure les violations flagrantes des droits de la personne.
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I’ve asked these questions before. In your opinion, are
sanctions an effective way to produce changes in behaviour or
policies to address human rights violations? Are there systems to
ensure and to quantify if Canadian sanctions on imports and
exports are effective? And are you familiar with any countries
where sanctions have been imposed where they eventually have
been lifted?

Ms. Saperia: First of all, yes, Canada and other western
countries have imposed sanctions on countries and have lifted
those sanctions. For instance, a lot of our sanctions have been
lifted against Iran as a result of the nuclear deal that was reached.
Europe and the United States are in the midst of giving Iran
tremendous sanctions relief in the aftermath of that nuclear rights
deal.

In terms of whether sanctions are effective, I believe they can
be extremely effective. I don’t think they’re a silver bullet or solve
every problem. Unfortunately, most of the issues that are live for
us today can’t be solved by a single piece of legislation or
regulation.

What I try to do in my own work is to put together different
legislative responses that make it harder for bad actors to operate,
but nothing will ever in itself be sufficient.

There is the issue of whether sanctions hurt the vulnerable
people as opposed to the government in question, and it is a useful
question to be asking. First of all, I think that the West has gotten
smarter in its sanctions. I think we’ve learned how to make them
specific enough and directed enough that they cause more pain to
the people that are intended to suffer. Nonetheless, it is somewhat
unavoidable that the most vulnerable people will be affected.

I note that most of the anti-apartheid activists in South Africa
still recognized that even though sanctions were most painful for
Black South Africa, they were still in favour of them as a peaceful
way to precipitate the fall of apartheid and to encourage peaceful
change in the country. Again, are sanctions a perfect instrument?
They are not. But I think they are nonetheless extremely useful
and important.

The Chair: Thank you very much.

Before we go to round two, I have two questions. First, on
a point of clarification, when a country is added to the area
control list, are all exports prohibited or is a permit required for
all exports?

Ms. Saperia: I believe that all exports are automatically
prohibited.

The Chair: This question is related to our study but it also
relates to your statement. I’ve been looking at your impressive bio
here and the work you have done on victims of terrorism which
I think I led to the Justice for Victims of Terrorism Act in 2012.

J’ai déjà posé les questions qui suivent. À votre avis, les
sanctions sont-elles un moyen efficace de favoriser des
changements de comportement ou de politiques dans le but de
lutter contre les violations des droits de la personne? Existe-t-il
des systèmes permettant de vérifier et d’évaluer l’efficacité des
sanctions canadiennes sur les importations et les exportations?
Connaissez-vous des pays auxquels des sanctions ont été
imposées, puis levées par la suite?

Mme Saperia : Tout d’abord, le Canada et d’autres pays ont
effectivement déjà imposé, puis levé, des sanctions à certains pays.
Par exemple, bon nombre des sanctions que nous avions imposées
à l’Iran ont été levées à la suite de l’accord nucléaire qui a été
conclu. L’Europe et les États-Unis sont en train d’alléger
considérablement les sanctions appliquées à l’Iran dans la foulée
de cette entente sur les droits nucléaires.

En ce qui a trait à l’efficacité des sanctions, je pense que
celles-ci peuvent être extrêmement efficaces. Cependant, je ne
pense pas qu’elles soient une solution miracle ni qu’elles règlent
tous les problèmes. Malheureusement, la plupart des problèmes
contemporains ne peuvent pas être réglés par une seule loi ou un
seul règlement.

Dans le cadre de mon travail, j’essaie de mettre en place
différentes réponses législatives qui rendent les choses plus
difficiles pour les acteurs mal intentionnés, mais aucune mesure
ne sera jamais suffisante à elle seule.

Il faut aussi déterminer si les sanctions nuiront aux gens
vulnérables plutôt qu’au gouvernement visé. Il est utile de se poser
la question. Tout d’abord, je pense que l’Occident impose
désormais des sanctions plus intelligentes. Nous avons appris
appliquer des sanctions plus spécifiques et plus ciblées qui nuisent
davantage aux gens visés. Malgré tout, il est relativement
inévitable que les gens les plus vulnérables en souffrent.

Je signale que la plupart des activistes antiapartheid en Afrique
du Sud admettaient que même si l’Afrique du Sud noire a été la
plus durement touchée par les sanctions, ils étaient pour ces
sanctions, car elles devaient précipiter la chute de l’apartheid et
encourager un changement pacifique au pays. Encore une fois, les
sanctions sont-elles un instrument parfait? Non, mais elles sont
néanmoins extrêmement utiles et importantes.

Le président : Merci beaucoup.

Avant que nous passions à la deuxième ronde, j’ai deux
questions. D’abord, pour clarifier, lorsqu’un pays est ajouté à la
Liste des pays visés, est-ce que toutes les exportations sont
interdites, ou est-ce seulement qu’elles requièrent une licence?

Mme Saperia : Je crois que toutes les exportations sont
automatiquement interdites.

Le président :Ma prochaine question se rapporte à notre étude,
mais également à ce que vous avez déclaré. Je regardais votre
impressionnante biographie ici, et vos travaux sur les victimes du
terrorisme, qui, je pense, ont mené à la Loi sur la justice pour les
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You have done extensive work there and you also wrote The real
roadblock to better relations is Tehran and Canada must not cave to
Iranian demands.

In light of our study about economic levers to enhance respect
for human rights, a reality check just happened to us. That reality
check is what you talked about in your statement with the
Concordia professor. Today she is in Evin Prison. I have been to
Evin Prison. I didn’t stay very long.

Ms. Saperia: You were lucky, then.

The Chair: Yes. It was outside, basically. It was a pretty tough
time but nothing has changed. Of course, Zahra Kazemi was held
and tortured there as well.

You say that Homa Hoodfar is currently being detained there
without access to legal or consular affairs. The present
government is sending out signals that it is looking to pick up
its relationship with Iran. The past government did not want to
have any relationship. What would you say to us in terms of how
we deal with her human rights and getting her released?
Do economic levers come into play here? Iran is now playing
hardball again and talking about somebody in Toronto who left
the country with a whole whack of money, allegedly, and that sort
of thing. Again we go back to these questions. How do we work
this thing out responsibly as a nation? There is a woman’s life at
stake here from my perspective.

Ms. Saperia: When I heard the news that she was incarcerated
in Evin Prison, my heart sank because we know how the story
goes. We have to hope that her outcome is very different from
that of Zahra Kazemi’s.

When it comes to Iran— and this is only my opinion; I do not
understand the psychology — the more that an arm is
outstretched, the more they respond with a closed fist. One
would have predicted, in the aftermath of the nuclear deal that
was reached, that you would have seen a more amicable Iran.
Instead, however, they have continued to be deliberately
provocative. The ballistic missile testing should be a huge
concern for Canada and for the world.

I’ve also noted— and there have been a number of articles on
this in the last few days— that Iran’s listing as a state sponsor of
terror under Canadian law is now being framed by Iran as an
obstacle to renewing diplomatic ties. I think it is absolutely
essential that Canada not delist Iran. It is really important that we
stay strong and principled. Iran can be removed from the list of
state sponsors of terror as soon as it stops sponsoring terrorism.

I note with interest Senator Tkachuk’s Bill S-219 in the Senate
that would actually prevent further lifting of current sanctions
against Iran. The current sanctions relate to Iran’s nuclear
activity. Those sanctions would not be lifted until Iran also
demonstrates improvement on its human rights abuses, its
incitement to hatred and its terror sponsorship.

victimes d’actes de terrorisme en 2012. Vous avez accompli un
travail considérable et avez écrit The real roadblock to better
relations is Tehran et Canada must not cave to Iranian demands.

Tandis que nous étudions la question des leviers économiques
possibles pour mieux faire respecter les droits de la personne, nous
venons d’être rappelés à la réalité. Ce rappel à la réalité, c’est ce
que vous avez dit plus tôt au sujet de la professeure de Concordia.
Aujourd’hui, elle est dans la prison d’Evin. Je suis allé à la prison
d’Evin. Je n’y suis pas resté longtemps.

Mme Saperia : Vous avez bien de la chance.

Le président : Je n’y suis pas vraiment entré. C’était l’horreur,
mais rien n’a changé. Bien sûr, Zahra Kazemi y a elle aussi été
détenue et torturée.

Vous dites que Homa Hoodfar est actuellement détenue dans
cette prison sans accès à son avocat ou aux affaires consulaires.
Le gouvernement actuel envoie le message qu’il souhaite renouer
avec l’Iran. Son prédécesseur refusait toute relation avec ce pays.
Comment faire respecter ses droits et la faire relâcher? Les leviers
économiques pourraient-ils être utiles dans ce cas? L’Iran
recommence à jouer dur et prétend que quelqu’un à Toronto
a quitté le pays avec une énorme somme d’argent, et d’autres
choses de ce genre. Les mêmes questions resurgissent. Comment
régler cette situation de manière responsable? La vie d’une femme
est en jeu.

Mme Saperia : Quand j’ai appris qu’elle était incarcérée à la
prison d’Evin, mon cœur s’est serré, car nous savons ce qui
l’attend. Espérons qu’elle connaisse un sort différent de celui de
Zahra Kazemi.

C’est seulement mon opinion, mais je ne comprends pas la
psychologie de l’Iran; on lui tend la main et elle répond en
brandissant le poing. Nous pensions qu’après l’accord sur le
nucléaire, le climat serait plus détendu, mais l’Iran continue d’être
délibérément provocateur. Le test de tir de missile balistique
devrait inquiéter grandement le Canada et le reste du monde.

J’ai aussi remarqué — et plusieurs articles ont été publiés à ce
sujet au cours des derniers jours — que l’Iran évoque son
inscription dans la liste canadienne des États qui soutiennent le
terrorisme comme obstacle au renouvellement des liens
diplomatiques. Je pense qu’il est absolument essentiel que le
Canada ne retire pas l’Iran de la liste. Nous devons rester forts et
fidèles à nos principes. L’Iran pourra être retiré de la liste des
États qui soutiennent le terrorisme dès qu’il cessera de soutenir le
terrorisme.

Je constate avec intérêt que le projet de loi du sénateur
Tkachuk, le S-219, déposé au Sénat, empêcherait la levée des
sanctions nucléaires actuellement imposées à l’Iran. Ces sanctions
demeureraient en place tant que l’Iran n’aurait pas démontré
d’amélioration en ce qui concerne les violations des droits de la
personne, l’incitation à la haine et le soutien au terrorisme.
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In terms of how to get Ms. Hoodfar out of prison, I wish
I knew the answer. I do not. I am very concerned about that
situation. Perhaps if we gave Iran everything they asked for we
might be able to get her back, but at what cost? I think Canada
really has to stay very principled here.

I’d like to think a little bit more about how to get her out.

The Chair: I appreciate that. I thought that since we have you
here, we could put this on the record.

Ms. Saperia: If you read my bio you would know that Iran
figures prominently in my research.

Senator Martin: I would be remiss not to talk about Reverend
Lim, a Canadian in North Korea. When we talk about egregious
human rights violations, Iran and Saudi Arabia are both guilty of
that. They are enjoying some benefits of relationships with
Canada, whereas there are no economic levers at all with North
Korea.

These are very serious matters. We don’t expect you to have
that answer about how to retrieve and bring back our Canadians
safely, but these are great concerns, chair. When there are no
economic levers, then what? It is a very blunt instrument.
Yet there are other countries that should be on that list.
However, once we do that there are no levers.

I’m just expressing my frustration as I’m listening to my
colleagues and your response because we’re talking about human
lives that are in grave danger.

Ms. Saperia: Absolutely, and I think North Korea presents
a unique problem because it is so closed to the world — much
more closed than Iran or Saudi Arabia. There is little interaction
with the world and that’s one of the reasons why Canada could
put North Korea on that area control list. I don’t mean to sound
cavalier about it, but what’s the difference? It almost has no
relationship with Canada anyway, so to prohibit all exports from
going to them is a way for us to publicly rebuke them without
there being much of a cost to us.

Since they ask for nothing from the world, it makes it much
more difficult to apply pressure. However, when it comes to
negotiating nuclear deals, I think that Iran learned a lot from the
U.S. interacting with North Korea when it came to nuclear
weapons. I think that mistakes were made and other nefarious
actors are watching very carefully.

Senator Ngo: I would just like to go back to the topic of the
LAVs. Should Canada consider certain kinds of human rights
conditions imposed on export permits with regard to the use of
goods? Once they leave the country and our borders we have no
control. Should we have some mechanism related to human right
conditions in there?

Vous me demandiez aussi comment faire l ibérer
Mme Hoodfar. Malheureusement, je ne connais pas la réponse.
Cette situation m’inquiète beaucoup. Peut-être qu’en accédant
à toutes les demandes de l’Iran, nous obtiendrions sa libération,
mais à quel prix? Je crois que le Canada ne doit pas déroger à ses
principes.

Pour pouvoir vous donner une réponse, il faudrait que j’y
réfléchisse davantage.

Le président : Merci. J’ai pensé que puisque vous êtes ici, nous
pourrions aborder un peu le sujet.

Mme Saperia : Si vous lisez ma biographie, vous verrez que
beaucoup de mes travaux de recherche ont été consacrés à l’Iran.

La sénatrice Martin : Je m’en voudrais de ne pas parler du
révérend Lim, un Canadien en Corée du Nord. L’Iran et l’Arabie
saoudite sont tous deux coupables de violations flagrantes des
droits de la personne. Elles tirent des avantages de leur relation
avec le Canada, mais dans le cas de la Corée du Nord, il n’existe
aucun levier économique.

Ce sont de très sérieuses questions. Nous ne nous attendons pas
à ce que vous puissiez nous dire comment faire sortir et rapatrier
ces Canadiens de manière sûre, ce sont de graves inquiétudes,
monsieur le président. Sans levier économique, que nous reste-t-il?
C’est un instrument un peu grossier. En même temps, il faudrait
ajouter d’autres pays à cette liste. Or dès qu’ils y figurent, il n’y
a plus de levier possible.

Je ne fais qu’exprimer la frustration que je ressens à écouter
mes collègues et votre réponse, car des vies humaines sont en
grave danger.

Mme Saperia : Vous avez tout à fait raison, et je pense que la
Corée du Nord présente un unique problème à cause de son
isolation du reste du monde — elle est beaucoup plus isolée que
l’Iran ou l’Arabie saoudite. La Corée du Nord a très peu
d’interaction avec le reste du monde et c’est l’une des raisons pour
lesquelles le Canada a pu l’inscrire sur la Liste des pays visés. Je ne
veux pas paraître trop désinvolte, mais quelle différence cela
fait-il? Elle n’a pratiquement aucun lien avec le Canada pour
commencer, alors interdire les exportations vers ce pays n’est
qu’une façon de le réprimander publiquement à peu de frais.

Comme la Corée du Nord n’attend rien du reste du monde, il
est très difficile de faire pression sur elle. Cependant, lorsqu’il
s’agit de négocier des accords nucléaires, je pense que l’Iran
a beaucoup appris de l’interaction entre les États-Unis et la Corée
du Nord dans le dossier des armes nucléaires. Je pense qu’on
a commis des erreurs et que d’autres joueurs malveillants
observent attentivement.

Le sénateur Ngo : J’aimerais revenir sur les VBL. Le Canada
devrait-il assortir les licences d’exportation de conditions
prévoyant que l’utilisation des marchandises doit être
compatible avec le respect des droits de la personne? Une fois
qu’elles ont quitté notre pays et nos frontières, nous n’avons plus
aucun contrôle. Devrait-il y avoir un quelconque mécanisme pour
y rattacher des conditions liées aux droits de la personne?
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Ms. Saperia: Do you mind repeating that question?

Senator Ngo: Should Canada consider imposing certain kinds
of human rights conditions on export permits with regard to the
use of the goods we export? I know once the goods go outside of
the country, we have no control. We heard testimony from
representatives from Human Rights Watch, who said that the
LAVs have been used in Yemen. We have no control over their
use. What can we do?

Ms. Saperia: Right. It really is a problem and I can see that this
is really dominating your thinking, senator, on this issue
specifically.

With regard to the Export and Import Permits Act, or EIPA,
how can we incorporate human rights into this, and how could
the deal with Saudi Arabia be stopped? If we send to them, then
who wouldn’t we send to when it comes to human rights? I think
that’s what you’ve been getting at with your questions.

When I read through the testimony of the department officials,
it was my understanding that human rights considerations were
nonetheless playing a role in their decision-making and that
end-use certificates needed to be signed to commit that the LAVs
would not be used to perpetrate human rights abuses. It is hard to
imagine that scenario actually playing out given what we know
Saudi Arabia is doing in Yemen and in other places.

We know that the government does have the ability to cancel
or suspend deals and exports. Perhaps there should be a stronger
mechanism for the public to be able to apply pressure on
government, perhaps, to give more feedback about whether
Canadian exports are being used improperly and whether
a contract ought to be cancelled. Again, as I’ve said, there are
opportunities within the bill itself to be much more explicit that
human rights considerations need to be taken into account and
that the Saudi deal should not have proceeded based on those
considerations.

I’m not really sure what more I can say on this particular issue.
I think the bill could be amended and I think that regulations
could be further created to address this particular issue. I drew
attention to what the U.S. was doing on this because I think that
part of the issue is the lack of transparency and objectivity in
determining when a deal should go through for a human rights
violator and when it should not.

Perhaps there should be a clearer rule that if you are designated
in Canada — and this doesn’t exist right now — as a human
rights abuser then certain implications follow automatically and
then it would be up to Parliament to determine what those should
be. Perhaps it should be all exports or perhaps it should be, again,
what the U.S. did, which was the crime control and detection to
identify particular items that could be used to abuse its own
citizens or the citizens of another country.

Mme Saperia : Pourriez-vous répéter votre question?

Le sénateur Ngo : Le Canada devrait-il songer à assortir les
licences d’exportation de conditions prévoyant que l’utilisation
des marchandises exportées doit être compatible avec le respect
des droits de la personne? Dès que les marchandises sortent du
pays, nous n’avons plus aucun contrôle. Nous avons entendu des
témoignages de représentants de Human Rights Watch qui nous
ont dit que les VBL sont utilisés au Yémen. Nous n’avons aucun
contrôle sur leur utilisation. Que pouvons-nous y faire?

Mme Saperia : C’est un véritable problème, et je vois,
monsieur le sénateur, qu’il vous préoccupe beaucoup dans ce
dossier.

Comment intégrer des considérations relatives aux droits de la
personne à la Loi sur les licences d’exportation et d’importation,
et comment empêcher l’accord avec l’Arabie saoudite? Si nous
acceptons de lui vendre, nous mettons la barre très bas en ce qui
concerne les droits de la personne. Je pense que c’est là où vous
voulez en venir.

Quand j’ai lu le témoignage des représentants du ministère, j’ai
cru comprendre que des facteurs liés aux droits de la personne
avaient joué un rôle dans la décision et que des certificats
d’utilisation finale devaient être signés à titre d’engagement à ne
pas utiliser les VBL pour commettre des violations des droits de la
personne. Il est difficile d’imaginer que ce n’est pas ce à quoi ils
serviront quand on sait ce que l’Arabie saoudite est en train de
faire au Yémen et ailleurs.

Nous savons que le gouvernement peut annuler ou suspendre
des accords et des exportations. Il devrait peut-être y avoir un
mécanisme plus puissant pour que le public puisse faire pression
sur le gouvernement ou pour qu’il y ait une plus grande
rétroaction sur la mauvaise utilisation possible des exportations
canadiennes et l’opportunité d’annuler un contrat. Comme je l’ai
déjà indiqué, la loi elle-même pourrait prévoir de manière
beaucoup plus explicite que les facteurs liés aux droits de la
personne doivent être pris en considération, et cela aurait suffi
à empêcher l’accord avec l’Arabie saoudite.

J’ignore ce que je pourrais en dire de plus. Je crois que la loi
pourrait être modifiée et que la réglementation pourrait être
élargie pour traiter de cette question. J’ai attiré l’attention sur les
mesures prises par les États-Unis, car j’estime que le problème est
en partie attribuable au manque de transparence et d’objectivité
quand on décide de conclure ou non un accord avec un pays qui
porte atteinte aux droits de la personne.

Il devrait peut-être y avoir une règle plus claire prévoyant que
si vous êtes désignés au Canada — une telle désignation n’existe
pas à l’heure actuelle — comme un pays qui porte atteinte aux
droits de la personne, cela entraîne automatiquement certaines
conséquences, qu’il incomberait au Parlement de déterminer.
Ce pourrait être toutes les exportations, ou comme c’est le cas aux
États-Unis, ce pourrait être uniquement les articles désignés par
une agence de contrôle de la criminalité comme pouvant être
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I think there are things that could be done. Without amending
EIPA at all you could use SEMA right now to impose sanctions
on Saudi Arabia for human rights violations. Politically, do you
want to do that? I don’t know, but that tool exists right now.

The Chair: Thank you very much.

Senator Omidvar: I want to stay on Iran for a bit. I know
Tehran really well — I lived there for five years — and I know
Evin Prison very well, and just for the record I would like to state
that Evin Prison has been a place of oppression and brutality,
whether it was imperialist Iran or fundamentalist Iran. It has
always been so. I do remember driving by and shuddering.

Now, unfortunately, we have Ms. Homa Hoodfar in Evin
Prison. I have heard our Minister of Global Affairs say that in
terms of our relationship with Iran, engagement is better than
isolation. And so we come to your comment that as long as Iran is
guilty of state-sponsored terrorism it should stay on that list.

Does that get in the way? I wonder if it’s better to keep talking
or shut the door. Is there a middle ground? Can we do a bit of
both, through a carrot and stick kind of approach?

Ms. Saperia: I think both are important. I don’t think the
previous government was wrong when it cut off diplomatic
contact with Iran. At the time, I think there were good reasons to.
Now, under this government they made it clear that re-engaging,
generally, is a priority and I respect that.

I think that maintaining Iran on the list of state sponsors of
terror is not prohibitive to engagement unless Iran makes it so,
but otherwise there is no reason why other modes of engagement
cannot take place, and you’ll see that in the United States as well.
We know that President Obama was, arguably, the most
determined world leader to reach a nuclear deal with Iran.
There will be billions of dollars of sanctions relief for Iran, and yet
Iran remains a state sponsor of terror under American law.

We know that the two can exist simultaneously and Canada
has different instruments it can use. There is no reason why, if
Canada determines that it’s safe to do so, it cannot open up an
embassy in Tehran. What should we be using our embassy for,
though? It shouldn’t just be used to help further more business
deals between Canada and Iran. Our embassy should be used, in
large part, to emphasize to Iran that we want to see a change in
their behaviour when it comes to human rights. That has been the
position of government: We’re going to voice our concerns, as
opposed to not saying anything at all. If that’s the way we want to
do it, that’s fine, but that’s what the embassy should be used for.

utilisés par un État pour commettre des crimes contre son propre
peuple ou contre un autre pays.

Il y a plusieurs options. Sans apporter quelque changement que
ce soit à la Loi sur les licences d’exportation et d’importation,
vous pourriez dès maintenant utiliser la Loi sur les mesures
économiques spéciales pour imposer des sanctions à l’Arabie
saoudite pour atteintes aux droits de la personne. Politiquement,
est-ce que vous voulez le faire? Je ne sais pas, mais cet outil existe
en ce moment.

Le président : Merci.

La sénatrice Omidvar : J’aimerais revenir un peu sur l’Iran.
Je connais très bien Téhéran— j’y ai vécu pendant cinq ans— et
je connais très bien la prison d’Evin, et je tiens à souligner que
dans l’Iran impérial comme dans l’Iran fondamentaliste, cette
prison a été un lieu d’oppression et de brutalité. Cela a toujours
été. Je frémissais quand je passais devant.

Maintenant, malheureusement, Mme Homa Hoodfar y est
enfermée. J’ai entendu notre ministre des Affaires mondiales dire,
au sujet de notre relation avec l’Iran, que l’ouverture était
préférable à l’isolement. Ensuite, vous nous dites que tant que
l’Iran soutiendra le terrorisme, il devrait demeurer sur la liste.

Est-ce que cela n’est pas un obstacle? Je me demande s’il est
préférable d’entretenir le dialogue ou de fermer la porte. Y a-t-il
un compromis possible? Pourrions-nous faire un peu des deux en
adoptant l’approche de la carotte et du bâton?

Mme Saperia : Je pense que les deux sont importants. Je ne
crois pas que l’ancien gouvernement ait eu tort de couper les liens
diplomatiques avec l’Iran. Il avait de bonnes raisons de le faire
à l’époque. Le gouvernement actuel a indiqué clairement que
renouer le contact de manière générale était une priorité, ce que je
respecte également.

Que l’Iran demeure inscrit sur la liste des États qui soutiennent
le terrorisme ne devrait pas empêcher le renouement des liens,
sauf si l’Iran décide le contraire. Mais cela ne signifie pas en soi
qu’aucune autre forme de rapport n’est possible, et c’est la même
chose aux États-Unis. Le président Obama est incontestablement
le chef d’État le plus déterminé pour avoir conclu un accord
nucléaire avec l’Iran. L’allégement des sanctions permettra
à l’Iran de récupérer des milliards de dollars, mais il demeure
néanmoins en droit américain un État qui soutient le terrorisme.

Nous savons que les deux ne sont pas mutuellement exclusifs et
le Canada a divers instruments à sa disposition. Rien n’empêche le
Canada, s’il le juge sécuritaire, d’ouvrir une ambassade à Téhéran.
Mais quel usage en ferait-il? Il ne faudrait pas qu’il consiste
uniquement à favoriser la conclusion d’autres accords
commerciaux avec l’Iran. L’ambassade devrait servir, en grande
partie, à maintenir auprès de l’Iran que nous voulons qu’il change
son comportement en ce qui concerne les droits de la personne.
La position adoptée par le gouvernement consiste à dire que nous
allons exprimer notre préoccupation au lieu de nous taire. Si c’est
ce que nous voulons faire, je n’y vois aucun problème, mais c’est
ce à quoi devrait servir l’ambassade.
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It should also be used to make sure that when we do have
Canadians imprisoned in Iran that there are Canadian officials
who can go there and demand access to our imprisoned
Canadians.

I feel very strongly that we can have both. If Iran is keeping its
word with regard to its nuclear commitments, we can relax some
of those nuclear sanctions. It has nothing to do with Iran’s
support of terrorism, which has continued completely unchanged,
and we absolutely should not be delisting them as a state sponsor
of terror until their terrorism sponsorship ceases. We can still
engage with Iran but we need to be very principled.

Senator Ataullahjan: Talking about Iran being a sponsor of
terrorism, Iran also has, in recent history, interfered in the affairs
of its neighbours, Pakistan — specifically in the province of
Balochistan — and in Afghanistan, pitting the Persian-speaking
population against the Pashtuns. And there is also the element of
Iran’s history with Iraq. So where does it end? To me it does not
seem that Iran is getting any better.

Ms. Saperia: Right. Again, I think that is the concern of many
critics of the Iran nuclear deal, which is that we did not tie nuclear
sanctions relief to a demand that other elements of its behaviour
be changed. When the world was negotiating with the U.S.S.R.,
human rights, economics and other considerations were tied
together. That would have been a better way to negotiate with
Iran for its nuclear program. Don’t deal with it in isolation, but
tie a number of problematic elements into one and say, ‘‘Here are
the things at a minimum we need from you, and here is how much
money we’ll give you in sanctions relief. If you do X, Y, and Z
more, we will give you this much more.’’ It should have been in
terms of its interference in its neighbors’ affairs, its terrorist
sponsorship, its human rights violations and its incitement to
hatred and genocide against Israel.

Senator Ngo: I come back to the questions you answered
earlier. How should our export regime monitor the end use and
the end user of the goods or technology exported? Does it include
software as well?

Ms. Saperia: Yes, I am quite certain that software is included
in the Dual-Use Goods List under Canadian export laws.

In terms of monitoring, I’ve thought about that, too. How
much monitoring is there after the fact? After a deal is done, how
much is the government paying attention to how those things are
used? That is actually a really useful question. Now, part of it
goes to what I was saying before: The enforcement of existing
rules should be looked at carefully because if we see only
a handful of cases being prosecuted, we know that proper
enforcement is not taking place. Inevitably, in every country,
people are trying to break the rules. So if there are only three

Et lorsque des Canadiens sont emprisonnés en Iran, les
représentants canadiens devraient pouvoir compter sur
l’ambassade pour demander l’accès aux prisonniers.

Je crois fermement que les deux sont possibles. Si l’Iran tient
parole dans le dossier du nucléaire, nous pouvons alléger certaines
des sanctions dans ce domaine. Cela n’a rien à voir avec le soutien
que voue l’Iran au terrorisme, ce qui n’a aucunement changé, et il
ne faut absolument pas le retirer de la liste des États qui
soutiennent le terrorisme jusqu’à ce qu’il cesse de le soutenir.
Nous pouvons quand même entretenir une relation avec l’Iran,
mais sans déroger à nos principes.

La sénatrice Ataullahjan : L’Iran ne fait pas que soutenir le
terrorisme; depuis quelque temps, il s’ingère dans les affaires de
ses voisins, le Pakistan — en particulier la province du
Baloutchistan — et l’Afghanistan, où il a dressé les
communautés de langue perse contre les Pachtounes. Et il ne
faut pas oublier son histoire avec l’Irak. Quand cela va-t-il finir?
L’Iran ne semble pas s’améliorer.

Mme Saperia : Oui, et comme je le disais, l’inquiétude soulevée
par de nombreux opposants à l’accord sur le nucléaire conclu avec
l’Iran est que l’allégement des sanctions relatives au nucléaire
n’est pas conditionnel à l’amélioration d’autres éléments. Quand
le monde négociait avec l’U.R.S.S., tous les facteurs dépendaient
les uns des autres, y compris ceux liés aux droits de la personne et
à l’économie. Cela aurait été une meilleure façon de négocier avec
l’Iran au sujet de son programme nucléaire. Au lieu de négocier
cette question en vase clos, il aurait fallu y rattacher un certain
nombre d’autres éléments problématiques et dire : « Voici le
minimum que nous attendons de vous, et voici le montant que
nous allons vous donner au titre de l’allégement des sanctions.
Si vous faites ceci ou cela de plus, vous obtiendrez tel montant
additionnel. » Il aurait fallu prendre en compte son ingérence
dans les affaires de ses voisins, son soutien au terrorisme, ses
atteintes aux droits de la personne et son incitation à la haine et
au génocide contre Israël.

Le sénateur Ngo : J’aimerais revenir sur les questions
auxquelles vous avez répondu tout à l’heure. Comment
pourrait-on, dans notre régime d’exportation, surveiller
l’utilisation finale et l’utilisateur final des marchandises ou des
technologies exportées? Le logiciel en fait-il partie?

Mme Saperia : Oui, je suis presque certaine que le logiciel
figure sur la liste des produits à double usage établie sous le
régime de la loi canadienne sur l’exportation.

J’ai aussi songé à la question de la surveillance. Dans quelle
mesure surveillons-nous ce qui se passe après le fait? Une fois que
la transaction est terminée, dans quelle mesure le gouvernement
s’intéresse-t-il à l’utilisation qui est faite des marchandises? C’est
véritablement une question très utile. Cela nous ramène en partie
à ce que je disais plus tôt : l’application des règles existantes
mérite qu’on s’y attarde longuement, car s’il y a si peu de
poursuites, c’est que les règles ne doivent pas être convenablement
appliquées. Inévitablement, dans chaque pays, des gens essaient
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cases, I would say that more effort needs to go to enforcement.
There should be a proper monitoring of the use of Canadian
exports after the fact — follow them and track them — and for
that to be a deciding factor in any future exports to that particular
country.

I’m trying to think of what mechanism we’d want to create.
I’m not sure that would be legislative. Perhaps in the regulations
there could be something where the end use is followed, not just
immediately but for several years, for example to if see our
Canadian LAVs are showing up somewhere else. We send them to
Saudi Arabia, but here they are in Yemen. Why? If Saudi Arabia
said, ‘‘Yes, we want to buy so-and-so from you,’’ we could say,
‘‘We noted what happened to our LAVs. We cannot in good
conscience send you the following items.’’

That might be a really interesting way to hold the end users
accountable.

The Chair: That’s a very good note to end on. You’ve given us
food for thought. We’re going to pursue some of your ideas.
It was very enlightening. We need this to have a thorough study of
the situation. We thank you very much, Ms. Saperia, for being
here.

Ms. Saperia: Thank you for having me.

The Chair: Senators, we will suspend for a few moments and
continue in camera.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Wednesday, June 22, 2016

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 11:32 a.m., in public, to monitor issues relating to human
rights and, inter alia, to review the machinery of government
dealing with Canada’s international and national human rights
obligations (topic: human rights in Vietnam); and, in camera, for
the consideration of a draft report on the steps being taken to
facilitate the integration of newly arrived Syrian refugees and to
address the challenges they are facing, including by the various
levels of government, private sponsors and non-governmental
organizations.

Senator Jim Munson (Chair) in the chair.

[Editor’s Note: Some evidence was presented through
a Vietnamese interpreter.]

[English]

The Chair: Honourable senators and viewers, welcome to the
Standing Senate Committee on Human Rights. Today we are
holding a special one-day hearing regarding human rights in
Vietnam.

d’enfreindre les règles, alors s’il n’y a que trois cas de poursuite, je
pense qu’il faut s’intéresser davantage à l’application des règles.
Il devrait y avoir une surveillance suffisante de l’utilisation des
exportations canadiennes après le fait, une sorte de suivi, et les
résultats de ce suivi doivent jouer un rôle décisif dans les décisions
relatives aux exportations futures dans un pays donné.

J’essaie de songer au mécanisme que nous pourrions créer.
Je ne suis pas certaine qu’il serait législatif. Les règlements
pourraient peut-être prévoir un suivi de l’utilisation finale, non
seulement dans l’immédiat, mais sur plusieurs années, par
exemple pour voir si nos VBL ne finissent pas ailleurs. Nous les
avons envoyés en Arabie saoudite, mais ils sont au Yémen.
Pourquoi? Si l’Arabie saoudite dit ensuite : « Nous voulons vous
acheter telle ou telle chose », nous pourrions répondre : « Nous
savons ce qui est arrivé à nos VBL et nous ne pouvons pas, en
toute conscience, vous vendre ce que vous demandez ».

Ce pourrait être une façon très intéressante de responsabiliser
les utilisateurs finaux.

Le président : Vous terminez sur une très bonne note. Vous
nous avez donné de quoi réfléchir. Nous allons donner suite
à certaines de vos idées et vous nous avez beaucoup éclairés.
La situation nécessite un examen approfondi. Merci beaucoup
d’être venue, madame Saperia.

Mme Saperia : Merci.

Le président : Chers collègues, nous allons suspendre la réunion
pour quelques minutes, puis nous continuerons à huis clos.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le mercredi 22 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 11 h 32, en séance publique, pour surveiller
l’évolution de diverses questions ayant trait aux droits de la
personne et examiner, entre autres choses, les mécanismes du
gouvernement pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la personne
(sujet : les droits de la personne au Vietnam), puis, à huis clos,
pour l’étude d’une ébauche de rapport sur les mesures prises pour
faciliter l’intégration des réfugiés syriens nouvellement arrivés et
les aider à surmonter les difficultés qu’ils vivent, notamment par
les divers ordres de gouvernement, les répondants du secteur privé
et les organismes non gouvernementaux.

Le sénateur Jim Munson (président) occupe le fauteuil.

[N.D.L.R. : Les interventions en vietnamien sont interprétées en
anglais.]

[Traduction]

Le président : Chers collègues et cher auditoire, soyez les
bienvenus à cette séance du Comité sénatorial permanent des
droits de la personne. Aujourd’hui, nous organisons une séance
spéciale d’une journée sur les droits de la personne au Vietnam.
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I would like to start by having our senators introduce
themselves, beginning with the deputy chair.

Senator Ataullahjan: Senator Salma Ataullahjan, Toronto,
Ontario.

Senator Martin: Senator Yonah Martin, British Columbia.

Senator Ngo: Senator Thanh Hai Ngo, Ontario.

Senator Omidvar: Senator Ratna Omidvar, Ontario.

[Translation]

Senator Gagné: Senator Raymonde Gagné, from Manitoba.

[English]

Senator Hubley: Senator Elizabeth Hubley, Prince Edward
Island.

The Chair: Thank you, senators. I’m Senator Jim Munson
from Ontario.

We’re pleased to welcome our first panel, as an individual Vu
minh Khanh, Human Rights Advocate; and from VOICE
Canada, Hoi Trinh, Executive Director.

I would like to note to all senators that there is simultaneous
interpretation from Vietnamese this morning. So good morning,
Vietnam.

Ms. Vu, I understand you’ll make a statement and then we’ll
have questions. It’s a real pleasure to have you here today.
Welcome.

Hoi Trinh, Executive Director, VOICE Canada: Good
morning, honourable senators and distinguished guests.
My name is Hoi Trinh and I would like to open the floor first
for Ms. Vu to testify before you regarding the situation of her
husband, Nguyen Van Dai in Vietnam right now. Following that
will be my presentation to you.

Thank you very much.

[Interpretation]

Vu minh Khanh, Human Rights Advocate, as an individual: First
and foremost, I want to thank the Parliament of Canada for
giving me this opportunity to present the situation of my family.

My name is Vu minh Khanh, wife of Nguyen Van Dai. We are
both Protestants, myself serving our church in Hanoi.
My husband Dai is a human rights defender, now in jail.

My husband was first arrested in 2007 and sentenced to four
years of imprisonment, plus four years house arrest, for violating
article 88 of Vietnam’s penal code — that is, conducting
propaganda against the state.

J’invite d’abord mes collègues à se présenter eux-mêmes, en
commençant par la vice-présidente du comité.

La sénatrice Ataullahjan : Salma Ataullahjan, de Toronto.

La sénatrice Martin : Yonah Martin, de Colombie-
Britannique.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, de l’Ontario.

La sénatrice Omidvar : Ratna Omidvar, de l’Ontario.

[Français]

La sénatrice Gagné : Sénatrice Raymonde Gagné, du
Manitoba.

[Traduction]

La sénatrice Hubley : Elizabeth Hubley, de l’Île-du-Prince-
Édouard.

Le président : Chers collègues, je vous remercie. Je suis le
sénateur Jim Munson, de l’Ontario.

Nous sommes heureux d’accueillir notre premier groupe de
témoins, c’est-à-dire Mme Vu minh Khanh, défenseure des droits
de la personne, à titre personnel, et le directeur exécutif de VOICE
Canada, M. Hoi Trinh.

Chers collègues, sachez que les interventions en vietnamien
seront interprétées en simultané. Donc, bien le bonjour, Vietnam!

Madame Vu, si j’ai bien compris, vous ferez une déclaration,
après quoi ce sera la période des questions. Nous sommes
vraiment heureux de vous accueillir. Soyez la bienvenue.

Hoi Trinh, directeur exécutif, VOICE Canada : Bonjour,
honorables sénateurs et distingués invités. Je me nomme Hoi
Trinh et je voudrais laisser la parole d’abord à Mme Vu, pour
qu’elle vous livre son témoignage concernant la situation de son
mari, M. Nguyen Van Dai, actuellement au Vietnam. Ensuite, je
ferai mon exposé.

Merci beaucoup.

[Traduction de l’interprétation]

Vu minh Khanh, défenseure des droits de la personne, à titre
personnel : Pour commencer, je tiens à remercier le Parlement du
Canada de me permettre de parler de la situation de ma famille.

Je m’appelle Vu minh Khanh. Je suis l’épouse de Nguyen Van
Dai. Nous sommes tous les deux protestants. Pour ma part, je sers
mon église à Hanoï. Mon mari Dai est un défenseur des droits de
la personne. Il est en prison.

Mon mari a été arrêté la première fois en 2007 et condamné
à quatre années de prison, plus quatre années de détention
à domicile, pour avoir enfreint l’article 88 du Code pénal du
Vietnam, c’est-à-dire avoir mené de la propagande contre l’État.
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While in prison, my husband was disbarred and his law office
was shut down. After being released in 2011, my husband was
then placed under house arrest until March 2015. During this
period, he was not allowed to leave the locality where we live
without police permission, and he was also forbidden to leave the
house whenever there was a group of foreign visitors coming to
Vietnam.

On December 16, 2015, only nine months after having
completed his four years of house arrest, my husband was
arrested again and charged under the same article.

He has been imprisoned for six months now, yet I have not
received any information about him. He is, at present, not
allowed to meet with any family members nor with his defence
lawyers because the authorities claim that he is under
investigation for violating the national security.

This ill-treatment is a gross violation of many international
human rights treaties that Vietnam has ratified. Due to his
isolation, I do not know for sure what happened to him. Twice
a month I am permitted to bring food to detention centre B14 in
Hanoi for his daily needs, but I don’t know if he has received any
of it. In fact, I honestly do not know if he is really held at
detention centre B14, because in Vietnam the public security force
can do whatever they want. If they transfer inmates, they do not
inform the family members accordingly. This happened to blogger
Dieu Cay. For instance, if my husband has been tortured, I would
not even know.

For more than six months, the public security force has not
granted defence certificates to the three lawyers our family has
hired. Therefore, to date they still cannot start working on the
case. My husband has not even been allowed to receive a copy of
the Bible given to him as a gift from the U.S. ambassador. At the
moment he has no defence and is completely isolated. I am,
therefore, very concerned about his health and safety, not to
mention that 10 days before his arrest he was attacked and
severely injured. That was the day he gave a course on human
rights for about 60 people in Nghe An Province, about
300 kilometres from Hanoi. During the training, public security
officers intervened and pressured my husband to stop, but he
didn’t agree and even invited them to join in.

After they beat him, they threw him into a car and drove him
to a location 30 kilometres away. In the car they continued to beat
him, using their arms to choke him and elbow him and hit his
face, his temple and eyes.

At that time, though it was winter, they removed his coat, stole
his wallet and left him at an isolated beach. When my husband
was finally able to call his friends for help, the police continued to
follow and chase him, which forced him to run into the jungle and
through small alleys. With the help of his friends, my husband
was able to return to Hanoi. Ten days later, with his wounds not
yet healed, my husband was arrested and detained until now.

En prison, il a été rayé du barreau, et son cabinet a été fermé.
Après sa libération, en 2011, il a été assigné à résidence jusqu’en
mars 2015. Pendant ce temps, il n’était pas autorisé à quitter la
localité où nous vivons sans l’autorisation de la police, et il lui
était aussi interdit de quitter la maison, chaque fois qu’un groupe
d’étrangers venaient visiter le Vietnam.

Le 16 décembre 2015, seulement neuf mois après la fin de ses
quatre années de détention à domicile, il était encore arrêté et
accusé de la même infraction.

Il est en prison depuis six mois maintenant. Je n’ai pas encore
reçu de nouvelles à son sujet. Les autorités lui interdisent de
rencontrer des membres de sa famille ou son avocat, sous prétexte
qu’il fait l’objet d’une enquête pour atteinte à la sécurité
nationale.

Les mauvais traitements qu’il subit sont une atteinte flagrante
aux nombreux traités internationaux que le Vietnam a ratifiés sur
les droits de la personne. Son isolement m’empêche d’être fixée
sur son sort. Deux fois par mois on m’autorise à apporter de la
nourriture au centre de détention B14, à Hanoï, pour répondre
à ses besoins journaliers, mais j’ignore s’il a reçu quelque chose.
Franchement, j’ignore s’il est détenu là, parce que, au Vietnam, la
sécurité publique fait comme bon lui semble. Elle n’informe pas
les familles du transfert de certains prisonniers. C’est arrivé au
blogueur Dieu Cay. Par exemple, si mon mari avait été torturé, je
n’en saurais rien.

Pendant plus de six mois, la sécurité publique n’a pas accordé
de certificat de défense aux trois avocats que notre famille
a embauchés. Jusqu’à maintenant, donc, ils ne peuvent pas
commencer à travailler au dossier. Mon mari n’a même pas été
autorisé à recevoir la bible que lui a donnée l’ambassadeur des
États-Unis. Actuellement, il est privé de tout moyen de défense et
il est complètement isolé. Je suis donc très inquiète pour sa santé
et sa sécurité, sans compter que, 10 jours avant son arrestation, il
a été agressé et grièvement blessé. Il donnait, ce jour-là, un cours
sur les droits de la personne à une soixantaine de personnes dans
la province de Nghe An, à environ 300 kilomètres d’Hanoï.
Des agents de la sécurité publique sont arrivés pour le contraindre
à mettre fin au cours, mais il a refusé et les a même invités
à y assister.

Après l’avoir battu, ils l’ont jeté dans une automobile. Ils ont
roulé 30 kilomètres en continuant de le battre, en l’étouffant avec
leurs bras, en lui donnant des coups de coude et en le frappant au
visage, sur les tempes et dans les yeux.

C’était l’hiver. Ils l’ont quand même dépouillé de son manteau,
ils lui ont volé son portefeuille et ils l’ont abandonné sur une plage
isolée. Quand mon mari a enfin pu appeler des amis à l’aide, la
police est restée à ses trousses, ce qui l’a obligé à s’enfoncer dans
la jungle, par de petits passages dans la végétation. Avec l’aide de
ses amis, mon mari a pu revenir à Hanoï. Dix jours plus tard, pas
encore guéri de ses blessures, il était arrêté. Il est en détention
depuis.
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Each time Dai is attacked, these attacks are all related to his
work because the government does not like it and has asked him
to stop. However, my husband believes that his activities are
within his rights under the Vietnamese Constitution and
international law. The Vietnamese government would know
clearly who attacked him. However, the government claimed
that they did not know who the assailants were when my husband
filed a complaint.

My husband has hepatitis B; therefore, I am very worried
about his health condition.

My husband experienced democracy initially in Germany
having witnessed the fall of the Berlin Wall. After that he returned
to Vietnam and studied to become a lawyer. In 1997, my husband
ran for the National Assembly with the hope that he could speak
on behalf of the people. In 2000, my husband officially began his
activism and fought for freedom of religion and was a human
rights lawyer.

The first human rights case my husband took was in 2000 when
he defended a member of the Protestant church who was brought
to court because she tried to stop the police when they came to
disband a prayer service at the local church. Thereafter, my
husband provided legal services to Christians who were oppressed
based on their religion; those who fought for democracy and
human rights, who were harassed and detained; victims of land
grabs or home loss; people who are physically attacked or
arbitrarily detained; and he led training courses about human
rights at his law office. He studied classes on human rights and
wrote articles on the rule of law.

Since he started his activism in 2000 until now, aside from the
four years he was in prison from 2007 to 2011, he has continued to
raise his voice and protect human rights, even when he was still
under house arrest. He fervently tried to fight for freedom of
religion, freedom of speech, and freedom of assembly through
non-violent methods and providing education on human rights.

My husband has connections with foreign governments and
has worked with many embassies in Vietnam.

Regarding my husband’s arrest in 2007, the police arrested him
at his law office while he was teaching a class on human rights to
his students. The topic was based on a book on civil society that
the American Embassy in Vietnam had published.

As for his arrest this time, it was while my husband was leaving
the house to meet with members of a delegation from the
European Union who were in Vietnam for the annual
EU-Vietnam Human Rights Dialogue.

My husband is currently charged under article 88 of the Penal
Code and faces three to twenty years of imprisonment.

Ms. Le Thu Ha, one of my husband’s colleagues, was also
arrested on the same day and charged under the same article 88 or
conducting propaganda against the state. Her family is, however,
afraid to interact with other activists; therefore, I’m not sure
about her current situation.

Chaque agression qu’il subit, Dai la doit à son travail, que le
gouvernement déteste et qu’il lui a demandé de cesser. Mais mon
mari croit que ses activités sont légitimes au sens
de la constitution vietnamienne et du droit international.
Le gouvernement vietnamien connaîtrait ses agresseurs. Mais,
quand mon mari a porté plainte, les autorités ont prétendu le
contraire.

Mon mari souffre d’hépatite B; sa santé m’inquiète beaucoup.

Mon mari a d’abord connu la démocratie en Allemagne, ayant
assisté à la chute du mur de Berlin. Revenu ensuite au Vietnam, il
a entrepris des études en droit. En 1997, il s’est présenté aux
élections pour l’Assemblée nationale, dans l’espoir de représenter
le peuple. En 2000, il a commencé officiellement à militer pour la
liberté religieuse. Il était avocat spécialiste des droits de la
personne.

Sa première cause dans ce domaine date de 2000, la défense
d’une protestante traînée en cour pour avoir entravé l’action de la
police venue disperser un service de prière à l’église locale.
Ensuite, mon mari a dispensé ses services à des chrétiens
persécutés; à des militants pour la démocratie et les droits de la
personne harcelés et jetés en prison; à des dépossédés de leurs
terres ou de leurs maisons; à des victimes d’agressions physiques
ou de détention arbitraire; et, dans son cabinet, il donnait des
cours de formation sur les droits de la personne. Il suivait des
cours sur les droits de la personne et rédigeait des articles sur la
primauté du droit.

Depuis les débuts de son action militante, en 2000, jusqu’à
maintenant, si on excepte les quatre années 2007 à 2011 passées en
prison, il n’a jamais cessé de se faire entendre et de protéger les
droits de la personne, même quand il était en détention à domicile.
Il a milité avec ferveur pour la liberté de religion, la liberté
d’expression et la liberté de réunion, sans recourir à la violence,
par la sensibilisation.

Mon mari a des relations auprès des gouvernements étrangers
et il a travaillé avec de nombreuses ambassades au Vietnam.

En 2007, quand mon mari s’est fait arrêter, il donnait un cours
sur les droits de la personne dans son cabinet. Le sujet était inspiré
d’un livre sur la société civile publié par l’ambassade américaine
au Vietnam.

Sa dernière arrestation a eu lieu à son départ de la maison pour
rencontrer une délégation européenne venue pour le dialogue
annuel entre l’Union européenne et le Vietnam sur les droits de la
personne.

On l’accuse d’avoir enfreint l’article 88 du Code pénal. Il est
passible de trois à vingt ans de prison.

Mme Le Thu Ha, l’une de ses collègues, a été arrêtée le même
jour, pour les mêmes chefs d’accusation, c’est-à-dire propagande
contre l’État. Sa famille, cependant, craint les contacts avec
d’autres militants; c’est la raison pour laquelle je ne connais pas
très bien sa situation actuelle.
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The arrest and continued detention of my husband have to be
considered arbitrary under international human rights laws,
which Vietnam must comply with, especially while Vietnam is
a member of the UN Human Rights Council.

My husband has worked hard to protect human rights, and
these activities cannot possibly be seen as criminal. Therefore,
I hope that the Canadian Parliament and the Government of
Canada will call for his immediate and unconditional release.

I sincerely thank you for spending time to listen to my
husband’s case and am now ready to answer any questions in my
own limited capacity.

[English]

The Chair: Thank you very much. It’s a very compelling story.

Mr. Trinh, do you have a few words to say? Could you keep it
within seven minutes as we have many questions to ask the two of
you?

Mr. Trinh: Thank you very much, senator.

To follow up on what Ms. Vu said, that is just one example of
the many political prisoner cases in Vietnam right now. No one
really knows for sure how many prisoners we have right now in
prison because the Vietnamese government does not publish such
facts. VOICE does hold a record of over 200 political prisoners.
I want to mention the five prominent cases of political prisoners,
apart from Nguyen Van Dai, who is the founder of the
Brotherhood for Democracy. He was charged under article 88
in 2007. Now he faces, like Ms. Vu said, a prison term of between
three and twenty years.

Another prominent political prisoner is Tran Huynh Duy
Thuc. This is a photo before he was sentenced to 16 years’
imprisonment under article 79 of the Vietnamese criminal code
for supposedly conducting activities aimed at overthrowing the
state. I want to show you some pictures so you can know that
these are not just names. These are pictures of real people in
prison right now in Vietnam.

This is a picture of Nguyen Van Dai, who was assaulted before
he was sent to prison. As we all know, he has been charged but
not tried yet.

This photo is of Nguyen Huu Vinh and his assistant who was
sentenced to five years’ imprisonment; but they were actually
imprisoned for two years without trial. The problem in Vietnam is
not only about political prisoners but also about the treatment of
political prisoners.

The fourth photo is of Phan Van Thu, who was a religious
leader before he was sentenced to life imprisonment in 2013 under
article 79.

The last photo is of Ngo Hao, a democracy activist sentenced
to 15 years’ imprisonment, also in 2013 under article 79.

Il faut considérer l’arrestation et le maintien en détention de
mon mari comme arbitraires au sens des lois internationales sur
les droits de la personne, que le Vietnam est d’autant plus tenu de
respecter qu’il est membre du Conseil des droits de la personne de
l’ONU.

Mon mari a trimé pour protéger les droits de la personne, et
c’est impossible d’y voir une activité criminelle. C’est pourquoi
j’espère que le Parlement canadien et le gouvernement du Canada
réclameront sa libération immédiate et inconditionnelle.

Je vous remercie sincèrement d’avoir pris le temps d’entendre
l’histoire de mon mari. Je suis maintenant prête à répondre à vos
questions, dans la limite de mes moyens.

[Traduction]

Le président : Merci beaucoup. C’est une histoire très
frappante.

Monsieur Trinh, avez-vous quelques mots à dire?
Pourriez-vous le faire en moins de sept minutes, vu les
nombreuses questions que nous vous destinons à vous deux?

M. Trinh : Merci beaucoup, monsieur le président.

Pour faire suite à ce que disait Mme Vu, il n’est qu’un des
nombreux prisonniers politiques que compte le Vietnam.
Personne n’en connaît vraiment le nombre actuellement derrière
les barreaux, parce que le gouvernement du pays tait ces faits.
VOICE Cana da a ouvert plus de 200 dossiers. Je tiens à parler
des cinq cas les plus connus outre M. Nguyen Van Dai, qui est le
fondateur de Fraternité pour la démocratie. Il a été accusé en
vertu de l’article 88, en 2007. Il est maintenant passible, comme
Mme Vu l’a dit, d’une peine d’emprisonnement de trois à vingt
ans.

Un autre prisonnier politique bien connu est Tran Huynh Duy
Thuc. Voici une photo de lui avant sa condamnation à seize
années de prison en vertu de l’article 79 du code criminel
vietnamien pour, paraît-il, des activités visant à renverser l’État.
Je tiens à vous montrer des photos, pour que ces noms
correspondent à des visages. Voilà de vraies personnes
actuellement détenues au Vietnam.

Voici Nguyen Van Dai, agressé avant d’être jeté en prison.
Comme nous le savons tous, il a été accusé mais n’a pas encore
subi de procès.

Voici Nguyen Huu Vinh et de son adjoint, condamné
à cinq années de prison; mais, en fait, ils ont passé deux ans en
prison avant leur procès. Le problème, au Vietnam, ce n’est pas
seulement les prisonniers politiques, mais c’est aussi le traitement
qu’on leur inflige.

La quatrième photo est celle de Phan Van Thu, un chef
religieux condamné à vie en 2013 en vertu de l’article 79.

La dernière photo est celle de Ngo Hao, un militant de la
démocratie condamné à quinze années de prison, également en
2013 en vertu de l’article 79.
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You can see that Vietnam uses the law to imprison dissenters as
well as political activists.

We want to point out one of the UN guidelines: the United
Nations’ Standard Minimum Rules for the Treatment of
Prisoners. Rules 59 and 68 specifically say that prisoners shall
be allocated to the extent possible to prisons close to their homes
or their places of social habitation. Tran Huynh Duy Thuc is in
prison over 1,000 kilometres from his home in Saigon. As a result,
he went on a hunger strike for 15 days. We want to point out to
you that the problem is not just political prisoners in Vietnam but
also the treatment of political prisoners such as Nguyen Van Dai
and Tran Huynh Duy Thuc.

The second issue I want to raise today is that Vietnam does not
give us a timeline for the passing of amendments to the key laws
they use to suppress dissent. The law on demonstration, even
though the right to demonstrate is guaranteed under article 25 of
Vietnam’s Constitution, has never been adopted. As a result,
Vietnam is violating its constitutional law as well as the law on
association.

Right now, VOICE Vietnam is the only affiliate that is not
registered in Vietnam because we are not allowed to register, even
though we are just a civil society organization. In Vietnam, even
though the right to associate is guaranteed under the
Constitution, there is no law. Therefore, they have not done
anything about it.

The law on beliefs and religions: I point that out because there
is a guaranteed right under article 24 of Vietnam’s Constitution,
but because no law has been implemented, even religious freedom
is curtailed. Like I said, the biggest problem in Vietnam is that
they use the criminal code to suppress dissent. They use national
security and vague laws such as article 258, article 88 and
article 79 to suppress dissent.

I point out those laws because I want to bring to your attention
Canada’s own UPR recommendations back in 2014 that were
accepted by Vietnam. One of the five recommendations that
Canada made in Geneva and was in fact accepted by Vietnam
says:

Amend the provisions concerning offences against national
security which could restrict freedom of expression,
including on the Internet, particularly articles 79, 88 and
258 of the Penal Code, to ensure its compliance with Viet
Nam’s international obligations, including the ICCPR.

Well, it has been two years, and Vietnam has not only not done
anything about it but has amended the laws so that it could be
worse.

Vous pouvez voir que le Vietnam invoque la loi pour
emprisonner les dissidents et les activistes politiques.

Nous tenons à signaler l’une des lignes directrices de l’ONU :
les règles 59 et 68 de l’Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus dit bien que les prisonniers doivent être
incarcérés, dans la mesure du possible, dans des établissements
situés à proximité de leur foyer ou de leur habitation sociale. Tran
Huynh Duy Thuc l’est à plus de 1 000 kilomètres de chez lui,
à Saigon. Pour cette raison, il a entrepris une grève de la faim qui
a duré 15 jours. Le problème au Vietnam ne se limite pas aux
prisonniers politiques, mais il concerne aussi le traitement qu’on
inflige par exemple à Nguyen Van Dai et à Tran Huynh Duy
Thuc.

La deuxième question que je tiens à soulever aujourd’hui est
que le Vietnam ne nous communique pas d’échéancier sur la
modification des principales lois qu’il applique contre les opinions
dissidentes. Même si le droit de manifester est garanti par
l’article 25 de la Constitution du Vietnam, la loi sur les
manifestations n’a jamais été adoptée. Il s’ensuit que le Vietnam
enfreint sa propre loi constitutionnelle ainsi que la loi sur
l’association.

Actuellement, VOICE Vietnam est notre seul affilié à ne pas
être inscrit au Vietnam, parce que nous ne sommes pas autorisés
à nous inscrire, même si nous sommes seulement une organisation
de la société civile. Au Vietnam, même si le droit d’association est
garanti par la Constitution, la loi n’existe pas. Les autorités n’ont
donc rien fait à ce sujet.

Loi sur les croyances et les religions : je la signale, parce que
l’article 24 de la Constitution du Vietnam garantit ce droit, mais,
comme la loi n’a pas étémise en œuvre, même la liberté de religion
est entravée. Comme je l’ai dit, le principal problème au Vietnam
est que le pays invoque le Code criminel pour combattre les
opinions dissidentes. Il invoque la sécurité nationale et des lois
vagues, par exemple l’article 258, l’article 88 et l’article 79 pour
combattre les opinions dissidentes.

Je mentionne ces lois pour attirer votre attention sur les
propres recommandations du Canada pour l’examen périodique
universel du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies,
l’EPU, en 2014, qui ont été acceptées par le Vietnam. L’une des
cinq recommandations canadiennes faites à Genève et
effectivement acceptées par le Vietnam disait :

Modifier les dispositions sur les atteintes à la sécurité
nationale qui sont susceptibles d’entraver la liberté
d’expression, y compris sur Internet, en particulier les
articles 79, 88 et 258 du Code pénal, pour s’assurer
qu’elles sont conforme aux obligations internationales du
Vietnam, dont le PIRDCP.

Eh bien, c’était il y a deux ans, et le Vietnam n’a rien fait pour
corriger la situation. Il a plutôt modifié les lois pour les empirer.
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For example, article 88 right now says that if you conduct
propaganda against the state, you will be imprisoned from three
years to twenty years. But now, in Vietnam, article 117, which has
been amended from article 88 and will become effective on July 1,
says not only that if you conduct propaganda you will be jailed
but that if you are preparing to commit the offence, you will also
face a penalty of one to five years of imprisonment. Not only does
Vietnam not implement what it accepted, including Canada’s
recommendations, but it makes it worse. I think that is one of the
growing problems in Vietnam.

The last issue we want to raise is that Vietnam should stop
using administrative and extra-judicial measures to limit civil
society space.

Right now, Vietnam places a travel ban on all activists who are
deemed hostile to the state. I sent to the committee a list of
73 people who are now on the travel ban list. We know that there
are many more because for the 73 we have actually obtained their
specific consent to give you their profile. So, if you would like to
have a record of that, we can provide it to you.

I also want to point out that two weeks ago the EU Parliament
passed an urgent resolution, among other things, listing 17 clear
examples of Vietnam’s gross violations of human rights, and they
made 19 recommendations. One of the recommendations is what
I want to read out to you, and I hope that you will use your own
power and means to pressure Vietnam to comply with its
international obligations. Recommendation 16 of the EU
Parliament resolution states:

Asks the EU Delegation to use all appropriate tools and
instruments to accompany the Government of Vietnam
in these steps and to support and protect human
rights defenders; underlines the importance of human
rights dialogue between the EU and the Vietnamese
authorities, especially if this dialogue is followed by
real implementation; stresses that this dialogue should be
effective and results-oriented;

The last, but not least, example that I want to read out is that
you will ask the Canadian government to implement all the UPR
recommendations that Vietnam accepted in 2014. In front of me
are the five recommendations that Vietnam has accepted from
Canada; they are Canadian UPR recommendations. I have these
for you here if you have further questions.

Thank you very much.

The Chair: And thank you very much.

I would really like to take a good hard look at those
recommendations that you sent to us. We will start our
conversation with our deputy chair, Senator Ataullahjan. I like
to look at it as a conversation, not an interrogation.

Senator Ataullahjan: Thank you for being here.

Par exemple, l’article 88 rend passible l’auteur de propagande
contre l’État d’une peine de trois à vingt ans de prison. Mais,
maintenant, l’article 117, au Vietnam, qu’on a modifié en
s’inspirant de l’article 88 et qui entrera en vigueur le 1er juillet
rend passible de la prison non seulement l’auteur, mais aussi celui
qui se prépare à commettre l’infraction, d’une peine d’un à cinq
ans de prison. Non seulement le Vietnam n’a pas mis en œuvre ce
qu’il avait accepté, notamment les recommandations du Canada,
mais il aggrave la situation. Je pense que c’est l’un des problèmes
en croissance au Vietnam.

Notre dernière recommandation est que le Vietnam cesse
d’invoquer des mesures administratives et extrajudiciaires pour
limiter la place de la société civile.

Actuellement, il interdit à tous les activistes réputés hostiles
à l’État de se déplacer. J’ai fait parvenir à votre comité une liste de
73 personnes ainsi visées. Nous savons qu’il y en a beaucoup plus
parce que, pour ces 73 personnes nous sommes parvenus à obtenir
leur consentement pour précisément vous communiquer leur
profil. Si vous voulez un relevé, nous pouvons vous le
communiquer.

Sachez aussi que, il y a deux semaines, le Parlement de l’Union
européenne a adopté une résolution urgente, énumérant, entre
autres choses, 17 exemples évidents d’infractions flagrantes, par le
Vietnam, aux droits de la personne, et le Parlement a formulé
19 recommandations. Je veux vous lire l’une d’elles, dans l’espoir
d’amener par vos propres pouvoirs et moyens ce pays à se
conformer à ses obligations internationales. La recommandation
16 de la résolution du Parlement européen :

demande à la délégation de l’Union d’utiliser tous les outils
et instruments appropriés pour accompagner le
gouvernement du Viêt Nam dans ces étapes et pour
soutenir et protéger les défenseurs des droits de l’homme;
souligne l’importance du dialogue sur les droits de l’homme
entre l’Union européenne et les autorités vietnamiennes,
notamment si ce dialogue est suivi de mesures concrètes;
souligne qu’il faut que ce dialogue soit efficace et axé sur les
résultats;

La dernière recommandation que j’aimerais vous lire, et non la
moindre, c’est que le comité recommande au gouvernement
canadien de mettre en œuvre toutes les recommandations de
l’EPU, qui ont été acceptées par le Vietnam en 2014. J’ai ici cinq
recommandations du Canada acceptées par le Vietnam; ce sont
les recommandations du Canada dans le cadre de l’EPU. Je les ai
avec moi, au cas où vous auriez des questions.

Merci beaucoup.

Le président : Merci beaucoup.

J’aimerais étudier attentivement les recommandations que vous
nous avez envoyées. Pour commencer la discussion, nous allons
commencer par la vice-présidente du comité, la sénatrice
Ataullahjan. Je vois cela comme une discussion plutôt qu’une
série de questions.

La sénatrice Ataullahjan : Merci beaucoup d’être ici.
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I want to thank you, Ms. Vu, for your compelling testimony.
You spent some time advocating on your husband’s behalf in the
United States. How did the lawmakers in that country respond?
What are you hoping to accomplish by meeting with legislators in
Canada, and how can we help?

[Interpretation]

Ms. Vu: I have come here to help the Government of Canada
provide assistance with the human rights situation in Vietnam and
also, in particular, the case of my husband, which is a typical case
in Vietnam. My husband has had a long history of advocating for
human rights for 16 years, representing many other human rights
activists in Vietnam. Now they arrested my husband, which has
caused a bad impression for the other activists in the country.
We hope that you can do something to help my husband.

[English]

Senator Ataullahjan: Have you had any indication that your
international campaign to save your husband has in any way put
pressure on or influenced the Vietnamese government?

[Interpretation]

Ms. Vu: I have advocated on behalf of my husband in the
United States, in Australia and with governments elsewhere.
When I was in the United States, the members of the House of
Representatives said that they would try everything to help the
release of my husband.

I went to Europe. I also presented a case at the European
Union Parliament. The European Union passed a resolution
about the human rights situation in Vietnam, saying that the
arrest of my husband is a violation of international human rights
treaties. The European Union also sent a letter of concern to the
foreign ministry of Vietnam.

[English]

Senator Ngo: Thank you, Ms. Vu, for being here in Canada.

On December 15, your husband was charged by the
Vietnamese communist government, under article 88 of the
Penal Code, with spreading propaganda against the state.
Six months have passed, and he has not been charged.

My first question to you is this: When did you last
communicate with your husband?

[Interpretation]

Ms. Vu: Ever since his arrest, I have not met with him at all.
He was arrested on December 16, and that was the last time I saw
him. Since then, I haven’t received any news or information about
him.

[English]

Senator Ngo: So since December 2015, you haven’t
communicated with your husband at all.

Madame Vu, je tiens à vous remercier de votre témoignage
convaincant. Vous avez passé un certain temps à défendre les
droits de votre mari aux États-Unis; comment les législateurs de
ce pays ont-ils réagi? Qu’attendez-vous de vos rencontres avec les
législateurs canadiens? Comment pouvons-nous vous aider?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : Je suis venue ici pour aider le gouvernement du
Canada à jouer un rôle utile par rapport à la situation des droits
de la personne au Vietnam et aussi, en particulier, par rapport à la
situation de mon mari, car c’est un cas typique de ce qui se passe
au Vietnam. Mon mari a fait la promotion des droits de la
personne pendant 16 ans; il a représenté beaucoup d’autres
défenseurs des droits de la personne au Vietnam. Il a été arrêté, ce
qui inquiète les autres activistes au pays. Nous espérons que vous
pourrez faire quelque chose pour aider mon mari.

[Traduction]

La sénatrice Ataullahjan : Avez-vous des signes selon lesquels
la campagne internationale que vous menez pour sauver votre
mari a influé ou fait pression sur le gouvernement vietnamien?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : J’ai défendu les droits de mon mari aux États-Unis,
en Australie et auprès d’autres gouvernements. Lorsque j’étais
aux États-Unis, les membres de la Chambre des représentants ont
indiqué qu’ils feraient tout ce qui est en leur pouvoir pour obtenir
la libération de mon mari.

Je suis allée en Europe. J’ai aussi traité de la situation devant le
Parlement de l’Union européenne, qui a adopté une résolution
concernant la situation des droits de la personne au Vietnam et
indiqué que l’arrestation de mon mari était une violation des
traités internationaux sur les droits de la personne. L’Union
européenne a aussi envoyé une lettre au ministère des Affaires
étrangères du Vietnam pour lui faire part de ses préoccupations.

[Traduction]

Le sénateur Ngo : Merci d’être venue au Canada, madame Vu.

Le 15 décembre, votre mari a été arrêté pour propagande
contre l’État de la République socialiste du Vietnam, en vertu de
l’article 88 du Code pénal. Six mois plus tard, il n’a pas encore été
accusé.

Ma première question est la suivante : quand avez-vous parlé
à votre mari pour la dernière fois?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : Je ne l’ai pas revu depuis son arrestation. Il a été
arrêté le 16 décembre; c’est la dernière fois que je l’ai vu. Je n’ai
reçu aucune nouvelle ou information de lui depuis.

[Traduction]

Le sénateur Ngo : Donc, vous n’avez eu aucune
communication avec votre mari depuis décembre 2015.
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My second question is very important. You have been
advocating around the world. You went to the United States,
Australia and Europe, and you’re now in Canada advocating for
your husband. Do you fear for your life by going back to
Vietnam?

My follow-up question is this: What do you fear will keep
happening in Vietnam?

[Interpretation]

Ms. Vu: I have been advocating for my husband, and I don’t
know what will happen to me when I go back to Vietnam. At the
end of June, when I go back to Vietnam, I will know exactly what
will happen. But I’m prepared to face whatever happens because
I have no other choice.

In the case of my husband, he faces a possible sentence of three
to twenty.

[English]

Senator Ngo: You didn’t answer me. What do you fear will
keep happening in Vietnam?

[Interpretation]

Ms. Vu: They will assault me in the same way that happened to
my husband. They carry sticks, and many times I have been
beaten and attacked by many people. I’m not sure what will
happen.

[English]

Senator Andreychuk: First of all, thank you for coming.
It’s courageous to do so.

This is an issue that has been before this committee in the past
and no doubt occupies a lot of people, namely, how we get
governments to respond to the international treaties, obligations
and public opinion.

What else do you think the Canadian government
should be doing to assist your plight in Vietnam? We have
a bilateral relationship with Vietnam. We’re trying to help on the
development side. There is some movement in institutions.
We’re looking to investment and agreements. Yet, the
Vietnamese government is not responding by reaching toward
international standards, which would help them. They seem to be
caught in their old communist mould.

I have two questions. First, what can the Canadian
government do, more than it’s doing now, or do differently?

Second, do you think that this issue is symptomatic of a group
of the leaders, or is there some will in Vietnam to keep supporting
the government as it is?

Ma deuxième question est très importante. Vous avez défendu
les droits de votre mari partout dans le monde. Vous êtes allée aux
États-Unis, en Australie et en Europe, et vous êtes maintenant au
Canada pour faire valoir les droits de votre mari. Croyez-vous
que votre vie sera en danger si vous retournez au Vietnam?

J’ai aussi une question complémentaire : que craignez-vous qui
se reproduise au Vietnam?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : J’ai défendu les droits de mon mari, mais je ne
connais pas le sort qui m’attend à mon retour au Vietnam.
J’y retournerai à la fin juin. Je ne sais pas ce qui m’attend. Je suis
toutefois prête à affronter la situation; je n’ai pas d’autre choix.

Mon mari est passible d’une peine d’emprisonnement de 3 à
20 ans.

[Traduction]

Le sénateur Ngo : Vous n’avez pas répondu à ma question.
Que craignez-vous qui se reproduise au Vietnam?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : Je vais être agressée, comme mon mari l’a été.
J’ai été battue et agressée à maintes reprises par de nombreuses
personnes armées de bâtons. Je ne sais pas vraiment ce qui va se
passer.

[Traduction]

La sénatrice Andreychuk : J’aimerais d’abord vous remercier
d’être venue au comité. C’est très courageux.

Il s’agit d’un enjeu dont le comité a déjà été saisi dans le passé,
un enjeu auquel beaucoup de gens s’attaquent, sans doute,
notamment les mesures à prendre pour inciter les gouvernements
à tenir compte des traités internationaux, ainsi que des obligations
et de l’opinion publique à l’échelle internationale.

Quelles autres mesures le Canada pourrait-il prendre pour vous
aider dans votre épreuve au Vietnam? Nous avons des relations
bilatérales avec le pays. Nous tentons de l’aider sur le plan du
développement. Il y a du mouvement dans les institutions. Nous
cherchons à investir et à conclure des ententes. Or, le
gouvernement vietnamien ne réagit pas en tentant d’adopter les
normes internationales, même si cela pourrait lui être utile.
Le pays semble être ancré dans ses anciennes habitudes
communistes.

J’ai deux questions. Premièrement, outre ce qu’il fait
actuellement, que peut faire le gouvernement canadien, ou que
peut-il faire différemment?

Deuxièmement, croyez-vous que cet enjeu est le propre d’un
groupe de dirigeants précis? Y a-t-il au pays des gens prêts
à continuer d’appuyer le gouvernement actuel?
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[Interpretation]

Ms. Vu: I hope that the Government of Canada will carry on
the dialogue with Vietnam on human rights and also have
a stronger voice with the Government of Vietnam. I hope that the
Government of Canada will follow the movement of the fight for
human rights in Vietnam.

[English]

Mr. Trinh: Can I answer? I have a few examples of what both
the Parliament of Canada as well as the Canadian government
can do.

On the part of the government, as you said, there’s a bilateral
agreement, as well as foreign aid given to Vietnam annually.
I think there should be human rights provisions attached to such
bilateral agreements such that if the provisions are not
implemented, or at least not followed, then Canada should have
a serious talk with the Vietnamese government.

I’m saying that you should make some grants conditional.
That is what the U.S. is exploring.

The second thing the Canadian government can do is
financially support civil society groups inside Vietnam. I know
that the U.S. government is doing that; I don’t know if the
Canadian government is doing that.

The third thing the Canadian government can do is, like
Ms. Vu said, ask the embassy in Canada to meet with human
rights defenders. That provides legitimacy, as well as a measure of
protection. That is what the government can do.

For the Parliament of Canada, one of the most practical things
you can do is if you believe that what these five political prisoners
are doing is right, please adopt them. You would be the sponsor.
Write to them, and write to the Vietnamese government about
their condition. It may not win their release, but certainly it will
make the Vietnamese government think twice before they mistreat
these people.

I hope that each of the senators can adopt one political
prisoner in Vietnam. That’s one of the things you can do.

Another thing you can do is monitor her return, as well as the
return of other activists. After they study abroad, they go back
and are placed on a travel ban. Please adopt them as well.

The Government of Vietnam is not only mistreating the
activists; they’re mistreating family members of the political
prisoners.

Those are some of the practical things you can do. Thank you.

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : J’espère que le gouvernement du Canada poursuivra
les discussions avec le Vietnam sur la question des droits de la
personne et qu’il insistera davantage auprès du gouvernement
vietnamien. J’espère que le gouvernement du Canada appuiera le
mouvement de lutte pour les droits de la personne au Vietnam.

[Traduction]

M. Trinh : Puis-je répondre à la question? J’ai quelques
exemples sur les mesures que peuvent prendre le Parlement du
Canada et le gouvernement canadien.

Du côté du gouvernement, il y a un accord bilatéral, comme
vous l’avez indiqué, et les sommes versées annuellement au
Vietnam au titre de l’aide à l’étranger. Je pense que de tels accords
bilatéraux devraient être assortis de dispositions sur les droits de
la personne. Ainsi, en cas de manquement à la mise en œuvre ou
au respect de ces dispositions, le Canada pourrait avoir des
discussions sérieuses avec le gouvernement vietnamien.

Ce que je dis, c’est que certaines subventions devraient être
conditionnelles. C’est une solution envisagée par les États-Unis.

Deuxièmement, le gouvernement canadien pourrait accorder
un appui financier aux groupes de la société civile du Vietnam.
Je sais que le gouvernement américain le fait, mais je ne sais pas ce
qu’il en est du gouvernement canadien.

La troisième chose que le gouvernement canadien
pourrait faire serait, comme Mme Vu l’a indiqué, d’inviter les
représentants de l’ambassade du Vietnam au Canada à rencontrer
les défenseurs des droits de la personne. Cela leur donnerait une
légitimité et contribuerait à leur protection. Voilà ce que le
gouvernement peut faire.

Quant au Parlement du Canada, l’une des mesures les plus
concrètes que vous pourriez prendre — si vous croyez que ce
qu’ils font est juste — serait d’adopter ces cinq prisonniers
politiques. Vous pourriez les adopter. Écrivez-leur, écrivez au
gouvernement vietnamien pour lui parler de la situation de ces
prisonniers. Cela n’entraînera pas nécessairement leur libération,
mais cela incitera certainement le gouvernement du pays
à réfléchir avant de leur faire subir de mauvais traitements.

J’espère que chacun d’entre vous pourra adopter un prisonnier
politique au Vietnam. C’est une des choses que vous pouvez faire.

Vous pourriez également faire un suivi du retour de Mme Vu et
d’autres activistes au Vietnam. Lorsqu’ils retournent au Vietnam
après leurs études à l’étranger, il arrive souvent qu’ils soient
inscrits sur une liste d’interdiction de voyager. Je vous prie de les
adopter aussi.

Le gouvernement vietnamien ne maltraite pas seulement les
militants. Il s’en prend également aux familles des prisonniers
politiques.

Voilà certaines mesures concrètes que vous pouvez prendre.
Merci.
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The Chair: Just a clarification: What do you mean by ‘‘adopt’’?

Mr. Trinh: ‘‘Adopt’’ means you will work directly with the
family of that political prisoner. VOICE can help connect you
with such family members. You can adopt them by writing to
them in prison and writing to their family members. You can as
well write to the Government of Vietnam, asking why
mistreatment has taken place against the political prisoner that
you sponsor.

The Chair: I appreciate the clarification. That’s a brilliant idea,
from my perspective.

Senator Martin: Does VOICE, as an organization, have
a Canadian affiliate? How many countries have such affiliates?

Mr. Trinh: VOICE right now is registered in the U.S. VOICE
Canada is an affiliate of VOICE, and it’s registered in Canada.
We have VOICE Philippines, VOICE Australia and VOICE
Europe.

We have VOICE Vietnam, as well. This is a photo of our
representative in VOICE Vietnam, but VOICE Vietnam is the
only affiliate that is not allowed to be registered. No independent
NGOs in Vietnam are allowed to be registered independently.

There was a huge environmental disaster in central Vietnam.
It has been two months and no one knows why millions of fish
died. VOICE is trying to help by raising funds to help the
fishermen and is working with the UN to come out with
statements. But the problem in Vietnam is that the government
does not want anyone to know the real reason. No one is allowed
to have an independent voice, so even our representative in
Vietnam is always followed and watched by the government.

Actually, thanks for asking me that, because I want to bring to
your attention the UN statement on that particular incident.
It resulted, for the first time in Vietnamese history, in thousands
of people going out into the streets and protesting against the
government’s unwillingness to disclose the truth.

I want to show you some photos where people were beaten up
on the streets over the past two months in Vietnam. Every
Sunday, there has been a demonstration calling for accountability
and transparency.

In Vietnam, if I held up this poster on a street in Vietnam,
which says ‘‘Fish need clean water and the people need
transparency,’’ I would be arrested and beaten up.

One of the things we do is to ask the UN to come out with
a statement. I actually sent to the committee a statement from the
UN that came out last month, on May 13, 2016.

Le président : J’aimerais avoir une précision : qu’entendez-vous
par « adopter »?

M. Trinh : Lorsqu’on dit « adopter », cela signifie que vous
interviendriez directement auprès de la famille du prisonnier
politique. VOICE peut vous aider à entrer en communications
avec ces gens. Vous pouvez adopter un prisonnier en lui écrivant,
même s’il est incarcéré, et en écrivant aux membres de sa famille.
Vous pouvez aussi envoyer une lettre au gouvernement
vietnamien pour lui demander des explications au sujet des
mauvais traitements subis par le prisonnier que vous parrainez.

Le président : Je vous remercie de cette précision. Je trouve que
c’est une excellente idée.

La sénatrice Martin : VOICE, votre organisme, a-t-il une filiale
canadienne? Combien de pays ont une telle filiale?

M. Trinh : Actuellement, VOICE est une organisation inscrite
aux États-Unis. VOICE Canada est une filiale de VOICE inscrite
au Canada. Nous avons aussi des filiales aux Philippines, en
Australie et en Europe.

Il y a également VOICE Vietnam, qui est la seule organisation
qui n’est pas autorisée à s’inscrire. Voici une photo de notre
représentant de VOICE Vietnam. Au Vietnam, aucune ONG
indépendante ne peut s’inscrire à titre d’organisation
indépendante.

Il y a eu une catastrophe environnementale majeure au centre
du Vietnam. Cela s’est produit il y a deux mois et personne ne sait
ce qui a causé la mort de millions de poissons. VOICE tente
d’aider en recueillant des fonds pour aider les pêcheurs.
Nous collaborons avec l’ONU en vue d’une déclaration.
Le problème, toutefois, c’est que le gouvernement vietnamien ne
veut pas que la véritable cause soit révélée. Personne ne peut
s’exprimer en toute indépendance; par conséquent, même notre
représentant au pays est toujours suivi et surveillé par le
gouvernement.

Je vous remercie d’avoir posé la question, car j’aimerais vous
parler de la déclaration de l’ONU au sujet de l’incident. Pour la
première fois de l’histoire du Vietnam, des milliers de personnes
ont manifesté dans les rues pour protester contre le refus du
gouvernement de révéler la vérité.

J’aimerais vous montrer des photographies prises au cours des
deux derniers mois. On y voit des gens qui ont été battus dans la
rue. Des manifestations ont lieu tous les dimanches; la population
réclame que le gouvernement rende des comptes et fasse preuve de
transparence.

Le message de cette affiche signifie « Les poissons ont besoin
d’eau propre et la population a de transparence ». Au Vietnam, si
je montrais cette affiche dans la rue, je serais arrêté et battu.

Nous avons donc demandé à l’ONU de faire une déclaration.
En fait, je vous ai fait parvenir la déclaration faite par l’ONU le
mois dernier, le 13 mai 2016.
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You have people being arrested and beaten up on the streets,
and yet people continue to speak up, including VOICE Vietnam,
which is one of the few independent civil society organizations in
Vietnam that continues to operate regardless of the government
saying that we cannot.

Senator Martin: Further to that, how are you funded? Is it just
the diaspora, or do you have other sources of funding?

Mr. Trinh: Funding comes to us both from community support
as well as institutional support.

Senator Martin: You had arranged for Ms. Vu to be here, as
well as on the European trip?

Mr. Trinh: Correct, together with other organizations.
We have been working with international NGOs such as
Amnesty International, which came out with a campaign in
support of Nguyen Van Dai. We worked with Human Rights
Watch and Front Line Defenders, as well as the FIDH, to get the
urgent resolution passed by the EU Parliament. Together with
other groups, we worked to bring her out.

Senator Martin: Will you be continuing to support Ms. Vu
when she does return at the end of the month? The question from
Senator Ngo asked what could happen. Obviously, Ms. Vu could
potentially be imprisoned; I wanted to follow up on that.

Mr. Trinh: Yes.

Senator Martin: It concerns me what has happened to her
husband, but I’m also wondering what sort of support she will
have in Vietnam when she returns. You said there’s VOICE
Vietnam, but it’s not officially registered.

Mr. Trinh: Of course we will continue to work with other
organizations to monitor her return. The EU Commission said
they would monitor her return, as well as the Australian and U.S.
governments.

What exactly will happen to her in Vietnam, no one really
knows. We have helped other family members of political
prisoners in the past travelling to the U.S. and the EU to do
the same thing. They were the aging fathers and mothers of the
political prisoners, and when they went back, they were harassed
but not imprisoned. We are hoping for the best, but of course we
have to prepare for the worst.

Senator Martin: Ms. Vu, thank you for being here and for the
work you are doing to extend your husband’s advocacy and his
voice beyond the prison amidst the uncertainty that you face
when you return to Vietnam. I just wanted to comment that your
testimony to us today is very concerning. I share the concerns of
my colleagues and wonder about the role that Canadian
parliamentarians can play. We have heard some specific asks of
us today, but I don’t know if there’s anything else that you wish to

Des gens se font arrêter ou battre dans les rues, mais les gens
continuent de dénoncer la situation. Cela inclut VOICE Vietnam,
l’une des rares organisations indépendantes de la société civile au
Vietnam à poursuivre ses activités malgré l’interdiction du
gouvernement.

La sénatrice Martin : J’aimerais aussi savoir quelles sont
vos sources de financement. Est-ce uniquement la diaspora?
Avez-vous d’autres sources de financement?

M. Trinh : Nous recevons du financement de la communauté
et des institutions.

La sénatrice Martin : C’est vous qui avez préparé la visite de
Mme Vu au Canada et sa visite en Europe?

M. Trinh : Oui, en collaboration avec d’autres organismes.
Nous travaillons avec des ONG internationales comme
Amnistie Internationale, qui a organisé une campagne d’appui
à M. Nguyen Van Dai. Nous avons travaillé avec Human Rights
Watch, Front Line Defenders et la Fédération internationale des
ligues des droits de l’Homme pour inciter le Parlement européen
à adopter une résolution de toute urgence. Nous avons collaboré
avec d’autres groupes pour obtenir cette déclaration.

La sénatrice Martin : Maintiendrez-vous votre appui
à Mme Vu après son retour au Vietnam, à la fin du mois?
Le sénateur Ngo a cherché à savoir ce qui pourrait se passer.
De toute évidence, Mme Vu pourrait être emprisonnée. Je tenais
à faire un suivi à cet égard.

M. Trinh : Oui.

La sénatrice Martin : Je suis préoccupée par le sort réservé
à son mari, mais je me demande aussi quelle aide lui sera apportée
à son retour au Vietnam. Vous avez parlé de VOICE Vietnam,
mais il ne s’agit pas d’un organisme inscrit.

M. Trinh : Nous continuerons évidemment de collaborer avec
d’autres organismes pour effectuer un suivi après son retour au
pays. La Commission européenne et les gouvernements de
l’Australie et des États-Unis ont indiqué qu’ils feraient un suivi.

Personne ne sait vraiment ce qui pourrait lui arriver au
Vietnam. Nous avons déjà aidé des proches de prisonniers
politiques à mener le même genre d’action aux États-Unis et en
Europe. On parle de parents âgés; à leur retour au pays, ces gens
ont fait l’objet de harcèlement, mais n’ont pas été emprisonnés.
Nous demeurons optimistes, mais nous devons nous préparer au
pire, évidemment.

La sénatrice Martin : Madame Vu, je vous remercie d’être
venue. Je vous remercie aussi du travail que vous faites
pour poursuivre l’action militante de votre mari et transmettre
son message par-delà les murs de la prison, et ce, malgré
l’incertitude quant au sort qui vous attend à votre retour au
Vietnam. Je tiens simplement à souligner que votre témoignage
d’aujourd’hui soulève d’importantes préoccupations. Je partage
les préoccupations de mes collègues et je m’interroge sur le rôle
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say to us.

The one question I did have is this: Are there any sympathetic
legislators in Vietnam? I know it’s a one-party system, but I read
in some of our research notes that the government is looking at
participatory citizen consultations. I’m just wondering whether
there is hope for what could happen within Vietnam, from among
parliamentarians and legislators there?

[Interpretation]

Ms. Vu: Thank you for your question.

It is very sad for me. There is no one organization that
would be interested in the question of human rights, especially in
the case of my husband. When he was arrested the first time,
I went to all the agencies in Vietnam — the public security
agency, to the court, to the investigation agencies — but no one
received me. I have sent hundreds of petitions to all of the
organizations and to the officials at all levels, and to the Ministry
of foreign affairs. I wrote not only once but many times about
the case of my husband, but no one has received me and no
one has responded to the question that I raised in the petition.
I have sent it to many media agencies, but none of them have
responded to my letters. They even said something contrary to
the truth.

[English]

Senator Hubley: Thank you very much, Ms. Vu, for being here.
It is a very brave thing that you’re doing. I think you can be
reassured that it is going to be helpful in the long-term plight of
people who have been imprisoned in Vietnam.

Vietnam certainly is not an isolated country. In fact, many
countries have diplomatic relationships with Vietnam, which is
evident by the number of embassies there: the U.S., the U.K.,
Canada, Sweden, Switzerland, Australia and New Zealand.
In coming to your defence, are any of those countries finding
solutions that you might be able to share with us? Is there
a country that is doing more than others in trying to tackle the
human rights issue in Vietnam?

[Interpretation]

Ms. Vu: Myself, when I went around on my advocacy mission,
I think the issue has been given most attention in the United
States. They did pay a lot of attention to the case of my husband,
and they have responded strongly to the case. They have said that
they will convey my reports to President Obama.

possible des parlementaires canadiens. Aujourd’hui, on nous a
présenté des demandes précises. Je me demande toutefois si vous
avez autre chose à ajouter.

La question que je me pose est la suivante : y a-t-il, au
Vietnam, des parlementaires favorables à votre cause? Je sais qu’il
s’agit d’un régime à parti unique, mais j’ai lu dans nos documents
d’information que le gouvernement envisage la tenue de
consultations citoyennes participatives. Je me demande si
certains parlementaires et législateurs vietnamiens entrevoient
avec espoir ce qui pourrait se passer au pays.

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : Je vous remercie de la question.

C’est quelque chose qui m’attriste beaucoup, car aucune
organisation ne porte intérêt aux enjeux liés aux droits de la
personne, en particulier en ce qui concerne mon mari. Lorsqu’il
a été arrêté pour la première fois, j’ai communiqué avec tous les
organismes du Vietnam — l’agence de la sécurité publique, le
tribunal, les organismes d’enquête —, et aucun d’entre eux n’a
accepté de me rencontrer. J’ai envoyé des centaines de pétitions
à l’ensemble des organismes, aux fonctionnaires de tous les
échelons et au ministère des Affaires étrangères. Je ne me suis
pas contentée d’écrire seulement une fois : j’ai envoyé de
nombreuses lettres concernant le dossier de mon mari. Personne
n’a accepté de me rencontrer et personne n’a répondu aux
questions que je soulevais dans la pétition. Je l’ai envoyée à divers
médias, mais aucun n’a répondu à mes lettres. Ils ont même tenu
des propos contraires à la vérité.

[Traduction]

La sénatrice Hubley : Madame Vu, merci beaucoup d’être ici.
Ce que vous faites est très courageux. À mon avis, ce sera
certainement utile, à long terme, pour lutter contre le sort
malheureux des gens qui sont emprisonnés au Vietnam.

Le Vietnam n’est manifestement pas un pays isolé.
En fait, beaucoup de pays ont des relations diplomatiques
avec le Vietnam, ce qui est évident lorsqu’on considère le
nombre d’ambassades, notamment celles des États-Unis, du
Royaume-Uni, du Canada, de la Suède, de la Suisse, de
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. Pourriez-vous nous parler
des solutions que pourraient avoir trouvées certains de ces pays en
cherchant à vous défendre? Parmi ces pays, y en a-t-il un qui en
fait plus que d’autres pour régler le problème lié aux droits de la
personne au Vietnam?

[Traduction de l’interprétation]

Mme Vu : Pendant ma tournée de défense des droits, le pays où
cet enjeu a suscité le plus d’intérêt est les États-Unis, à mon avis.
Les Américains ont porté une grande attention au dossier de mon
mari. Leur réaction a été importante. On m’a dit que mes rapports
seraient présentés au président Obama.
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[English]

Mr. Trinh: If I may add, the U.S., for example, has offered
asylum to both Nguyen Van Dai and her. Vietnam has said that
it’s willing to let Dai go. He has accepted exile, but because Dai
insisted that he has not done anything wrong and that he should
be released unconditionally, he’s still in prison.

One way that the U.S. tries to apply pressure on Vietnam is to
offer asylum. I hope Canada will also look at offering asylum or
refugee status to the political prisoners. They might not take it,
but it’s a way of showing our support as well as pressuring the
government to do the same.

The U.S. government is also supporting civil society
movements in Vietnam. I don’t know if Canada is doing that,
but I know that the U.S. is doing it.

The U.S. government insisted on all the recommendations that
Vietnam has accepted at the Universal Periodic Review cycle.
I don’t know if the five recommendations Canada has given that
Vietnam has accepted have ever been brought up by the Canadian
government and what has been done about it.

The Chair: I have a question from Senator Omidvar, who is
not here, on international pressure and whether it really works.
Is there a precedent in Vietnam where international pressure
has actually resulted in concrete action to release human
rights activists or political prisoners? Has it worked?

Mr. Trinh: In exile, yes, sir, it has worked. Last year Vietnam
released at least two political prisoners into exile to the U.S.,
blogger Dieu Cay and blogger Ta Phong Tan, both of whom we
worked with. It does work but only limitedly.

President Obama had a meeting with civil society leaders in
Vietnam. Some were allowed to go and see him and some were
not allowed. Even though we can’t see the result, I believe that it
provides a lot of legitimacy to the leaders. It’s also a way of saying
that civil society is okay. In a way, it’s an educational process as
well for the Vietnamese people because there’s only one source of
news in Vietnam.

When President Obama was unable to meet with some of the
people he wanted to meet with, it said a lot about society in
Vietnam.

Senator Ngo: It is very hard for me to ask this question since
you don’t have any communication with your husband while he’s
in prison. We know from the facts that prisoners have been
tortured or beaten in prison. Has your husband been beaten and
tortured in prison? We don’t know because you cannot

[Traduction]

M. Trinh : Si je peux me permettre d’ajouter quelque chose, je
précise que les États-Unis, par exemple, ont offert l’asile à Nguyen
Van Dai et à elle. Le Vietnam a dit être prêt à laisser partir Dai.
Il a accepté de s’exiler, mais parce qu’il a maintenu qu’il n’avait
rien fait de mal et qu’il devrait être libéré sans condition, il est
toujours emprisonné.

Les États-Unis essaient d’exercer de la pression sur le Vietnam
notamment en offrant l’asile. J’espère que le Canada envisagera
également d’offrir l’asile ou le statut de réfugié aux prisonniers
politiques. Ils n’accepteront peut-être pas l’offre, mais c’est une
façon de montrer notre soutien, de même que de faire pression sur
le gouvernement.

Le gouvernement américain soutient aussi les mouvements
initiés par la société civile au Vietnam. Je ne sais pas si le Canada
le fait aussi, mais c’est ce qui se passe aux États-Unis.

Le gouvernement américain a mis l’accent sur toutes les
recommandations acceptées par le Vietnam lors de l’Examen
périodique universel. Je ne sais pas si les cinq recommandations
formulées par le Canada et acceptées par le Vietnam ont jamais
été abordées par le gouvernement canadien, ni si quelque chose
a été fait à cet égard.

Le président : J’ai une question à vous poser de la part de la
sénatrice Omidvar, qui n’est pas ici aujourd’hui. Elle porte sur la
pression exercée par la communauté internationale, à savoir si
cela fonctionne vraiment. Y a-t-il un précédent au Vietnam,
à savoir que la pression de la communauté internationale a mené
à des mesures concrètes en vue de relâcher des militants des droits
de la personne ou des prisonniers politiques? Est-ce que cela
a fonctionné?

M. Trinh : En exil, oui, monsieur, cela a fonctionné.
L’an dernier, le Vietnam a libéré au moins deux prisonniers
politiques, les blogueurs Dieu Cay et Ta Phong Tan, qui se sont
exilés aux États-Unis. Nous avons travaillé avec eux. Cela
fonctionne, mais la portée est limitée.

Le président Obama a rencontré des dirigeants de la société
civile au Vietnam. Certains ont eu la permission de le rencontrer,
d’autres pas. Même si les résultats ne sont pas évidents, je pense
que cela donne beaucoup de légitimité aux dirigeants. C’est aussi
une façon de valider la société civile. En un sens, c’est également
une manière d’éduquer la population vietnamienne, car il n’y
a qu’une source de nouvelles au Vietnam.

Que le président Obama n’ait pas pu rencontrer toutes les
personnes qu’il souhaitait rencontrer, cela en dit long sur la
société du Vietnam.

Le sénateur Ngo : C’est très difficile pour moi de vous poser
cette question, car vous n’avez eu aucun contact avec votre époux
depuis son incarcération. D’après les informations que nous
avons eues, nous savons que des prisonniers ont été torturés ou
battus en prison. Est-ce que votre époux a été battu ou torturé?
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communicate with him. Do you think that has happened since it’s
been six months now?

[Interpretation]

Ms. Vu: At the moment, in the case of my husband, I know
nothing about him. I’m very much worried about him. It is a very
unfair, unjust and unreasonable to impose isolated imprisonment
upon him. He is just a common husband who has done nothing
wrong, and now he is in jail, in isolation. They have mobilized the
whole machinery against the voice of conscience of my husband.

I really don’t know anything about what has happened in
prison. He could have been misinformed about what was going on
outside or might have been pressured and forced to do something
that his defence lawyers know nothing about. There is no one to
help him. That is the thing that I am most worried about.

[English]

The Chair: We want to thank you very much, from the bottom
of our hearts, for being here today. Your testimony is more than
compelling. It tells a story where we hope we can offer our
services. The suggestion about adoption is an intriguing one to
make sure that we keep in touch throughout the next months and
years to come. We appreciate having you here. You have come
a long way, Ms. Vu, to tell your story. We hope that in some
small way Canada can play a bigger role in the release of your
husband and others who are in prisons in Vietnam. We thank
you.

Mr. Trinh, we thank you for your advocacy work. It is about
human rights and so are we.

For our second panel today, we’re delighted to welcome, from
Global Affairs Canada, Evelyn Puxley, Director, South East Asia
and Oceania Relations Division.

Ms. Puxley, you have the floor.

[Translation]

Evelyn Puxley, Director, Southeast Asia and Oceania Relations
Division, Global Affairs Canada: Thank you, Mr. Chair. I am
really pleased to be here today to discuss the human rights
situation in Vietnam.

[English]

Most of my presentation will be in English, but, of course, I’m
happy to answer questions in either language.

I believe that my full statement has been distributed to
members of the committee, so I’m simply going to focus on the
human rights aspect of the situation in Vietnam because that is
the subject of your committee and just go through quickly some
areas where we feel there has been progress on other civil and
political rights.

Nous ne le savons pas, parce que vous ne pouvez pas
communiquer avec lui. Pensez-vous que cela a pu se produire,
sachant qu’il est incarcéré depuis six mois maintenant?

[Interprétation]

Mme Vu : Pour le moment, je ne sais rien de ce qui arrive
à mon mari. Je m’inquiète beaucoup pour lui. C’est très injuste et
déraisonnable de le garder en isolement carcéral. C’est un homme
ordinaire qui n’a rien fait de mal, et maintenant il est en prison, en
isolement. Ils ont mobilisé tout le système contre la voix de la
conscience de mon mari.

Je ne sais pas ce qui se passe en prison. Il se peut qu’on lui ait
menti sur ce qui se passe à l’extérieur de la prison ou qu’on l’ait
pressé et forcé de faire quelque chose, et que ses avocats n’en
sachent rien. Personne ne peut l’aider. C’est ce qui m’inquiète le
plus.

[Traduction]

Le président : Nous vous remercions du plus profond de notre
cœur d’avoir été des nôtres aujourd’hui. Votre témoignage a été
plus qu’éloquent. Nous espérons pouvoir faire quelque chose
pour vous aider. La suggestion d’adopter des prisonniers pour
maintenir la communication au fil des mois et des années à venir
est intrigante. Merci de votre présence. Vous avez parcouru bien
du chemin pour nous raconter votre histoire, madame Vu. Nous
espérons que le Canada pourra jouer un plus grand rôle dans la
mise en liberté de votre mari et des autres prisonniers au Vietnam.
Nous vous remercions.

Monsieur Trinh, merci pour le travail que vous faites.
Vous défendez les droits de la personne, et c’est aussi notre
mandat.

Pour notre deuxième groupe de témoins, nous sommes ravis
d’accueillir, d’Affaires mondiales Canada, Evelyn Puxley,
directrice, Relations Asie du Sud-Est et Océanie.

Madame Puxley, la parole est à vous.

[Français]

Evelyn Puxley, directrice, Relations Asie du sud-est et Océanie,
Affaires mondiales Canada : Merci, monsieur le président, je suis
vraiment ravie d’être ici parmi vous pour discuter des droits de la
personne au Vietnam.

[Traduction]

Je présenterai mon exposé en anglais, surtout, mais je serai bien
sûr disposée à répondre à vos questions dans l’une ou l’autre des
langues officielles.

Je crois que mon mémoire a été distribué aux membres du
comité, alors je vais me concentrer sur la question des droits de la
personne au Vietnam, car c’est le sujet de votre étude. Et je vais
également passer en revue rapidement certains secteurs où nous
avons constaté des progrès en ce qui a trait à d’autres droits civils
et politiques.
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Maybe I could begin by providing a little background on
Vietnam, things I think most senators around this table would
know but that bear being repeated, I think.

It’s fair to say that Vietnam is an authoritarian state ruled by
a single party, the Communist Party of Vietnam. There is an
unwritten social contract between the Government of Vietnam
and its people. The government provides sustained economic
growth for wealth accumulation and, in return, maintains strict
political and social control under a one-party system.

Today, in order to hold up its side of the contract, the
Government of Vietnam is pursuing international economic
integration, in particular through bilateral and multilateral free
trade agreements such as the Trans-Pacific Partnership.
This integration and the requirements for harmonization on
international laws, norms and practices that accompany it are
cause for some optimism in the areas in which Vietnam lags
behind, particularly with respect to freedom of expression and
association, freedom of religion, and respect for legal rights and
due process in Vietnam.

The Vietnamese constitution, as do many constitutions of
authoritarian states, does provide for limited human rights
protections, particularly with respect to civil and political rights.
It’s fair to say, however, that the government tolerates limited
criticism and uses legislation, including, in particular, national
security provisions, to stifle political dissent. There is reason for
some hope, however, that with support to Vietnam in key areas,
to its people and to its legal system, we will see more progress in
the protection of human rights.

I think it’s also fair to underline that progress on these issues
will be a long-term project, and that while today we have
a snapshot of the human rights situation in Vietnam, we need to
keep in mind that change will be something that comes over many
years, not suddenly or quickly, unfortunately for those who are
suffering restrictions on their human rights.

As I mentioned, you have a very full statement that outlines
areas of progress. I think it’s important to understand that there
have been areas of progress with regard to civil, political,
economic and social rights, and I just want to summarize them
quickly.

Particularly on economic and social rights, there has been
remarkable progress recently, particularly when you consider
the devastation that Vietnam suffered in decades of war and
subsequent political developments after 1975. It’s fair to say
Vietnam is a development success story, with remarkable
socio-economic advancements over the past two decades.
It has a very high literacy rate, 93 per cent. This, of course,
enables the Vietnamese people, in principle, to make

Je pourrais peut-être commencer en donnant un peu de
contexte concernant le Vietnam. Je crois que la plupart des
sénateurs ici présents sont au courant, mais ce sont des détails qui
valent la peine d’être répétés.

Il est juste d’affirmer que le Vietnam est un État autoritaire
dirigé par un seul parti, le parti communiste vietnamien. Il existe
un contrat social non écrit entre le gouvernement du Vietnam et
son peuple : le gouvernement fournit une croissance économique
soutenue pour l’accumulation de la richesse, mais en retour,
conserve un contrôle politique et social strict dans un système
à un seul parti.

Aujourd’hui, afin de respecter son côté du contrat,
le gouvernement cherche à s ’ intégrer à l ’économie
internationale, en particulier par l’intermédiaire d’accords de
libre-échange bilatéraux et multilatéraux, comme le Partenariat
transpacifique. Cette intégration, et les exigences d’harmonisation
à l’égard des lois, normes et pratiques internationales qui
l’accompagnent, donnent des raisons d’être optimiste dans les
domaines où le Vietnam accuse un retard, en particulier en ce qui
concerne la liberté d’expression et d’association, la liberté de
religion et le respect pour les garanties juridiques et l’application
régulière de la loi au Vietnam.

La Constitution vietnamienne prévoit des protections limitées
en matière de droits de la personne, en particulier en ce qui
concerne les droits civils et politiques. Le gouvernement est peu
tolérant à l’égard des critiques et utilise les dispositions
législatives, dont les dispositions sur la sécurité nationale, pour
réprimer la dissidence politique. Toutefois, nous pouvons espérer
qu’en fournissant un soutien clé au Vietnam, à son peuple et à son
système juridique, nous verrons davantage de progrès dans la
protection des droits de la personne.

Je crois qu’il est aussi juste de souligner que ce sera un projet
à long terme de faire des progrès dans ce domaine, et que si nous
avons aujourd’hui un portrait de la situation actuelle des droits de
la personne au Vietnam, il faut garder à l’esprit que les
changements vont s’opérer sur de nombreuses années, et pas du
jour au lendemain, malheureusement pour ceux qui subissent ces
restrictions.

Comme je l’indiquais, vous avez reçu mon mémoire, qui fait le
détail des progrès réalisés. Il est important de noter qu’il y a eu des
progrès sur le plan des droits civils, politiques, économiques et
sociaux, et j’aimerais les résumer rapidement.

Pour ce qui est des droits socio-économiques, en particulier,
des progrès remarquables ont été réalisés récemment.
C’est d’autant plus frappant quand on pense à la dévastation
laissée par des décennies de guerre au Vietnam, et aux
développements politiques qui ont suivi après 1975. Le Vietnam
demeure une histoire de réussite en matière de développement,
ayant réalisé des progrès socio-économiques remarquables depuis
les deux dernières décennies. Le Vietnam a un fort taux
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socio-economic progress.

The Vietnamese constitution on women’s rights prohibits
discrimination against women and the violation of women’s
dignity, and there has been some progress in this regard.
Most recently, this past April, Ms. Nguyen Thi Kim Ngan
became the new chairwoman of the national assembly. This is the
first woman to lead Vietnam’s legislature and to assume one of
the top positions in Vietnam’s political system, so quite
a breakthrough. This appointment, however, was not reflected
in the national assembly body, which failed to meet its target of
female representation.

Another area of improvement in recent years has been on
LGBT rights. I won’t go through all of the details there.
It certainly has been an area in which our embassy has worked
very closely.

There have been revisions to the Civil Code and the Penal
Code, in November 2015, which we think are promising. There is
also some hope that the law on referendums, passed in
November 2015, which will take effect in July 2016, will also be
a positive development.

I’m sure you’re aware that Vietnam is a party, with Canada, to
the Trans-Pacific Partnership. This has been, of course, signed but
not ratified by Canada, nor by Vietnam yet, but there is some
hope that this will also lead to greater respect for the rights of
workers to associate in free labour unions.

I’d like to focus today on areas of concern, given that this is the
focus of the committee today, particularly on areas of concern
with regard to human rights. I think it’s fair to say that the
Canadian government’s Department of Global Affairs has serious
concerns in this regard, the most significant related to restrictions
on citizens’ political rights, the right to change government
through free and fair elections, limits on citizens’ civil liberties,
including freedom of assembly, association and expression, and
inadequate protection of citizens’ due process rights, including
protection against arbitrary detention. I think it’s fair to say that
activists on these human rights issues, including those that are in
contact with the Canadian embassy in Vietnam, are subject to
regular harassment.

Reports by organizations such as Human Rights Watch
indicate that throughout 2015 and the first half of 2016,
hundreds of social and political activists were attacked, many of
them before or after visiting released prisoners and victims of
human rights violations or when attending events or meetings.

More recently, Canada has been deeply concerned and engaged
on the case of prominent human rights lawyer and former
prisoner of conscience Nguyen Van Dai, whose wife testified

d’alphabétisation, à savoir 93 p. 100. Cela permet au peuple
vietnamien, en principe, de faire des progrès sur le plan
socio-économique.

La Constitution vietnamienne interdit la discrimination contre
les femmes et le non-respect de leur dignité, et des progrès ont
aussi été faits de ce côté. Plus récemment, soit en avril dernier,
Mme Nguyen Thi Kim Ngan est devenue la nouvelle présidente
de l’Assemblée nationale. C’est la première femme à diriger le
Parlement du Vietnam et à occuper l’un des quatre postes aux
échelons supérieurs du système politique du Vietnam. C’est donc
un jalon digne de mention. Toutefois, la réussite de Mme Ngan
n’a pas trouvé écho dans le corps de l’Assemblée nationale, qui
n’a pas réussi à atteindre sa cible de représentation féminine.

Les droits des LGBT sont un autre domaine où des progrès ont
été réalisés dans les dernières années. Je ne vais pas entrer dans les
détails ici. Notre ambassade a travaillé de très près à ce dossier.

Des changements apportés au Code civil et au Code pénal en
novembre 2015 nous semblent prometteurs. On espère par ailleurs
que la loi sur les référendums, adoptée en novembre 2015 et qui
entrera en vigueur en juillet 2016, permettra d’autres
améliorations.

Comme vous le savez sans doute, le Vietnam, à l’instar du
Canada, est une des parties prenantes dans le Partenariat
transpacifique. Évidemment, bien que l’accord ait été signé, ni
le Canada ni le Vietnam ne l’ont encore ratifié, mais on espère
qu’il aboutira à un plus grand respect des droits des travailleurs en
matière de syndicalisation indépendante.

J’aimerais maintenant mettre l’accent sur certaines
préoccupations, étant donné que c’est le sujet de l’étude
d’aujourd’hui, notamment en ce qui concerne les droits de la
personne. Le ministère des Affaires mondiales du gouvernement
du Canada est très préoccupé par la situation des droits de la
personne, surtout en ce qui a trait aux restrictions imposées aux
citoyens par rapport aux droits politiques, particulièrement au
droit de changer leur gouvernement au moyen d’élections libres et
justes, aux restrictions imposées aux droits civils des citoyens,
notamment à la liberté de réunion, d’association et d’expression et
la protection inadéquate des droits des citoyens à l’application
régulière de la loi, notamment à la protection contre la détention
arbitraire. Les militants pour les droits de la personne, y compris
ceux qui sont en contact avec l’ambassade, font régulièrement
l’objet de harcèlement.

Des rapports d’organisations telles que Human Rights Watch
indiquent qu’au cours de l’année 2015 et de la première moitié de
l’année 2016, des centaines d’activistes sociaux et politiques ont
été attaqués, pour la plupart, avant ou après avoir visité des
prisonniers libérés et des victimes de violations des droits de la
personne, ou lorsqu’ils participaient à des activités ou des
rencontres.

Plus récemment, le Canada a été grandement préoccupé, et est
intervenu, en ce qui a trait au cas de l’éminent avocat en droit de
la personne et ancien prisonnier d’opinion, M. Nguyen Van Dai
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earlier today before this committee, and his colleague Le Thu Ha.
Both were arrested in December 2015 on charges of conducting
propaganda against the state. The arrests took place several days
after Mr. Dai and three colleagues were assaulted by 20 men in
plain clothes shortly after having delivered human rights training.

This case has been a real focus for the Canadian embassy in
Vietnam in accordance with our regular practice in such cases.
The embassy continues to monitor this and similar cases very
closely, and we will continue to follow what may or may not
happen to Mr. Dai’s wife who testified earlier today, if and when
she returns to Vietnam.

Following our usual practice, the Canadian Ambassador to
Vietnam raised the case with Vietnamese officials from the
Ministry of Foreign Affairs and the Ministry of Public Security,
both bilaterally and jointly with like-minded missions in Hanoi.

The Canadian ambassador, on behalf of the ambassadors of
the Group of Four — a group of four embassies that includes
Canada, New Zealand, Norway and Switzerland that collaborate
on advocacy on human rights issues— sent a letter to the Deputy
Prime Minister, Foreign Minister and to the Minister of Public
Security to voice Canada’s strong objections to these
developments and to request the immediate release of Mr. Dai.
This letter was sent shortly after Mr. Dai’s arrest. A diplomatic
note was subsequently sent on behalf of Australia, Canada,
Denmark, the European Union, Germany, Norway, Sweden,
Switzerland, the U.K. and the U.S., requesting further
information on Mr. Dai’s case, among others.

In addition to these specific interventions, a number of key
ambassadors, including that of Canada, Australia, the EU and
the U.S., held a joint meeting directly with the minister of public
security on this matter.

I’m sure you will have questions, in particular, about other
aspects of what Canada might do in the future on Mr. Dai’s case.

I think it’s fair to say another area of concern for the
Government of Canada is party and state control of religion.
The government is known to restrict religious practice through
legislation, registration requirements, harassment and
surveillance. Although the Vietnamese people practise a broad
variety of religions, religious groups are required to gain approval
from and register with the government.

In the interest of time, Mr. Chairman, I will skip over the more
detailed aspects of our concerns on state control of religion.
I could refer you to reports published by Freedom House that
describe Vietnam’s religious freedoms as restricted, the views of

— dont l’épouse est ici avec nous aujourd’hui — et son collègue,
M. Le Thu Ha, qui ont été arrêtés en décembre 2015, accusés
d’avoir fait de la propagande contre l’État. L’arrestation a eu lieu
plusieurs jours après que M. Dai et trois collègues aient été
agressés par 20 hommes habillés en civil, peu de temps après avoir
donné une formation en matière de droits de la personne.

Cette affaire a vivement suscité l’intérêt de l’ambassade
canadienne au Vietnam, qui l’a traitée conformément à nos
pratiques régulières dans de telles circonstances. L’ambassade
continue de surveiller de très près cette affaire et d’autres affaires
similaires, et nous allons aussi suivre ce qui pourrait arriver
à l’épouse de M. Dai, qui a témoigné plus tôt devant vous
aujourd’hui, si elle doit retourner au Vietnam.

Conformément à la pratique courante, l’ambassadeur canadien
a soulevé cette affaire auprès des représentants du ministère des
Affaires étrangères et du ministère de la Sécurité publique au
Vietnam, lesquels ont des missions bilatérales et conjointes aux
vues similaires, à Hanoï.

Au nom des ambassadeurs du Groupe des quatre — quatre
ambassades, soit le Canada, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et la
Suisse, qui collaborent pour défendre la question des droits de la
personne —, l’ambassadeur a fait parvenir une lettre au
vice-premier ministre, au ministre des Affaires étrangères et au
ministre de la Sécurité publique, pour exprimer les vives
objections du Canada face à ces développements, et pour
demander la libération immédiate de M. Dai. Cette lettre a été
envoyée peu de temps après l’arrestation de M. Dai. Une note
diplomatique a également été envoyée au nom de l’Australie, du
Canada, du Danemark, de l’Union européenne, de l’Allemagne,
de la Norvège, de la Suède, de la Suisse, du Royaume-Uni et des
É tats-Unis demandant, entre autres, de plus amples
renseignements sur le cas de M. Dai.

Outre ces interventions, un certain nombre d’ambassadeurs
clés, notamment ceux du Canada, de l’Australie, de l’Union
européenne et des États-Unis, ont tenu une réunion conjointe
directement avec le ministre de la Sécurité publique du Vietnam
sur cette question.

Je suis sûre que vous aurez des questions à poser concernant les
interventions éventuelles du Canada dans l’affaire de M. Dai.

Le contrôle du parti et de l’État sur la religion est un autre
domaine qui préoccupe le gouvernement du Canada.
Le gouvernement du Vietnam est connu pour limiter la pratique
religieuse par l’entremise de mesures législatives, d’exigences liées
à l’inscription, de harcèlement et de surveillance. Les Vietnamiens
pratiquent une grande variété de religions, mais les groupes
religieux sont tenus d’obtenir l’autorisation du gouvernement et
de s’inscrire auprès de celui-ci.

Puisque le temps nous presse, monsieur le président, je vais tout
de suite passer aux points précis qui nous inquiètent en ce qui
a trait au contrôle de la religion par l’État. Je vous renvoie aux
rapports publiés par Freedom House, selon lesquels la liberté de
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the UN Special Rapporteur on Freedom of Religion or Belief,
Heiner Bielefeldt, issued a report last year, identifying ‘‘serious
problems in Vietnam’s approach to religion.’’

The third area where we have concerns is the lack of legal
rights and due process in Vietnam. There is no separation of
power in Vietnam; all three branches of government are under the
direct control of the Communist Party. The judicial system is
considered opaque and political, and economic influences
regularly affect judicial outcomes. Here, again, the law provides
for the independence of judges, but, in practice, the government
controls the courts through the appointment of party members.
Further details can be found in the more general statement being
circulated.

Apart from challenges in the judicial system itself, we are
concerned about the standard of police professionalism and
oversight. In summary, they remain low. There are reports of
police intimidating and detaining family members, friends and
supporters who try to attend trials or show up to express
solidarity.

Finally, the death penalty continues to be imposed in Vietnam,
though recently the national assembly has reduced the number of
crimes for which it can be imposed — abolishing it for seven
crimes and retaining it for national security crimes, such as spying
and subversion.

I will move to what Canada is doing, which is perhaps the
focus of the interest of your committee today. I hope you have
gathered that Canada’s embassy in Vietnam is actively engaged
on human rights issues with both the government and the civil
society in Vietnam. We work with the international community to
encourage Vietnamese to uphold their international human rights
commitments and to respect freedom of expression in accordance
with their international obligations.

Canadian officials frequently raise human rights concerns with
Vietnamese officials and work closely with like-minded embassies
to advocate for greater respect for human rights in Vietnam.
This is particularly true in the various UN agencies and the
former Committee on Human Rights that is now the Council on
Human Rights.

Canada has been actively involved in reviewing Vietnam in the
Universal Periodic Review. I also understand there was some
interest earlier today in making sure we continue to press Vietnam
to follow up on the recommendations that we would have made
most recently in February 2014 at Vietnam’s second Universal
Periodic Review at the Human Rights Council. Our concerns and
recommendations focused on freedom of religion, freedom of
expression and association, respective of legal rights, due process
and women’s rights.

religion au Vietnam est restreinte. L’an dernier, le rapporteur
spécial des Nations Unies sur la liberté de religion ou de
conviction, Heiner Bielefeldt, a publié un rapport identifiant des
« problèmes graves » dans l’approche du Vietnam à l’égard de la
religion.

Le troisième aspect préoccupant est l’absence de droits légaux
et d’application régulière de la loi au Vietnam. Il n’y a pas de
séparation des pouvoirs au Vietnam : le Parti communiste exerce
un contrôle direct sur les trois organes du gouvernement.
Le système judiciaire est considéré comme opaque, et
des influences politiques et économiques ont régulièrement
une incidence sur les décisions judiciaires. La loi prévoit
l’indépendance des juges, mais en pratique, le gouvernement
contrôle les tribunaux en nommant les membres du parti. Plus de
détails sont donnés dans le mémoire qui vous a été distribué.

En plus des défis relatifs au système judiciaire, le
professionnalisme des services de police et la surveillance de
ceux-ci demeurent faibles. On rapporte que des policiers ont
intimidé et détenu des parents, des amis et des sympathisants qui
voulaient assister à des procès ou être présents pour exprimer leur
solidarité.

Finalement, la peine de mort est toujours imposée au Vietnam.
Cependant, l’Assemblée nationale a récemment aboli la peine de
mort pour sept crimes. Cependant, les auteurs de crimes relatifs
à la sécurité nationale, comme l’espionnage et la subversion, sont
toujours passibles de la peine de mort.

Je vais maintenant vous parler de ce que fait le Canada, ce qui
est probablement le point de mire de votre étude aujourd’hui.
Vous aurez compris, j’espère, que l’ambassade du Canada au
Vietnam prend une part active sur ces enjeux avec le
gouvernement et la société civile. Le Canada travaille avec la
communauté internationale afin d’encourager les autorités
vietnamiennes à respecter leur engagement concernant les droits
internationaux de la personne et la liberté d’expression
conformément à leurs obligations internationales.

Les représentants du Canada expriment fréquemment aux
représentants vietnamiens leurs préoccupations en ce qui concerne
les droits de la personne, et travaillent en étroite collaboration
avec des ambassades aux vues similaires afin de promouvoir un
plus grand respect des droits de la personne au Vietnam.
C’est particulièrement le cas aux diverses agences des Nations
Unies et à l’ancien Comités des droits de l’homme, maintenant le
Conseil des droits de l’homme.

Le Canada a participé de près à l’examen périodique universel
du Vietnam. J’ai d’ailleurs cru comprendre qu’on a demandé plus
tôt aujourd’hui que le Canada continue à faire pression sur le
Vietnam pour qu’il applique les recommandations que nous avons
formulées en février 2014, dans le cadre du deuxième examen
périodique universel du Vietnam du Conseil des droits de
l’homme. Les recommandations portaient principalement sur la
liberté de religion, la liberté d’expression et d’association, le
respect des droits légaux et de l’application régulière de la loi, et
les droits de la femme.
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From a bilateral perspective, Canada and Vietnam signed
a letter of intent in September 2014 to expand cooperation and
dialogue, including on human rights. Since 2013, we have held
annual bilateral consultations, the most recent having been in
July 2015. This includes discussions of human rights. On such
occasions, we also hand over, with the Canadian embassy, a list of
persons of concern for human rights reasons.

Canadian international development assistance to Vietnam
and the Canadian Fund for Local Initiatives play an important
role in promoting good governance and human rights in Vietnam.
These programs support disseminating products such as the
‘‘Right to Information,’’ and they support workshops on human
rights, including LGBT rights and understanding the rule of law.

Recent high-level engagements between Canada and Vietnam
have also been important avenues for Canada to communicate to
Vietnam the continued importance it places on human rights.
The most recent visit was that of Minister of International
Development and La Francophonie, Ms. Bibeau, was in
December 2015, shortly after the new government was sworn in.
She reconfirmed Canada’s interest in maintaining a strong
bilateral relationship with Vietnam but also used the
opportunity to raise the important role human rights play in
building a sustainable economy and prosperity.

With that, Mr. Chairman, I will conclude my statement and
invite any questions the committee may wish to pose. Thank you
very much.

The Chair: Thank you, Ms. Puxley. We do have a lot of
questions, and we will begin with the deputy chair.

Senator Ataullahjan: Thank you for your presentation.
You gave us the good news, which was half a page first, before
you got into everything else.

I know that there have been engagements between Canada and
Vietnam. I want to go to Amnesty’s report that said 45 prisoners
of conscience still remain in detention in Vietnam. The majority
were convicted under the vaguely worded national security
provisions of the Penal Code under article 79, which is
overthrowing the state, or article 88, conducting propaganda.
However, we just heard from the previous witnesses that they will
have an article 117, which is not only for conducting propaganda
but if you even think of conducting propaganda, you will be
arrested.

Is the Government of Canada concerned with the situation?
I know you said we addressed it, but we’re signing trade
agreements. How much do human rights abuses come up when
we’re signing these trade agreements? Do they play any role at all?

Sur le plan bilatéral, le Canada et le Vietnam ont signé une
lettre de préavis en septembre 2014 afin d’accroître la
collaboration et le dialogue dans de nombreux secteurs,
notamment sur les droits de la personne. Depuis 2013, le
Canada et le Vietnam tiennent des consultations bilatérales
annuelles, la dernière ayant eu lieu en juillet 2015. Cela inclut
des discussions sur les droits de la personne. Nous profitons de ces
consultations pour remettre à l’ambassade canadienne une liste de
personnes d’intérêt en matière de droits de la personne.

Le programme de développement international du Canada et le
Fonds canadien d’initiatives locales jouent un rôle important pour
favoriser la bonne gouvernance et les droits de la personne au
Vietnam. Par exemple, ces programmes appuient la diffusion de
produits sur le droit à l’information; ils appuient les ateliers sur les
droits de la personne, y compris les droits des LGBT et la
compréhension de la primauté du droit.

Grâce aux engagements de haut niveau récemment pris entre le
Canada et le Vietnam, le Canada a communiqué au Vietnam
l’importance continue qu’il accorde aux droits de la personne.
Au cours de la visite de la ministre Bibeau au Vietnam en
décembre 2015, sa première visite internationale en tant que
ministre du Développement international et de la Francophonie,
elle a reconfirmé l’intérêt du Canada à maintenir une relation
bilatérale solide avec le Vietnam, et elle a profité de cette occasion
pour soulever le rôle important que les droits de la personne
jouent dans l’établissement d’une économie durable et prospère.

Je vais conclure là-dessus, monsieur le président, et je serai
heureuse de répondre aux questions que le comité pourrait avoir.
Merci.

Le président : Merci, madame Puxley. Nous avons beaucoup
de questions. Je donne d’abord la parole à la vice-présidente.

La sénatrice Ataullahjan : Je vous remercie de votre
présentation. Vous nous avez donné les bonnes nouvelles, la
première demi-page de votre discours, avant d’aborder le vif du
sujet.

Je sais que des engagements ont été conclus entre le Canada et
le Vietnam. Le rapport d’Amnistie indique qu’il y a encore
45 prisonniers d’opinion au Vietnam. La majorité d’entre eux ont
été condamnés aux termes de dispositions très vagues du code
pénal qui portent sur la sécurité nationale, l’article 79, activités
visant à renverser l’État, ou l’article 88, diffusion de propagande.
Cependant, nous venons d’apprendre des témoins précédents
qu’un nouvel article 117 permettra l’arrestation de quiconque non
seulement diffuse de la propagande, mais songerait à le faire.

Le gouvernement du Canada s’inquiète-t-il de la situation?
Je sais que vous avez dit qu’il en a déjà été question, mais nous
signons pourtant des accords commerciaux. Quelle importance
revêtent les violations des droits de la personne quand on signe
des accords commerciaux? Est-ce qu’on en tient même compte?
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Ms. Puxley: I could speak in more detail about the
Trans-Pacific Partnership. As you know, the Government of
Canada signed the TPP but has not yet ratified it. We’re still in
consultations through Parliament and with stakeholders in
Canada with regard to ratifying the agreement.

The agreement provides for improvements in Vietnam’s
observance of labour rights but not human rights more generally.

As I think I referenced in my opening statement, we have had
formal bilateral consultations with Vietnam that cover a range of
issues, including human rights, since January 2013. I can assure
you that, having been part of those discussions, human rights is
prominently featured on the agenda of those meetings, and that
we regularly hand over a list of persons of concern on that
occasion.

With regard to the new proposed section 117, this is news to
me at the Department of Global Affairs. We will certainly look
into it, and from your description of it, it would certainly be
a matter of grave concern to Canada if, in fact, a measure of this
case were added to Vietnamese legislation. It’s clearly an
infringement on freedom of expression and freedom of
association, which are basic human rights.

Thank you for raising that specific issue with us. We will look
into it and, as appropriate, raise it with Vietnamese officials both
here in Canada and at the next bilateral consultations on the
occasion of any high-level visits. Certainly our embassy in
Vietnam will be talking to our chief four partners on this issue
as well, so thank you.

Senator Ngo: Thank you, Ms. Puxley. You mentioned the
Government of Canada, or the Canadian embassy in Vietnam,
has raised the issue of Mr. Dai’s case and tried to work something
out with the Vietnamese government. You said you have done
something before and you are going to do something more. Could
you us what you are going to do from this point to secure
Mr. Dai’s release?

Ms. Puxley: Shortly after Mr. Dai’s arrest, the Ambassador of
Canada sent a letter on behalf of the Group of Four — this is
what we would typically do in cases like this — and there was a
subsequent diplomatic note expressing Canadian concerns, and
those of an even broader cross-section of embassies that are like-
minded on human rights in Vietnam.

As I mentioned earlier, Canada follows particular persons of
concern, including those who are in prison on various charges and
awaiting trial, and those who may be subject to particular
harassment or attacks when undertaking activities outside of
prison.

Mme Puxley : Je pourrais parler de manière plus détaillée du
Partenariat transpacifique. Comme vous le savez, le
gouvernement du Canada a signé l’accord du PTP, mais ne l’a
pas encore ratifié. Sa ratification fait toujours l’objet de
consultations au Parlement et auprès des intervenants au Canada.

L’accord prévoit que le Vietnam devra respecter davantage les
droits des travailleurs, mais pas les droits de la personne de
manière plus générale.

Comme je crois l’avoir mentionné dans mes déclarations
liminaires, nous avons tenu des consultations bilatérales en bonne
et due forme avec le Vietnam lors desquelles nous avons abordé
diverses questions, y compris celle des droits de la personne,
depuis janvier 2013. Pour avoir participé à ces consultations, je
puis vous assurer que les droits de personne occupent une grande
place dans l’ordre du jour de ces réunions et que nous remettons
régulièrement lors de celles-ci une liste des personnes dont la
situation est préoccupante.

Quant au nouvel article 117, je n’en ai jamais entendu parler au
ministère des Affaires mondiales. Nous allons certainement
approfondir la question. D’après la description que vous en
faites, une disposition de cette nature serait source de graves
inquiétudes pour le Canada si elle devait être adoptée par le
Vietnam. Ce serait une atteinte évidente à la liberté d’expression et
à la liberté d’association, qui sont des droits fondamentaux de la
personne.

Je vous remercie de nous en avoir parlé aujourd’hui. Nous
allons approfondir la question et, s’il y a lieu, nous allons la
soulever auprès des représentants vietnamiens ici au Canada et
lors des prochaines consultations bilatérales à l’occasion des
visites de haut niveau. Notre ambassade au Vietnam abordera
également la question avec nos quatre principaux partenaires,
alors je vous remercie.

Le sénateur Ngo : Merci, madame Puxley. Vous avez dit que le
gouvernement du Canada ou l’ambassade du Canada au Vietnam
avait soulevé le cas de M. Dai et essayé de conclure un
arrangement avec le gouvernement vietnamien. Vous avez dit
que des démarches ont été faites, mais que vous entendez
poursuivre vos efforts. Pourriez-vous nous dire ce que vous
comptez faire maintenant pour obtenir la libération de M. Dai?

Mme Puxley : Peu après l ’arrestation de M. Dai,
l’ambassadeur du Canada envoyé une lettre au nom du Groupe
des quatre — comme nous le faisons habituellement dans de tels
cas —, qui a été suivie d’une note diplomatique faisant état des
inquiétudes du Canada et d’autres ambassades qui partagent des
opinions semblables à l’égard de la situation des droits de la
personne au Vietnam.

Comme je l’ai dit tout à l’heure, le Canada suit certaines
personnes dont la situation est préoccupante, y compris celles qui
sont emprisonnées par suite de diverses accusations et qui
attendent leur procès et celles qui, sans être emprisonnées,
pourraient être harcelées ou attaquées en raison de leurs activités.
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Monitoring and bringing these issues to the attention of the
Ministries of Foreign Affairs and Public Security in Vietnam is
something we would certainly continue to do in Mr. Dai’s case.

I would note that he should have been long since released; he
was arrested in December, so he should have been released several
weeks ago. It is a matter of concern to us that he is still in prison,
and we understand without formal charges having been laid and
without any indication of exactly where he’s being held. These are
issues, as I say, that we will continue to raise with Vietnamese
authorities.

Obviously I can’t assure you, his family or particularly his
spouse, who testified earlier today, that there will be a positive
outcome from these particular démarches. Sometimes action is
taken, but there are no assurances.

Of course, we are not privy to the specific reasons why Mr. Dai
or his associate would have been targeted. It’s felt that it might
have been associated with the run-up to the Party Congress that
was held in January and was quite an important event in
Vietnamese political history, but no one is certain of that.
The bottom line is he’s still being held without charge in a
location we don’t know and far beyond the mandated time.

It’s a case we will certainly continue to follow. If and when his
spouse returns home to Vietnam, we will certainly make sure we
are in touch with her and, along with like-minded embassies who
participate with us in monitoring these cases, do our best to make
sure she is not subject to intimidation or physical harassment.

Senator Ngo: Thank you, Ms. Puxley, for the assurances you
have made as to what you are going to do with regard to the
return of Mr. Dai’s wife.

Canada has added Vietnam to its list of countries of focus for
government development efforts. How is the government
considering adding human rights and democratization as
objectives for the Government of Vietnam to strive for? Could
you please explain to us how you measure Vietnam’s alleged
progress?

Ms. Puxley: Thank you for that question, senator.

As I think you know, the previous government decided that
Canada would focus its bilateral development assistance on
25 countries. Vietnam, which has been a long-standing bilateral
development assistance partner of Canada since 1990, was
retained on that list of 25. That decision was made, I think, in
2014, so under the previous government.

Our development assistance programming in Vietnam, as
distinct from other means that Canada has to support human
rights and democratic development, has always included projects
that deal with accountability and assistance over the long term to

Dans le cas de M. Dai, nous allons certes continuer de
surveiller ces questions et de les porter à l’attention des
ministères des affaires étrangères et de la sécurité publique du
Vietnam.

Je signale que M. Dai devait être libéré il y a longtemps; il a été
arrêté en décembre, alors il aurait dû être libéré il y a plusieurs
semaines. Nous nous inquiétons qu’il soit toujours en prison,
alors qu’aucune accusation officielle n’a encore été portée contre
lui et que nous n’avons aucune indication de l’endroit où il est
détenu. Comme je l’ai déjà dit, nous allons continuer d’aborder
ces questions avec les autorités vietnamiennes.

Bien entendu, je ne peux garantir ni à vous ni à sa famille, en
particulier à son épouse, qui a témoigné plus tôt aujourd’hui, que
ces démarches auront un résultat positif. Parfois, l’incertitude
persiste malgré l’action.

Bien sûr, nous ignorons les raisons précises pour lesquelles
M. Dai et ses associés auraient été ciblés. Nous avons l’impression
qu’il pourrait y avoir un lien avec le congrès du parti, qui a eu lieu
en janvier et qui était un événement très important dans l’histoire
politique du Vietnam, mais personne ne peut l’affirmer avec
certitude. En somme, il est détenu sans accusation dans un endroit
inconnu depuis beaucoup plus longtemps qu’il ne devait l’être.

Il ne fait aucun doute que nous allons continuer de suivre
l’évolution de sa situation. Si son épouse retourne au Vietnam,
nous allons rester en communication avec elle et, aux côtés des
autres ambassades aux vues similaires qui suivent également ces
dossiers, nous ferons de notre mieux pour empêcher qu’elle soit
victime d’intimidation ou de harcèlement physique.

Le sénateur Ngo : Merci, madame Puxley, de nous avoir
rassurés quant aux mesures que vous entendez prendre lors du
retour de l’épouse de M. Dai.

Le Canada a ajouté le Vietnam à la liste des pays ciblés pour
l’aide publique au développement. Par quels moyens le
gouvernement compte-t-il ajouter les droits de la personne et la
démocratisation au nombre des objectifs que pourrait se fixer le
gouvernement du Vietnam? Pourriez-vous nous expliquer
comment vous mesurez les progrès que le Vietnam dit avoir
accomplis?

Mme Puxley : Je vous remercie de votre question, monsieur le
sénateur.

Comme vous le savez sans doute, le gouvernement précédent a
décidé que le Canada allait cibler 25 pays pour l’aide bilatérale au
développement. Le Vietnam, qui est l’un de nos partenaires en
matière d’aide bilatérale au développement depuis 1990, a été
retenu parmi ces pays. Cette décision a été prise en 2014, je crois,
par l’ancien gouvernement.

Nos programmes d’aide au développement au Vietnam,
contrairement aux autres moyens dont dispose le Canada pour
promouvoir les droits de la personne et la démocratie, ont
toujours comporté des projets axés sur la responsabilisation et la
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Vietnamese authorities in trying to shift their governance in
a direction that we would consider more accountable and
responsible to the people.

For example, a Canadian project delivered by the Canadian
Bar Association is assisting the Vietnamese legislature in
developing means of consulting the public, the same way that
the Canadian Parliament does. As I mentioned in my opening
statement, we’re not anticipating immediate impact of these
projects, and you might ask what we have to show for it since
1990.

I skipped over, as I think one of your colleagues mentioned,
some of the indicators of what we consider progress. I think it’s
fair to say that some of the changes with regard to the death
penalty, the law and referendum are indicative of a change, slight
though it be. Certainly they’re a long way from what we would
consider an accountable, responsible government, particularly in
the way the national assembly is elected. But there has been some
change and, as I say, it’s a long-term prospect. I think succeeding
Canadian governments have felt it important, to wit the
long-standing bilateral development relationship, to keep
engaging with the Government of Vietnam and to keep
ensuring that development assistance has an important
component that focuses on accountability and governance.

As you’re aware, senator, the new government elected last
October announced a review of our development assistance
programming, which is still ongoing, I believe. The Parliament of
Canada is associated with that review, including the whole
question of the 25 countries of focus for development assistance.
We welcome the views of this committee and that of the other
place on that review, and I’m sure that this question will be taken
up and will form part of the government’s deliberations with
regard to development assistance globally, not just for Vietnam.

Senator Nancy Ruth: Besides Vietnam, Canada has
relationships with a number of countries which are not
democracies. Do we have a policy framework for dealing with
non-democracies? You’ve outlined some things around human
rights and so on, but what governs our choices with respect to
non-democratic countries? How do timing, trade and politics
come into it?

Ms. Puxley: Thank you for the question; it’s an excellent one.
I think various governments of Canada have had different
perspectives on this issue.

The current government, through our Minister of Foreign
Affairs, the senior minister now in a Department of Global
Affairs that integrates trade, development and foreign relations,
spoke eloquently of this challenge in an address at the University
of Ottawa, commonly referred to as a speech on responsible
conviction. His view and that of the Canadian government is that
to make progress on issues and values that are very important to

prestation aux autorités vietnamiennes d’un soutien à long terme
en vue d’une transition vers un mode de gouvernement que nous
considérions comme plus responsable envers la population.

Par exemple, un projet mené par l’Association du Barreau
canadien aide l’assemblée nationale du Vietnam à mettre en place
un mécanisme de consultation publique semblable à celui du
Parlement canadien. Comme je l’ai indiqué dans mes déclarations
liminaires, nous ne nous attendons pas à ce que ces projets aient
un impact immédiat, et l’on peut même se demander quels
résultats nous avons obtenus depuis 1990.

Je suis passée rapidement, comme l’un de vos collègues l’a dit,
je crois, sur certains des indicateurs de ce que nous considérons
comme des améliorations. Je pense qu’on peut affirmer sans se
tromper que certains des changements à l’égard de la peine de
mort, du droit et du référendum sont les signes d’une
amélioration, aussi mince soit-elle. Certes, nous sommes encore
loin de ce qui serait pour nous un gouvernement responsable qui
rend des comptes, surtout en ce qui concerne la manière d’élire
l’assemblée nationale. Mais il y a eu certains changements et,
comme je l’ai dit, c’est un objectif à long terme. Je pense que les
gouvernements qui se sont succédé à la tête du Canada ont
toujours trouvé important d’entretenir la relation de longue date
d’aide bilatérale au développement, de maintenir des rapports
avec le gouvernement du Vietnam et de continuer de veiller à ce
que l’aide au développement soit en grande partie axée sur la
responsabilisation et la gouvernance.

Comme vous le savez, le nouveau gouvernement élu en octobre
dernier a annoncé l’examen de nos programmes d’aide au
développement, qui n’est pas terminé, je crois. Le Parlement du
Canada prendra part à cet examen, qui comprend notamment la
liste des 25 pays ciblés pour l’aide au développement. Nous avons
hâte de connaître les opinions de votre comité et du comité de
l’autre endroit à l’égard de cet examen, et je suis sûre que cette
question en fera partie et qu’elle sera abordée dans le cadre des
délibérations du gouvernement au sujet de l’aide au
développement dans le monde entier et pas seulement au Vietnam.

La sénatrice Nancy Ruth : Outre le Vietnam, le Canada
entretient des rapports avec de nombreux pays qui ne sont pas
des démocraties. Avons-nous un cadre stratégique pour régir nos
rapports avec les pays non démocratiques? Vous avez mentionné
certains facteurs liés notamment aux droits de la personne, mais
qu’est-ce qui guide nos choix en ce qui concerne ces pays?
Quel rôle jouent la conjoncture, le commerce et la politique?

Mme Puxley : C’est une excellente question. Je pense que les
divers gouvernements qui se sont succédé ont eu des points de vue
différents à ce sujet.

Le gouvernement actuel, par l’intermédiaire de notre ministre
des Affaires étrangères, le ministre principal du ministère des
Affaires mondiales, qui réunit le commerce, le développement et
les relations étrangères, a parlé de manière éloquente de ce défi
lors d’un discours sur ce qu’on appelle communément la
conviction responsable prononcé à l’Université d’Ottawa.
Son opinion et celle du gouvernement canadien consistent à dire
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the Canadian people — human rights, democratic governance,
accountability, diversity and pluralism — one has to engage with
governments that are very unlike that of ours.

This doesn’t mean that we support what those governments do.
It means that we make sure there are avenues to influence their
choice of governance going forward. Therefore, with regard to
governments like that of Iran and even the Russian Federation,
it’s fair to say that we have chosen, as a new government,
a different approach, that of engagement, which does not mean
that we do not raise issues of governance and human rights,
particularly as I tried to describe with regard to Vietnam. There
are other governments with which we do not have such ties, North
Korea being an obvious one. At the moment there, the sense is
that that sort of engagement would have absolutely no impact.

Minister Dion, speaking on behalf of the department and
government, feels that the current approach of engagement, while
making clear what Canada expects and how we can in some
instances help move governance and human rights issues forward,
is the right approach. He is looking for results, not just to state
the Canadian position clearly.

It’s probably too early, only several months into the new
government, to indicate which results might be apparent from
that new approach. Certainly it’s one that tries to integrate all
aspects of Global Affairs: trade, development and foreign affairs.
That, of course, was also a machinery-of-government decision
undertaken by the previous government but one which I think
makes it easier to deliver on the minister’s commitment to have
engagement that actually produces results in countries with whom
we engage.

Senator Nancy Ruth: This would be beyond the list of
25 countries.

Ms. Puxley: Certainly. The 25 countries are ones with which
we have bilateral development assistance programs. It’s fair to say
that there are also development assistance programs delivered in
many other countries through international organizations such as
UNICEF and the World Bank.

My particular region, Southeast Asia, includes countries that
are extremely poor, such as Laos and Cambodia, where we do not
have bilateral development assistance programs, but we do
provide assistance through international organizations and
a regional program that these countries can apply to.

As I mentioned, the 25 countries of focus decided by the
previous government are subject to current review. Whether we as
a government will maintain 25 countries of focus or divvy up in
different ways the international development assistance funding
available to the government is still to be determined.

que pour faire avancer les dossiers et les valeurs qui tiennent
à cœur à la population du Canada— les droits de la personne, la
gouvernance démocratique, la reddition de comptes, la diversité et
le pluralisme — il faut entretenir des rapports avec des
gouvernements qui sont très différents des nôtres.

Cela ne signifie pas que nous souscrivons à ce qu’ils font.
Au contraire, cela signifie que nous trouvons des moyens
d’influencer leurs choix en matière de gouvernance. En
conséquence, dans le cas de l’Iran et même de la Russie, il est
juste d’affirmer que notre nouveau gouvernement a opté pour une
approche différente, axée sur l’ouverture, ce qui ne veut pas dire
que nous évitons les questions de la gouvernance et des droits de
la personne — comme pour le Vietnam, ce que j’ai tenté de
décrire. Il y a d’autres gouvernements avec lesquels nous n’avons
pas les mêmes liens et je pense évidemment à la Corée du Nord,
où l’on estime qu’à l’heure actuelle, l’impact de tels rapports serait
absolument nul.

Le ministre Dion, au nom du ministère et du gouvernement,
affirme que l’approche actuelle consistant à entretenir des
rapports tout en énonçant clairement ce que sont les attentes du
Canada et comment nous pouvons, dans certains cas, faire
progresser les questions liées à la gouvernance et aux droits de la
personne, est l’approche qui convient. Il veut obtenir des résultats,
pas seulement énoncer clairement la position du Canada.

Il est probablement trop tôt, seulement sept mois après
l’arrivée du nouveau gouvernement, pour tenter de dégager les
résultats de cette nouvelle approche. Certes, elle intègre tous les
aspects des affaires mondiales, du commerce, du développement
et des affaires étrangères. Bien entendu, c’était la décision de
l’ancien gouvernement de les regrouper de la sorte, mais je pense
qu’il sera ainsi plus facile de réaliser la promesse du ministre de
nouer des relations qui produiront véritablement des résultats
dans les pays en question.

La sénatrice Nancy Ruth : On ne parle pas seulement des
25 pays inscrits sur la liste.

Mme Puxley : C’est exact. Les 25 pays sont ceux où nous
menons des programmes d’aide bilatérale au développement.
Il y a des programmes d’aide au développement menés dans
beaucoup d’autres pays par des organisations internationales
comme l’UNICEF et la Banque mondiale.

La région à laquelle je m’intéresse, l’Asie du Sud-Est,
comprend des pays extrêmement pauvres comme le Laos et le
Cambodge, où nous n’avons aucun programme d’aide bilatérale
au développement, mais que nous aidons par l’intermédiaire
d’organisations internationales et d’un programme régional
auquel ils peuvent demander de participer.

Comme je l’ai dit, la liste des 25 pays ciblés établie par l’ancien
gouvernement fait actuellement l’objet d’un examen. Nous ne
savons pas encore si le gouvernement continuera de cibler 25 pays
ou s’il divisera autrement les fonds dont il dispose pour l’aide au
développement international.

8:48 Human Rights 22-6-2016



I should also mention that the international assistance review is
focused not only on what we call official development assistance
but also on how to support fragile states such as Syria, Iraq,
Yemen and Libya, et cetera. There are a number of factors, not
just the poorest or most vulnerable countries. Under the mandate
of the minister, official development assistance in principle is to be
focused on the poorest and most vulnerable.

Senator Andreychuk: You have covered a lot of territory,
Ms. Puxley, as usual. I have only one question.

There have been signs that Vietnam wants to lessen their
dependence on China — the sphere of influence that China has
had historically in past decades. We see that difference on the
economic side, with the Trans-Pacific Partnership for example.
Do you see anything in Vietnam to indicate that they want to
move from the traditional understanding they shared with China
on all human rights issues, development issues and women’s
issues, et cetera? Do you see it differently or are they still in the
same camp on social issues?

Ms. Puxley: Thank you for the question, senator.

There are fraternal relations, as I would put it, between the
Communist Party of Vietnam and the Communist Party of China.
As you know, historically the two countries have had a very
difficult relationship. I think it’s fair to say that that relationship
is continuing but in modern guises.

I’m not an expert on China and I’m not responsible for China
within the department. It’s fair to say from my interactions with
Vietnam since 2013 and even before that that they are far more
open to discussing what we consider core Canadian values —
human rights, governance and accountability — than their
neighbour to the north. Indicative of that is the kind of
development assistance and other programming that the
Canadian embassy is able to deliver in Vietnam.

As I said, progress toward something what we would consider
to be responsible government is very slow. In my opening remarks
I referenced some areas where we think there actually has been
a shift in terms of making it possible for the national assembly to
hold consultations with public stakeholders on LGBT issues.
In particular on LGBT issues they’re far ahead of anyone else in
Southeast Asia. Those human rights are not recognized in most
other countries, in particular China.

The recent visit of President Obama to Vietnam was indicative
of an interest in Vietnam reaching out to non-traditional partners,
not only a partner but a country with whom they fought a very
bitter and costly war. Millions of Vietnamese died in that war, as
well as thousands of American personnel. I think it’s indicative of

Je devrais aussi signaler que l’examen de l’aide internationale
ne vise pas seulement ce qu’on appelle l’aide publique au
développement, mais aussi le soutien offert aux États fragiles
comme la Syrie, l’Irak, le Yémen, la Libye et plusieurs autres.
Plusieurs facteurs sont pris en compte, ce ne sont pas seulement
les pays les plus pauvres ou les plus vulnérables. Toutefois, le
mandat ministériel indique que l’aide publique au développement
doit en principe cibler les plus pauvres et les plus vulnérables.

La sénatrice Andreychuk : Vous avez couvert beaucoup de
matière, madame Puxley, comme d’habitude. J’ai seulement une
question.

Il y a des signes que le Vietnam souhaite diminuer sa
dépendance sur la Chine — la sphère d’influence exercée par la
Chine depuis plusieurs décennies. Nous constatons cette
différence dans le domaine économique avec le Partenariat
transpacifique, par exemple. Avez-vous observé des signes qui
pourraient indiquer que le Vietnam songerait à se distancer de la
mentalité qu’il a toujours partagée avec la Chine en ce qui
concerne les questions liées aux droits de la personne, au
développement, aux femmes, et ainsi de suite? Constatez-vous
des différences ou sont-ils toujours dans le même camp au
chapitre des questions sociales?

Mme Puxley : Je vous remercie de votre question, madame la
sénatrice.

Je dirais qu’il y a des relations fraternelles entre le parti
communiste au Vietnam et le parti communiste en Chine. Comme
vous le savez, les deux pays entretiennent depuis longtemps des
rapports très difficiles. Je pense qu’il serait juste de dire que ces
rapports se poursuivent, mais sous des apparences de modernité.

Je ne suis pas une experte de la Chine et je ne suis pas
responsable de ce pays au ministère. Cependant, les interactions
que j’ai eues avec le Vietnam depuis 2013 et même avant m’ont
permis de constater que ce pays est beaucoup plus disposé
à discuter de ce que nous considérons comme des valeurs
fondamentales au Canada — les droits de la personne, la
gouvernance et la reddition de comptes — que ne l’est son
voisin au nord. L’une des indications est la nature de l’aide au
développement et des autres programmes que l’ambassade du
Canada parvient à mener au Vietnam.

Je le répète, la transition vers ce qui serait pour nous un
gouvernement responsable est très lente. Dans mes déclarations
liminaires, j’ai indiqué que nous avons constaté une réelle
transformation en ce sens que l’assemblée nationale peut
désormais tenir des consultations publiques sur les questions
relatives aux LGBT. À ce chapitre, ils devancent largement les
autres pays de l’Asie du Sud-Est. Les droits de ces personnes ne
sont pas reconnus dans la plupart des autres pays, en particulier
en Chine.

La visite récente du président Obama au Vietnam nous indique
que le Vietnam entend entrer en rapport avec des partenaires non
traditionnels, en l’occurrence un pays avec lequel il s’est livré
à une guerre très amère et très coûteuse. Des millions de
Vietnamiens et des milliers d’Américains sont morts à cette
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an interest in reaching out to the leader of the democratic world
and gradually amending some of their internal governance
practices in a way that is more inclusive of their population.

Progress is extremely slow; but as I mentioned, the
Trans-Pacific Partnership agreement and Vietnam’s interest in
acceding to that agreement is also indicative of an interest in
diversifying their relations on the understanding that it will also
mean in the longer term and per the TPP requirements greater
respect for workers’ rights to unionize and create free unions and
an understanding that the TPP will also lead to greater openness
more generally.

In the last year or so, it’s been hard to see the progress.
The treatment of Mr. Dai and many other bloggers in Vietnam is
indicative of a clampdown on freedom of expression.

It’s a long process. I would say the short answer to your
question is that there are some signs of progress in an overall
picture that is still of extreme concern to Canada.

The Chair: Senator Ataullahjan, you want to ask a question for
Senator Martin, who had to leave.

Senator Ataullahjan: Senator Martin has to attend another
meeting. Her question is as follows: Vietnamese Canadians are
productive, contributing citizens of Canada. They have raised
concerns about the human rights record of the Vietnam
government. Does the Government of Canada, you or your
department, consult the community leaders on your engagement
with Vietnam to ensure that you are taking a balanced approach,
listening to Canadians and ensuring that human rights and
Canadian values are upheld?

Ms. Puxley: Thank you to the absent senator for the question
and to you for bringing it forward.

Canada is blessed by the more than 220,000 Canadians of
Vietnamese origin who came here, many under very difficult
circumstances. Indeed, as you indicated at the beginning, they
have become very productive members of Canadian society and
an integral part of the social fabric of Canada.

Under the previous government, and I expect this will continue
under the new Government of Canada, there was a concerted
effort to engage particularly on development assistance and the
kinds of programming that Canada provides abroad, including in
Vietnam, with Canadian communities, including the Vietnamese
community. That was begun in 2014 and I’m sure will continue as
part of the review of our international development assistance.

guerre. Je pense que c’est la manifestation d’une volonté d’entrer
en contact avec les dirigeants du monde démocratique et de
modifier graduellement certaines pratiques de gouvernance
interne pour que la population soit davantage prise en
considération.

Les progrès sont extrêmement lents. Mais, comme je l’ai
souligné, l’intérêt que manifeste le Vietnam à adhérer au
Partenariat Trans-Pacifique démontre que le pays souhaite
diversifier ses relations sachant qu’il devra, à long terme et
selon les dispositions du PTP, respecter les droits des travailleurs
à former des syndicats libres et à se syndiquer, et que le PTP
mènera aussi, en général, à une plus grande ouverture.

Au cours de la dernière année, je dirais, il a été difficile de noter
une amélioration. Le traitement réservé à M. Dai et à de
nombreux autres blogueurs montre que le Vietnam a adopté des
mesures rigoureuses contre la liberté d’expression.

Il s’agit d’un processus de longue haleine. La réponse courte
à votre question, c’est qu’il y a eu certains progrès, mais que la
situation demeure très préoccupante aux yeux du Canada.

Le président : Sénatrice Ataullahjan, vous désirez poser une
question au nom de la sénatrice Martin, qui a dû quitter plus tôt?

La sénatrice Ataullahjan : La sénatrice Martin devait participer
à une autre réunion. Sa question est la suivante : les Canadiens
d’origine vietnamienne sont des citoyens productifs qui
contribuent à la société canadienne. Ces citoyens ont soulevé
certaines inquiétudes quant au bilan du gouvernement du
Vietnam en ce qui concerne les droits de la personne.
Le gouvernement du Canada — vous ou votre ministère —
consulte-t-il les dirigeants communautaires sur son engagement
avec le Vietnam afin de s’assurer d’adopter une approche
équilibrée et d’écouter l’opinion des Canadiens et de s’assurer
que les droits de la personne et les valeurs canadiennes sont
respectés?

Mme Puxley : Merci à la sénatrice absente pour cette question
et à vous de me l’avoir posée.

Le Canada est chanceux de pouvoir compter sur plus de
220 000 Canadiens d’origine vietnamienne, dont bon nombre sont
venus ici dans des circonstances très difficiles. Comme vous l’avez
souligné dès le début de votre intervention, ces citoyens sont
devenus des membres très productifs de la société canadienne et
font partie intégrante du tissu social du Canada.

Sous la direction du gouvernement précédent, et j’imagine
que ce sera la même chose sous le nouveau gouvernement, il
y a eu un effort concerté pour solliciter la participation des
diverses communautés canadiennes, y compris la communauté
vietnamienne, notamment sur l’aide au développement et les
programmes qu’offre le Canada à l’étranger, y compris au
Vietnam. Cette approche s’est amorcée en 2014 et je suis
convaincue qu’elle sera maintenue dans le cadre de l’examen de
l’aide canadienne au développement international.
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It’s also fair to say that the Vietnamese community in Canada
is not monolithic. There are various views as to the best way to
engage Vietnam and the best way to make progress on human
rights. I think that in consulting Vietnamese communities in
Canada, the government, and the Global Affairs Department in
particular, tries to take account of the disparate views in the
Vietnamese community, and I’m sure those views will be reflected
in the outcome of the review of the international assistance that
we do provide, including to Vietnam abroad.

Senator Hubley: Thank you for being with us today.

I have a quick question on education. I was certainly impressed
with the 90 per cent literacy rate. I would assume that the
educational curriculum in Vietnam is prescribed by the
government in some fashion, but I also noticed that those who
complete secondary education and go on have the opportunity to
study abroad. Are there restrictions on where they may study?
If not, might we look forward to those students being able to
experience other countries and their democracies or other ways of
government? Is that one of those avenues that we might be
looking at as a start of a change within the country?

Ms. Puxley: Thank you for that question.

We talked earlier about countries of focus for development
assistance. The previous government also had what was called an
International Education Strategy, for which there were countries
of focus. Vietnam was identified as a country of focus for
development assistance, for the International Education Strategy,
and there was a third category.

It’s fair to say that Vietnam is the most important source of
students coming to Canada from Southeast Asia. There is already
a very important people-to-people link in that regard. We would
like to see more of that, not only in support of our Canadian
educational institutions but to develop people-to-people links, for
the reasons that you alluded to. It provides opportunities for
Vietnamese, and particularly young people, to see how a very
diverse country like Canada is governed and how we integrate
various ethnic communities, including those who came from
Vietnam after 1975. So, yes, the simple answer is that we would
like very much to see more Vietnamese students in Canada.

I’m not aware of there being any restrictions on where
Vietnamese students can study. In the case of Vietnam, it’s
mostly a question of funds available to Vietnam, given the very
high cost, relative to higher education in Vietnam, of studying at
a Canadian institution.

Vietnam, like every single other Southeast Asian country that
we engage with, has mentioned repeatedly how much they would
like to have greater access to Canadian education through
scholarships and professional training programs. I think that’s

Il est juste, également, de souligner que la communauté
vietnamienne au Canada n’est pas monolithique. Les opinions
sont divergentes concernant la meilleure façon de nouer le
discours avec le Vietnam et d’améliorer la situation des droits
de la personne. Je crois qu’en consultant les communautés
vietnamiennes au Canada, le gouvernement, et surtout Affaires
mondiales Canada, tente de tenir compte des opinions divergentes
au sein de ces communautés et je suis convaincue que ces opinions
se retrouveront dans le rapport d’examen sur l’aide internationale
que nous offrons, y compris au Vietnam.

La sénatrice Hubley : Merci d’avoir accepté notre invitation.

J’aurais une brève question à vous poser au sujet de
l’éducation. J’ai été très impressionnée par le taux de littératie
de 90 p. 100. Je présume que le programme éducatif au Vietnam
est dicté par le gouvernement, dans une certaine mesure, mais je
remarque également que ceux qui terminent leurs études
secondaires et qui souhaitent poursuivre des études supérieures
peuvent étudier à l’étranger. Ces gens sont-ils limités quant aux
pays où ils peuvent poursuivre leurs études? Sinon, on peut
espérer qu’ils puissent se rendre dans des pays démocratiques et
découvrir de nouvelles façons de gouverner. Est-ce un des moyens
envisagés pour amorcer un virage dans ce pays?

Mme Puxley : Merci pour cette question.

Nous avons parlé plus tôt des pays où nous concentrons nos
efforts en matière d’aide au développement. Le gouvernement
précédent a créé la Stratégie du Canada en matière d’éducation
internationale qui ciblait plusieurs pays. Le Vietnam, lui, était
ciblé pour l’aide au développement, l’éducation internationale,
par l’entremise de la Stratégie, et il y avait une troisième catégorie.

Il est juste de dire que le Canada accueille plus d’étudiants
provenant du Vietnam que de tout autre pays de l’Asie du
Sud-Est. Il existe déjà des liens très solides entre les deux
populations et nous souhaitons développer davantage ces liens,
non seulement au bénéfice de nos établissements d’enseignement,
mais aussi pour les raisons auxquelles vous faites allusion.
Cette possibilité d’étudier à l’étranger permet aux Vietnamiens,
notamment les jeunes, de voir comment sont dirigés les
pays très diversifiés, comme le Canada, et comment sont
intégrées les diverses communautés ethniques au pays, comme
les communautés vietnamiennes établies après 1975. Donc, la
réponse brève à votre question est oui, nous aimerions beaucoup
accueillir plus d’étudiants vietnamiens au Canada.

J’ignore s’il y a des restrictions quant aux pays où les étudiants
peuvent poursuivre leurs études. Pour les Vietnamiens, c’est
davantage une question d’argent en raison du coût élevé de
l’éducation supérieure au Canada, comparativement au Vietnam.

Comme tous les autres pays de l’Asie du Sud-Est avec lequel
nous entretenons des relations, le Vietnam répète qu’il souhaite
que ces citoyens aient un meilleur accès au système d’éducation
canadien par l’entremise de bourses d’études et de programmes de
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something the current government is working on. I hope that we’ll
soon be able to respond to some of those requests.

I think it’s fair to say that Canada is a destination of choice for
Vietnam because we offer post-secondary education in both
official languages. Vietnamese students are already eligible for
Francophonie scholarships, so there are a number who have
studied at the best Quebec universities: Laval, Université de
Montréal.

There isn’t a similar program on the English-language side,
but, as I say, we’re hoping to be able to respond to requests for
more professional training and more scholarships for students
generally from Southeast Asia and particularly from Vietnam.

Senator Ngo: Since the late 1990s until 2012, Canada provided
nearly $800 million in official development assistance in support
of Vietnam’s economy, reform and poverty alleviation initiatives.
What kind of information are you using to assess the human
rights situation in Vietnam?

Ms. Puxley: As I described, Canada is a very active, involved
member of the Group of Four. This has been traditional for many
years. That group is engaged day to day, month to month, week
to week, year to year in monitoring the human rights situation in
Vietnam, in attending trials when that’s possible, in visiting
prisoners of conscience that are in detention and, as I described
with regard to the case of Mr. Dai, in diplomatic efforts such as
meetings with high level representatives of the Vietnamese
government, letters, and our provision of lists of persons of
concern from the Canadian government, both in Hanoi and here
in Ottawa at our bilateral consultations. As I say, I think we
monitor the human rights situation very closely.

If the question is the extent to which our development
assistance since 1990, which indeed has been considerable under
a series of governments, has had a positive impact on the human
rights situation in Vietnam, I think the picture is mixed. There
have been some signs of progress, particularly on social and
economic rights; fewer signs of progress on political rights, but
still there are indications that Vietnam is interested in opening up
in certain areas, the LGBT human rights issue being one in
particular and some of their changes to their governance and the
way the national assembly works being other issues.

I think you know that development assistance provided by
Canada is very closely monitored to make sure that the intended
recipients actually receive the funding and that the funding is
disbursed accordingly. The results that these projects are deemed
to produce are available on the Global Affairs Canada website,

formation professionnelle. Je crois que c’est un aspect auquel
travaille le gouvernement actuel et j’espère que nous pourrons
bientôt exaucer ce souhait.

Il est juste de dire que le Canada est une destination de choix
pour les Vietnamiens, car nos études postsecondaires sont offertes
dans les deux langues officielles du Canada. Les étudiants
vietnamiens sont déjà admissibles au Programme canadien de
bourses de la Francophonie; ils sont donc nombreux à avoir
étudié dans les meilleures universités du Québec, comme
l’Université Laval et l’Université de Montréal.

Il n’existe aucun programme semblable du côté anglophone.
Mais, comme je l’ai dit, nous espérons pouvoir répondre
à la demande et offrir plus de programmes de formation
professionnelle et plus de bourses d’études à l’intention des
étudiants des pays de l’Asie du Sud-Est, en général, et du
Vietnam, en particulier.

Le sénateur Ngo : Depuis la fin des années 1990 jusqu’à 2012, le
Canada a consacré officiellement 800 millions de dollars à l’aide
au développement pour soutenir l’économie et les efforts de
réforme du Vietnam et réduire la pauvreté au pays. Sur quelles
données vous appuyez-vous pour évaluer la situation des droits de
la personne au Vietnam?

Mme Puxley : Comme je l’ai dit, le Canada est un membre très
actif et très impliqué du Groupe des Quatre, et ce, depuis de
nombreuses années. Ce groupe assure une surveillance
quotidienne, hebdomadaire, mensuelle et annuelle de la
situation des droits de la personne au Vietnam. Il participe aux
procès lorsque cela est possible et rend visite aux prisonniers de
conscience. De plus, comme je l’ai dit dans le cas de M. Dai, il
multiplie les efforts diplomatiques, comme rencontrer des hauts
représentants du gouvernement vietnamien ou envoyer des lettres
officielles, et fournit des listes de personnes d’intérêt pour le
gouvernement canadien, tant à Hanoï qu’au Canada, dans le
cadre de consultations bilatérales. Je le répète, nous surveillons
très étroitement la situation des droits de la personne.

Si vous souhaitez savoir si l’aide au développement consentie
depuis 1990, une aide considérable offerte par plusieurs
gouvernements successifs, a eu un impact positif sur la situation
des droits de la personne au Vietnam, je vous dirais que les
résultats sont mitigés. Il y a eu certaines améliorations,
notamment en matière de droits sociaux et économiques, mais
peu de progrès sur la question des droits de la personne.
Toutefois, le Vietnam semble vouloir faire preuve de plus
d’ouverture à certains égards, notamment en ce qui a trait aux
droits de la personne pour les membres de la communauté LGBT,
et en ce qui concerne la gouvernance du pays et le fonctionnement
de l’assemblée nationale du Vietnam.

Vous savez certainement que l’aide au développement offerte
par le Canada est étroitement surveillée afin de s’assurer que ce
sont effectivement les bénéficiaires ciblés qui reçoivent les fonds et
que ceux-ci sont déboursés comme prévu. Les résultats de ces
projets figurent sur le site web d’Affaires mondiales Canada où
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including the list of the current projects. I could send to you,
Mr. Chair, the link to those documents if that would be helpful to
the committee.

But, as I said, if I’ve skipped over the positive aspects of
development in Vietnam, it’s because I understood the committee
was very interested in the human rights situation. I would repeat
that the human rights situation in Vietnam is still of grave concern
to the Government of Canada.

Senator Ngo: As to the funding we are giving to Vietnam right
now, is it possible to share that funding with the independent civil
society of Vietnam, not the government civil society?

Ms. Puxley: Through you, Mr. Chair, some of the Canadian
government programming does go directly to NGOs already, to
civil society organizations. Some of the funding that we provide to
the government, as would be evident from the projects listed on
the Global Affairs Canada website, goes to the government of
Vietnam with a view to increasing citizen participation and
engagement with civil society stakeholders. It’s a principle,
I think, that has guided recent Canadian development assistance
to Vietnam and to other countries where there are governance and
human rights challenges.

As I say, I think the information is available in the public
domain, and I’d be happy to provide the appropriate links.
It’s available on the Global Affairs Canada website, and I’d be
happy to provide that link to the committee through you,
Mr. Chair.

Senator Ngo: In the coming years, do you think that you can
provide funds to those civil society groups?

Ms. Puxley: I think that’s been a feature, senator, of
development assistance, whether it’s official development
assistance or through the Canada Fund for Local Initiatives.
We have been supportive, for example, of LGBT groups seeking
to get their human rights recognized and respected. I mentioned
the work we’ve done on freedom of information. There is
considerable programming already provided directly to civil
society in Vietnam, and it’s certainly a difference that is notable
in Vietnam as compared to other countries that are essentially
one-party states with authoritarian governments. The answer is:
Yes, we’ve done that, and I’m sure we’ll continue to do that.

Senator Nancy Ruth: Can I assume this funding is out of the
Canada fund or something else? How big is this Canada fund that
supports global initiatives?

Ms. Puxley: Some of the funding that is directly targeted
toward accountability and governance is what we would call
official development assistance, so those are the bigger pots of
money. Senator Ngo referred to the millions that we have actually
disbursed in Vietnam since 1990.

vous trouverez aussi la liste complète des projets en question.
Si cela peut être utile au comité, monsieur le président, je pourrais
vous faire parvenir le lien vers ces documents.

Cela dit, j’ai passé outre les aspects positifs du développement
au Vietnam, car je croyais que le comité s’intéressait davantage
à la question des droits de la personne. Je le répète, la question
des droits de la personne au Vietnam demeure une grande source
d’inquiétude pour le gouvernement du Canada.

Le sénateur Ngo : Concernant le financement accordé au
Vietnam, est-ce possible de partager ces fonds avec la société civile
indépendante du Vietnam plutôt qu’avec le gouvernement?

Mme Puxley : Par votre entremise, monsieur le président, les
fonds de certains programmes gouvernementaux canadiens sont
remis directement à des ONG, des organisations de la société
civile. Comme en témoigne la liste des projets publiée sur le site
web d’Affaires mondiales Canada, certains fonds sont destinés au
gouvernement dans l’optique d’accroître la participation des
citoyens et l’engagement des intervenants de la société civile.
À mon avis, c’est ce principe qui a guidé l’attribution de l’aide
canadienne au développement au Vietnam et dans d’autres pays
où la gouvernance et les droits de la personne constituent des
problèmes.

Comme je l’ai dit, cette information est accessible au grand
public sur le site web d’Affaires mondiales Canada. Je serai
heureuse de faire parvenir les liens correspondants au comité, par
votre entremise, monsieur le président.

Le sénateur Ngo : Au cours des prochaines années, selon vous,
pourrez-vous financer des groupes de la société civile?

Mme Puxley : Je crois, sénateur, qu’il s’agit d’une
caractéristique de l’aide au développement, que celle-ci soit
officielle ou qu’elle soit offerte par l’entremise du Fonds
canadien d’initiatives locales. Par exemple, nous avons apporté
notre soutien à des groupes LGBT en appui à la reconnaissance et
au respect de leurs droits de la personne. J’ai déjà mentionné nos
efforts quant à l’accès à l’information. Beaucoup de programmes
ciblent déjà la société civile au Vietnam et l’on peut noter l’impact
de ces programmes au Vietnam comparativement aux autres pays
dirigés par des gouvernements autoritaires dans le cadre d’un
système à parti unique. Pour répondre à votre question, oui, nous
avons soutenu des groupes de la société civile et je suis convaincue
que nous poursuivrons en ce sens.

La sénatrice Nancy Ruth : Je présume que ces fonds
proviennent de Fonds Canada ou d’une autre source? Combien
d’argent y a-t-il dans ce Fonds Canada pour soutenir des
initiatives mondiales?

Mme Puxley : Une partie des fonds qui cible directement la
reddition de compte et la gouvernance est ce que nous appelons
l’aide officielle au développement. Cette aide provient des grandes
enveloppes. Le sénateur Ngo a fait référence aux millions que
nous avons déjà déboursés au Vietnam depuis 1990.
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The Canada Fund for Local Initiatives is a much smaller pot of
money. In fact, it was shrinking under the previous government;
I think it’s increasing under the current government, including to
countries like Vietnam. That fund is, as the name suggests,
supposed to fund local initiatives. Those are initiatives that come
from civil society groups in the countries where we have
diplomatic representation. In Vietnam, it would be to fund civil
society groups interested in respect for human rights, advocacy,
et cetera.

I don’t think I have on hand the actual amount that we have
dedicated to Vietnam.

Senator Nancy Ruth: Could you give me a guess? Are we
talking about $50 million or $5 million?

Ms. Puxley: The CFLI fund for Vietnam is far less than that.
As I said, it was shrinking previously. We can certainly get you
the exact figure, though. I think it’s about half a million.
That figure has changed over the years and is set to increase now.

Senator Nancy Ruth: The other side of that question is in
relation to civil society groups working in Vietnam and that they
may have allegiances here. You’ve talked about the disparity of
Vietnamese groups in Canada. We had VOICE in front of us.
Is there a pot of money anywhere within the government — not
only your ministry but anyplace else — that would support civil
society groups in Canada that are working on human rights
issues, such as VOICE?

Ms. Puxley: No, not from the Global Affairs Department.

I’m glad you mentioned VOICE, because I had actually
forgotten to reference this. The department— not me, personally,
because the last time they were in Ottawa, I was out of town —
has met regularly with VOICE and has been in touch through
email with VOICE. As I say, that’s another aspect of our work.

But Global Affairs Canada doesn’t have a mandate to support
groups in Canada.

Just to make sure I was understood correctly: I spoke about the
diversity of the Vietnamese community in Canada. There are
different voices within the Vietnamese community — not the
disparity — but different views on how to engage with Vietnam.
As I say, that will be reflected in the outcome of the international
assistance review.

Senator Nancy Ruth: Do you think there is a possibility under
the new government that they might come to support civil society
groups across Canada on a whole variety of issues, domestic and
international? Have you heard any ‘‘gossip’’ to that effect, so to

Le Fonds canadien d’initiatives locales, le FCIL, est beaucoup
moins important. D’ailleurs, il a été réduit sous le gouvernement
précédent. Je crois que le gouvernement actuel est en train de
renverser la vapeur à ce chapitre, y compris pour des pays comme
le Vietnam. Comme le dit son nom, ce fonds est censé servir au
financement d’initiatives locales, celles mises de l’avant par des
groupes de la société civile dans des pays où nous avons une
représentation diplomatique. Au Vietnam, ces fonds serviraient
à financer des initiatives relatives au respect des droits de la
personne ou à la défense des intérêts, par exemple.

Je n’ai pas avec moi le montant exact en ce qui concerne le
Vietnam.

La sénatrice Nancy Ruth : Pourriez-vous nous donner une idée
du montant? Est-ce que l’on parle de 5 millions de dollars ou de
50 millions de dollars?

Mme Puxley : La partie du FCIL pour le Vietnam est
beaucoup moins élevée que cela. Comme je l’ai souligné, le
Fonds a été réduit sous le gouvernement précédent. Nous
pourrions certainement vous faire parvenir le montant exact,
mais je crois que l’on parle d’un demi-million. Ce montant
a changé au fil des ans et il est maintenant à la hausse.

La sénatrice Nancy Ruth : L’autre volet que j’aimerais aborder
concerne les groupes de la société civile qui travaillent au Vietnam
et qui pourrait y avoir des allégeances. Vous avez parlé du
manque d’accord au sein des groupes vietnamiens au Canada.
Nous avons accueilli les représentants de VOICE. Y a-t-il des
fonds au gouvernement — pas seulement au sein de votre
ministère, mais aussi ailleurs — qui pourraient être utilisés pour
soutenir les groupes de la société civile canadiens qui travaillent
à la question des droits de la personne, comme VOICE?

Mme Puxley : Non, pas à Affaires mondiales Canada.

Je suis heureuse que vous ayez mentionné VOICE, car j’ai
oublié d’y faire référence. Le ministère — pas moi,
personnellement, car j’étais à l’extérieur de la ville la dernière
fois que les représentants du groupe étaient ici — rencontre
régulièrement les représentantes de VOICE et les deux parties
restent en communication par voie de courriels. Comme je l’ai
souligné, c’est un autre aspect de notre travail.

Toutefois, le soutien des groupes au Canada ne fait pas partie
du mandat d’Affaires mondiales Canada.

Je veux juste m’assurer d’avoir été bien comprise. J’ai parlé de
la diversité des opinions au sein de la communauté vietnamienne
au Canada. Oui, il y a des opinions différentes au sein de cette
communauté — pas un manque d’accord — relativement
à l’engagement avec le Vietnam. Comme je l’ai dit, ces opinions
se retrouveront dans le rapport d’examen sur l’aide international.

La sénatrice Nancy Ruth : Est-il possible que le gouvernement
choisisse de soutenir des groupes de la société civile partout au
Canada sur différentes questions, tant à l’échelle nationale
qu’à l’échelle internationale? Avez-vous entendu des « potins »
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speak? I don’t want you to get your head cut off. Talk to me later
if you can’t answer in public.

Ms. Puxley: Minister Dion has spoken about the commitment
both domestically and internationally, but since I’m here
representing the minister and the department, I can only speak
to what Global Affairs is able to do internationally, and not only
in Vietnam; we support many civil society organizations in
countries where there are concerns.

Senator Nancy Ruth: I would love it if you would take that
question back to your minister or whoever. I’ll tell you why I’m
asking. Under the budget, they increased the Status of Women’s
budget for a variety of things, including opening new offices.
However, they gave nothing— no money— to advocacy or core
funding for women’s groups. For the government not to have
moved to support civil society in that way is unfortunate.
It’s something I’d like to see done by government, in all its
aspects, internationally and domestically.

Thank you.

The Chair: In wrapping up, we want to thank you. I was
curious about something.

You don’t have to answer this question, obviously, why is it
that big one-state governments fear the voices of so few in their
countries? Based on my own experience in that part of the world
as a reporter at one time, it seems to always be a big hammer
overlooking those who do want to have a voice in their civil
society.

If you want to engage that question, I would appreciate it.
If you don’t, I truly understand.

Ms. Puxley: I sense that progress on issues that are important
in Canadians— human rights, governance— in many countries is
a mixed bag, and in Vietnam as well. There are some signs of
progress in Vietnam, but there’s still a lot of work to be done.
Why this is the case is a question of history, ability of like-minded
countries who feel strongly about these issues to actually influence
domestic governments and, frankly, the legacy of conflict and
war, which makes it very difficult for some governments to see
that respect for human rights will actually benefit their people,
not only economically but in terms of human dignity and their
own opportunities to engage with the wider world.

The Chair: Ms. Puxley, thank you. We appreciate having you
here, as we did with the previous witnesses today. This was an
incredible two hours to help us understand a little better what’s
taking place in Vietnam, and I hope we can all do our utmost to
highlight these issues and also to seek the release of Mr. Dai.

à ce sujet, si je puis m’exprimer ainsi? Dites-le-moi si vous ne
pouvez pas me répondre en public; je ne voudrais pas vous mettre
dans l’eau chaude.

Mme Puxley : Le ministre Dion a déjà parlé de notre
engagement à l’échelle nationale et internationale, et puisque
je représente le ministre et le ministère, je ne peux parler que
de ce qu’Affaires mondiales Canada peut accomplir à l’étranger,
y compris au Vietnam; nous soutenons de nombreuses
organisations de la société civile dans des pays où il y a des
situations inquiétantes.

La sénatrice Nancy Ruth : J’aimerais que vous posiez la
question au ministre, notamment. La raison pour laquelle je
pose cette question, c’est que dans le dernier budget, le
gouvernement propose d’augmenter le budget de Condition
féminine pour divers projets, y compris l’ouverture de nouveaux
bureaux. Par contre, il ne propose rien — pas un cent — pour la
défense des intérêts ou pour le financement de base de groupes de
défense des femmes. Il est malheureux que le gouvernement ait
décidé de ne pas soutenir la société civile à cet égard. C’est une
chose que j’aimerais voir le gouvernement faire, dans tous les
domaines, tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle internationale.

Merci.

Le président : Nous tenons à vous remercier, madame Puxley.
En terminant, je m’interroge sur une chose.

Bien entendu, vous n’êtes pas obligée de me répondre, mais
pourquoi ces grands états gouvernés par un parti unique
craignent-ils la voix d’une faible minorité dans leur pays? Selon
mon expérience dans cette région du globe, à l’époque où j’étais
journaliste, on utilisait toujours une massue pour faire taire les
membres de la société civile qui voulaient s’exprimer.

Si vous voulez répondre, je vous en remercie. Sinon, je
comprendrai tout à fait.

Mme Puxley : Je crois que les progrès sont inégaux sur les
questions importantes pour les Canadiens — les droits de la
personne et la gouvernance, notamment —, y compris au
Vietnam. Il y a certains signes de progrès au Vietnam, mais il
reste encore beaucoup de travail à faire. C’est une question
d’histoire, la capacité d’autres pays aux vues similaires qui ont
à cœur ces questions d’influencer les gouvernements nationaux.
Il y a aussi l’héritage de la guerre et des conflits qui fait que
certains gouvernements ont de la difficulté à comprendre que le
respect des droits de la personne serait avantageux pour leur
peuple, non seulement sur le plan économique, mais aussi en
matière de dignité humaine, et que cela ouvrirait la porte à des
possibilités de dialogue à l’échelle du globe.

Le président : Madame Puxley, merci. Nous sommes heureux
de vous avoir accueillie, au même titre que les autres témoins que
nous avons entendus aujourd’hui. Nous avons vécu deux heures
incroyables qui nous aideront à mieux comprendre ce qui se passe
au Vietnam. J’espère que nous pourrons tous faire le maximum
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(The committee continued in camera.)

pour attirer l’attention sur ces questions et obtenir la libération de
M. Dai.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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